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ÉTATS-UNIS – BOIS DE CONSTRUCTION RÉSINEUX VI 
(ARTICLE 21:5 – CANADA)1

(DS277)

PARTIES ACCORD(S) ÉTAPES DU DIFFÉREND

Plaignant(s) Canada

Article 11 du Mémorandum 
d’accord sur le règlement 
des différends

Article 3 de l’Accord 
antidumping

Article 15 de l’Accord SMC

Renvoi au Groupe spécial 
initial

25 février 2005

Distribution du rapport du 
Groupe spécial

15 novembre 2005

Défendeur(s) États-Unis

Distribution du rapport de 
l’Organe d’appel

13 avril 2006

Adoption 9 mai 2006

1. MESURE(S) PRISE(S) POUR SE METTRE EN CONFORMITÉ AVEC LES RECOMMANDATIONS DE L’ORD
La nouvelle détermination établie par la Commission du commerce international des États-Unis ("USITC") en vertu de • 
l’article 129 de la Loi des États-Unis sur les Accords du Cycle d’Uruguay2, concernant sa constatation de l’existence d’une 
menace de dommage afférente aux importations de bois d’œuvre résineux en provenance du Canada.

2. RÉSUMÉ DES PRINCIPALES CONSTATATIONS DU GROUPE SPÉCIAL/DE L’ORGANE D’APPEL3

Article 11 du Mémorandum d’accord sur le règlement des différends (critère d’examen du Groupe spécial)• :  Au motif 
que le Groupe spécial avait énoncé et appliqué un critère d’examen incorrect au regard de l’article 11 du Mémorandum 
d’accord sur le règlement des différends, l’Organe d’appel a infirmé la constatation du Groupe spécial selon laquelle 
la détermination au titre de l’article 129 des États-Unis n’était pas incompatible avec l’Accord antidumping et l’Accord 
SMC.  En raison du nombre insuffisant de "faits incontestés" dans le dossier, l’Organe d’appel s’est toutefois abstenu de 
compléter l’analyse de la question de fond consistant à savoir si la nouvelle détermination des États-Unis était compatible 
avec l’Accord antidumping et l’Accord SMC.

À cet égard, l’Organe d’appel a tout d’abord précisé le critère d’examen correct qu’un groupe spécial devait appliquer 
à l’égard des déterminations établies par les autorités nationales chargées des enquêtes:  i) pour examiner les questions 
de fait, "un groupe spécial ne [devait] ni effectuer un examen de novo ni simplement s’en remettre aux conclusions de 
l’autorité nationale";  et ii) il devait procéder à une analyse "critique et approfondie" des renseignements contenus dans 
le dossier pour voir si les conclusions auxquelles était arrivée l’autorité chargée de l’enquête et les explications qu’elle 
avait données étaient "motivées et adéquates".  Ayant appliqué ce critère dans la présente affaire, l’Organe d’appel 
a constaté que le Groupe spécial n’avait pas, en l’espèce, procédé à un examen suffisamment approfondi et n’avait 
pas entrepris le type d’analyse critique et approfondie exigé par l’article 11 étant donné, entre autres, la brièveté avec 
laquelle il avait analysé différentes questions.  L’Organe d’appel a en particulier constaté les "graves défauts" ci-après 
dans l’application du critère d’examen par le Groupe spécial:  i) le fait que le Groupe spécial s’était appuyé à plusieurs 
reprises sur le critère selon lequel le Canada n’avait pas démontré qu’une autorité objective et impartiale "n’aurait pas 
pu" arriver aux conclusions de l’USITC avait imposé une charge indue à la partie plaignante;  ii) le fait que le Groupe 
spécial avait fait référence à plusieurs reprises aux conclusions de l’USITC comme n’étant "pas déraisonnables" était 
incompatible avec le critère d’examen énoncé antérieurement par l’Organe d’appel;  iii) le Groupe spécial n’avait pas 
analysé les constatations de l’USITC au vu des autres explications possibles des éléments de preuve;  et iv) il n’avait pas 
analysé la "totalité des facteurs et éléments de preuve", par opposition aux éléments de preuve pris individuellement, 
pris en compte par l’USITC.

Procédure de groupe spécial au titre de l’article 21• :5 du Mémorandum d’accord sur le règlement des différends (rapports 
avec la procédure initiale):  L’Organe d’appel a noté que, bien qu’un groupe spécial établi au titre de l’article 21:5 ne soit 
pas lié par les constatations du groupe spécial initial, "[c]ela ne [voulait] pas dire qu’un groupe spécial agissant au titre 
de l’article 21:5 du Mémorandum d’accord ne [devait] pas tenir compte du raisonnement suivi par une autorité chargée 
d’une enquête dans une détermination initiale, ou du raisonnement du groupe spécial initial", car les procédures au 
titre de l’article 21:5 faisaient partie d’une "suite d’événements".  L’Organe d’appel a constaté qu’étant donné la nature 
de la détermination au titre de l’article 129, le Groupe spécial n’avait pas commis d’erreur lorsqu’il avait expliqué son 
rôle au titre de l’article 21:5 en disant notamment que le groupe spécial "ne [devait] pas se limiter à son analyse et à 
sa décision initiales – il [devait] plutôt examiner, avec un regard neuf, la nouvelle détermination dont il [était] saisi et 
l’évaluer en tenant compte des allégations et des arguments avancés par les parties dans le cadre de la procédure au 
titre de l’article 21:5".

1  États-Unis – Enquête de la Commission du commerce international dans l’affaire concernant les bois d’œuvre résineux en provenance du Canada 
– Recours du Canada à l’article 21:5 du Mémorandum d’accord sur le règlement des différends.

2  L’article 129 de la Loi des États-Unis sur les Accords du Cycle d’Uruguay constitue le fondement juridique de la mise en œuvre des décisions 
défavorables de l’OMC par les États-Unis au moyen d’une (de) nouvelle(s) détermination(s) concernant les questions à l’égard desquelles le Groupe 
spécial/l’Organe d’appel a constaté une incompatibilité avec les règles de l’OMC.

3  Autres questions traitées dans la présente affaire:  la nature de la détermination de l’existence d’une menace de dommage important (article 3.7 
de l’Accord antidumping/article 15.7 de l’Accord SMC);  les critères d’examen distincts concernant l’Accord antidumping et l’Accord SMC;  les procédures 
de travail de l’Organe d’appel.
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ÉTATS-UNIS – MESURES ANTIDUMPING VISANT LES PRODUITS
TUBULAIRES POUR CHAMPS PÉTROLIFÈRES1

(DS282)

PARTIES ACCORD(S) ÉTAPES DU DIFFÉREND

Plaignant(s) Mexique

Article 3 et 11 de l’Accord 
antidumping

Établissement du Groupe 
spécial 

29 août 2003

Distribution du rapport du 
Groupe spécial

20 juin 2005

Défendeur(s) États-Unis

Distribution du rapport de 
l’Organe d’appel

2 novembre 2005

Adoption 28 novembre 2005

1. MESURE(S) ET PRODUIT(S) EN CAUSE
Mesure(s) en cause• :  Les déterminations établies par le Département du commerce des États-Unis ("USDOC") et la 
Commission du commerce international ("ITC") dans le cadre du réexamen à l’extinction des droits antidumping visant 
les importations de produits tubulaires pour champs pétrolifères ("OCTG"), ainsi que les lois et règlements régissant les 
réexamens à l’extinction.

Produit(s) en cause• :  Les OCTG importés du Mexique.

2. RÉSUMÉ DES PRINCIPALES CONSTATATIONS DU GROUPE SPÉCIAL/DE L’ORGANE D’APPEL2

Article 11.3 (réexamen à l’extinction):  dumping
Sunset Policy Bulletin ("SPB") • en tant que tel:  L’Organe d’appel a infirmé la constatation du Groupe spécial selon laquelle 
le SPB en tant que tel était incompatible avec l’article 11.3 de l’Accord antidumping en raison du fait que le Groupe spécial 
n’avait pas procédé à "une évaluation objective de la question et des faits de la cause" comme l’exigeait l’article 11 
du Mémorandum d’accord sur le règlement des différends.  Le Groupe spécial avait initialement constaté que le SPB 
établissait une "présomption irréfragable" de la probabilité de dumping d’une manière incompatible avec l’article 11.3 
étant donné que l’USDOC considérait le critère établi par le SPB comme étant concluant ou déterminant quant à la 
"probabilité" que le dumping subsisterait ou se reproduirait dans les "réexamens à l’extinction".

Critère de la "probabilité d’un dumping" • tel qu’appliqué:  Le Groupe spécial a conclu que la détermination de la 
probabilité que le dumping subsisterait ou se reproduirait établie par l’USDOC dans le cadre du réexamen à l’extinction 
en cause était incompatible avec l’article 11.3 parce que l’USDOC n’avait pas pris en considération les éléments de preuve 
pertinents présentés par les exportateurs mexicains et s’était appuyé presque exclusivement sur la baisse des volumes 
d’importation.

Article 11.3 (réexamen à l’extinction):  dommage
Critère de la probabilité d’un dommage • en tant que tel et tel qu’appliqué:  L’Organe d’appel a confirmé la constatation 
du Groupe spécial selon laquelle les lois des États-Unis traitant de la probabilité qu’un dommage subsisterait ou se 
reproduirait dans le cadre des réexamens à l’extinction n’étaient pas incompatibles en tant que telles avec les articles 11 
ou 3, car l’article 11.3 n’établissait pas de règle concernant le laps de temps aux fins de ces déterminations et les éléments 
temporels de l’article 3.7 et 3.8 n’étaient pas directement applicables dans les réexamens à l’extinction.  L’Organe d’appel 
a également indiqué que si la détermination de la probabilité d’un dumping était incorrecte, il ne s’ensuivait pas que la 
détermination de la probabilité d’un dommage était ipso facto également incorrecte.  Le Groupe spécial a constaté que 
l’ITC n’avait pas agi d’une manière incompatible avec les articles 11.3 et 3 dans sa détermination de la probabilité que 
le dommage subsisterait ou se reproduirait.

Analyse cumulative• :  L’Organe d’appel a confirmé la constatation du Groupe spécial selon laquelle la décision de l’ITC de 
procéder à une évaluation cumulative des importations en provenance de différents pays aux fins de sa détermination de 
la probabilité d’un dommage n’était pas incompatible avec les articles 3.3 et 11.3.  Le Groupe spécial a constaté que "le 
silence de l’Accord antidumping sur la question du cumul dans les réexamens à l’extinction" devait signifier que le cumul 
était permis et que, par conséquent, les conditions énoncées à l’article 3.3 s’appliquaient uniquement aux enquêtes 
initiales, non aux réexamens à l’extinction.

Article 11.3 (réexamen à l’extinction):  lien de causalité

Lien de causalité• :  L’Organe d’appel a constaté que le Groupe spécial n’avait pas agi d’une manière incompatible 
avec l’article 11 du Mémorandum d’accord sur le règlement des différends en rejetant les allégations du Mexique 
relatives au lien de causalité, car il estimait que l’article 11.3 ne prescrivait pas d’établir à nouveau un lien de 
causalité (établi au titre de l’article 3), en tant qu’obligation juridique, dans un réexamen à l’extinction et que "ce 
qui [était] fondamental pour une détermination positive au titre de l’article 11.3, c’[était] la preuve de la probabilité 
que le dumping et le dommage subsister[aient] ou se reproduir[aient] si le droit [était] supprimé".

1  États-Unis – Mesures antidumping visant les produits tubulaires pour champs pétrolifères en provenance du Mexique.
2  Autres questions traitées dans la présente affaire:  l’article 11.2 de l’Accord antidumping;  l’article X:2 du GATT;  la présentation tardive d’éléments 

de preuve;  la fourniture d’éléments prima facie;  l’analyse des éléments de preuve par le Groupe spécial;  le mandat;  la compétence pour traiter certaines 
questions de sa propre initiative;  l’exercice par le Groupe spécial de l’économie jurisprudentielle;  la demande du Mexique visant à ce que soit faite une 
recommandation spécifique aux fins de la mise en œuvre.
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ÉTATS-UNIS – JEUX1

(DS285)

PARTIES ACCORD(S) ÉTAPES DU DIFFÉREND

Plaignant(s) Antigua-et-Barbuda

Articles XIV a), c)
et XVI de l’AGCS

Établissement du Groupe 
spécial 

21 juillet 2003

Distribution du rapport du 
Groupe spécial

10 novembre 2004

Défendeur(s) États-Unis

Distribution du rapport de 
l’Organe d’appel

7 avril 2005

Adoption 20 avril 2005

1. MESURE(S) ET SERVICE(S) EN CAUSE

Mesure(s) en cause• :  Diverses mesures des États-Unis relatives aux services de jeux et paris, notamment des lois 
fédérales telles que la "Loi sur les communications par câble", la "Loi sur les déplacements" et la "Loi sur les jeux 
illicites".

Service(s) en cause• :  La fourniture transfrontières de services de jeux et paris.

2. RÉSUMÉ DES PRINCIPALES CONSTATATIONS DU GROUPE SPÉCIAL/DE L’ORGANE D’APPEL2

Portée des engagements au titre de l’AGCS• :  L’Organe d’appel a confirmé, mais en s’appuyant sur un 
raisonnement différent, la constatation du Groupe spécial selon laquelle la Liste des États-Unis annexée à l’AGCS 
incluait des engagements spécifiques concernant les services de jeux et paris.  Se référant au "document W/120" 
et aux "Lignes directrices pour l’établissement des listes de 1993"3 en tant que "moyens complémentaires 
d’interprétation", conformément à l’article 32 de la Convention de Vienne, plutôt qu’au contexte (article 31), 
l’Organe d’appel a conclu que l’entrée "Autres services récréatifs (à l’exclusion des services sportifs)" de la Liste 
des États-Unis devait être interprétée comme incluant les "services de jeux et paris".

Article XVI:1 et 2 de l’AGCS (engagement en matière d’accès aux marchés)• :  L’Organe d’appel a confirmé 
la constatation du Groupe spécial selon laquelle les États-Unis avaient agi d’une manière incompatible avec 
l’article XVI:1 et 2 car les lois fédérales des États-Unis en cause, en interdisant la fourniture transfrontières de 
services de jeux et paris à l’égard desquels des engagements spécifiques avaient été pris, équivalaient à un 
"contingent nul" qui relevait de l’article XVI:2 a) et c) et était interdit par celui-ci.  Il a néanmoins infirmé une 
constatation similaire formulée par le Groupe spécial au sujet des lois des États car il estimait qu’Antigua-et-
Barbuda ("Antigua") n’avait pas établi d’éléments prima facie en ce qui concernait ces lois.

Article XIV a) de l’AGCS (moyen de défense fondé sur la protection de la moralité publique)• :  L’Organe d’appel a 
confirmé la constatation du Groupe spécial selon laquelle les mesures des États-Unis étaient destinées à "protéger 
la moralité publique ou à maintenir l’ordre public" au sens de l’article XIV a), mais il a infirmé la constatation du 
Groupe spécial selon laquelle les États-Unis n’avaient pas démontré que leurs mesures étaient "nécessaires" à 
cette fin, car le Groupe spécial avait fait erreur en considérant les consultations avec Antigua comme constituant 
une mesure de rechange "raisonnablement disponible".  L’Organe d’appel a constaté que les mesures étaient 
"nécessaires":  les États-Unis avaient établi prima facie la "nécessité" et Antigua n’avait indiqué aucune autre 
mesure de rechange susceptible d’être "raisonnablement disponible".  En ce qui concerne le moyen de défense au 
titre de l’article XIV c), l’Organe d’appel ne s’est pas rallié à l’avis du Groupe spécial en raison de l’analyse erronée 
de la "nécessité" faite par ce dernier et s’est abstenu de formuler ses propres constatations sur la question.

L’Organe d’appel a modifié la constatation du Groupe spécial au sujet du texte introductif de l’article XIV.  Il a 
infirmé la constatation du Groupe spécial selon laquelle les mesures ne satisfaisaient pas aux prescriptions du 
texte introductif parce que les États-Unis avaient exercé une discrimination dans l’application de ces mesures.  Il a 
néanmoins confirmé le deuxième motif sur lequel le Groupe spécial avait fondé sa constatation, à savoir qu’à la 
lumière de la Loi sur les courses de chevaux inter-États (qui semblait autoriser les exploitants nationaux à fournir 
certains services de paris à distance), les États-Unis n’avaient pas démontré que les prohibitions relatives aux jeux 
à distance s’appliquaient à la fois aux fournisseurs de services étrangers et nationaux, c’est-à-dire d’une manière 
qui ne constituait pas une "discrimination arbitraire et injustifiable" au sens du texte introductif.

1  États-Unis – Mesures visant la fourniture transfrontières de services de jeux et paris.
2  Autres questions traitées dans la présente affaire:  la confidentialité des procédures de groupes spéciaux;  le mandat;  la pertinence des décla-

rations faites par une partie à l’ORD;  la mesure en cause (prohibition totale);  la pratique en tant que mesure;  l’établissement d’éléments prima facie;  la 
présentation tardive d’un moyen de défense (article 11 du Mémorandum d’accord sur le règlement des différends);  la charge de la preuve.

3  Le "document W/120", intitulé "Classification sectorielle des services", a été distribué par le Secrétariat du GATT en 1991.  Il contient une liste des 
"secteurs et sous-secteurs" de services pertinents, ainsi que les numéros "correspondants de la CPC" - Classification centrale de produits provisoire des 
Nations Unies - pour chaque sous-secteur.  Les "Lignes directrices pour l’établissement des listes de 1993" ont été énoncées dans une "Note explicative" 
distribuée par le Secrétariat en 1993.
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ÉTATS-UNIS – JEUX (ARTICLE 21:5 – ANTIGUA-ET-BARBUDA)1

(DS285)

PARTIES ACCORD(S) ÉTAPES DU DIFFÉREND

Plaignant(s) Antigua-et-Barbuda
Texte introductif de l’article 
XIV de l’AGCS

Articles 17:14 et 21:5 du 
Mémorandum d’accord sur 
le règlement des différends

Établissement du 
Groupe spécial

19 juillet 2006

Distribution du rapport du 
Groupe spécial

30 mars 2007

Défendeur(s) États-Unis

Distribution du rapport de 
l’Organe d’appel

s.o.

Adoption 22 mai 2007

1. MESURE(S) PRISE(S) POUR SE CONFORMER AUX RECOMMANDATIONS DE L’ORD

La Loi sur les communications par câble, la Loi sur les déplacements et la Loi sur les jeux illicites en ce qui concerne • 
la fourniture transfrontières de services de jeux et paris.

2. RÉSUMÉ DES PRINCIPALES CONSTATATIONS DU GROUPE SPÉCIAL

Article 21:5 du Mémorandum d’accord sur le règlement des différends• :  Il n’existait aucune "mesure prise pour 
se conformer" au sens de l’article 21:5 parce que, depuis la procédure initiale, aucune modification n’avait été 
apportée aux mesures dont il avait été constaté qu’elles étaient incompatibles avec les règles de l’OMC, qu’il 
n’y avait eu aucune modification dans leur application ni dans leur interprétation, et qu’il n’y avait eu aucun 
changement dans le contexte factuel ou juridique entourant ces mesures ou leurs effets.

Article 17:14 du Mémorandum d’accord sur le règlement des différends• :  Conformément à l’article 17:14, le 
rapport de l’Organe d’appel est une décision définitive sur les allégations et moyens de défense qui ont fait l’objet 
de décisions dans ce rapport en ce qui concerne les mesures en cause telles qu’elles existaient au moment de la 
procédure du Groupe spécial initial.  Il n’est pas simplement une décision définitive sur les éléments de preuve 
présentés.  Un groupe spécial de la mise en conformité ne peut pas faire une constatation différente en ce qui 
concerne une allégation ou un moyen de défense qui a déjà fait l’objet d’une décision sans qu’un changement 
pertinent n’ait été apporté aux mesures en cause.

3. AUTRES QUESTIONS2

Article XIV de l’AGCS (texte introductif)• :  Le texte introductif concerne l’application des mesures et pas simplement 
leur libellé.  Par conséquent, la modification des formes d’action administrative ou judiciaire applicables aux 
mesures en cause pourrait être suffisante pour se conformer à une recommandation de l’ORD fondée sur une 
incompatibilité avec le texte introductif de l’article XIV de l’AGCS.

Même si le Groupe spécial de la mise en conformité avait été habilité à réexaminer un moyen de défense ayant • 
fait l’objet d’une décision, les États-Unis n’avaient présenté aucun élément de preuve dans le cadre de la procédure 
de mise en conformité concernant la compatibilité des mesures en cause avec l’AGCS qui aurait justifié une 
constatation différente de celle qui avait été faite dans la procédure initiale.

Dans le cadre de la procédure de mise en conformité, Antigua a présenté des éléments de preuve additionnels • 
au sujet du commerce intra-États qui auraient pu servir de point de départ pour formuler d’autres constatations 
concernant la compatibilité des mesures en cause avec le texte introductif de l’article XIV de l’AGCS mais, compte 
tenu de l’article 17:14 du Mémorandum d’accord sur le règlement des différends, le Groupe spécial de la mise en 
conformité n’était pas habilité à établir d’autres constatations à ce sujet.

1  États-Unis – Mesures visant la fourniture transfrontières de services de jeux et paris – Recours d’Antigua-et-Barbuda à l’article 21:5 du Mémorandum 
d’accord sur le règlement des différends.

2  Autres questions traitées dans la présente affaire:  mesures adoptées après l’établissement d’un groupe spécial servant d’éléments de preuve 
factuels;  article 19:1 et 19:2 du Mémorandum d’accord sur le règlement des différends (effet d’une recommandation de l’ORD);  article 21:3 du Mémorandum 
d’accord sur le règlement des différends (pertinence dans une procédure de mise en conformité d’une demande préalable de délai raisonnable pour se 
mettre en conformité et des déclarations faites à un arbitre dans le cadre d’une procédure au titre de l’article 21:3).
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CE – APPROBATION ET COMMERCIALISATION DES 
PRODUITS BIOTECHNOLOGIQUES1 

(DS291, 292, 293)

PARTIES ACCORD(S) ÉTAPES DU DIFFÉREND

Plaignant(s)
États-Unis,
Canada,
Argentine

Articles 2:2, 2:3, 5:1, 5:5, 
5:6, 5:7, 7, 8 et 10:1;  et 
Annexe B 1), C 1) a), 
C 1) b), C 1) c) et C 1) e) de 
l’Accord SPS

Établissement du Groupe 
spécial 

29 août 2003

Distribution du rapport du 
Groupe spécial

29 septembre 2006

Défendeur(s)
Communautés 
européennes

Distribution du rapport de 
l’Organe d’appel

s.o.

Adoption 21 novembre 2006

1. MESURE(S) ET PRODUIT(S) EN CAUSE
Mesure(s) en cause• :  i) le moratoire général des CE allégué visant les approbations de produits biotechnologiques;  ii) 
des mesures des CE dont il était allégué qu’elles affectaient l’approbation de produits biotechnologiques spécifiques;  
et iii) des mesures de sauvegarde des États membres des CE prohibant l’importation/la commercialisation de produits 
biotechnologiques spécifiques sur le territoire de ces États membres.

Produit(s) en cause• :  des produits de l’agriculture biotechnologique en provenance des États-Unis, du Canada et de 
l’Argentine.

2. RÉSUMÉ DES PRINCIPALES CONSTATATIONS DU GROUPE SPÉCIAL/DE L’ORGANE D’APPEL2

Moratoire général des CE 
Existence d’un moratoire• :  Le Groupe spécial a constaté qu’un moratoire général de facto sur les approbations de 
produits biotechnologiques était en vigueur à la date d’établissement du Groupe spécial, soit en août 2003.  Ce 
moratoire était général en ce sens qu’il s’appliquait à toutes les demandes d’approbation en souffrance en août 2003 
au titre de la législation européenne pertinente, et il était de facto parce qu’il n’avait pas été formellement adopté.  
Les approbations étaient bloquées par des actions/omissions d’un groupe de cinq États membres des CE et/ou de la 
Commission européenne.

Articles 5• :1 et 2:2 de l’Accord SPS:  Le Groupe spécial a constaté que la décision des CE d’appliquer un moratoire 
général était une décision qui concernait l’application des procédures d’approbation, à savoir une décision procédurale 
de retarder les décisions de fond finales en matière d’approbation.  Le moratoire n’était pas appliqué pour obtenir le 
niveau approprié de protection sanitaire ou phytosanitaire des CE et, partant, n’était pas une "mesure SPS" visée par 
les articles 5:1 ou 2:2.  

Annexe C 1) a) et article 8 de l’Accord SPS• :  Le Groupe spécial a constaté que le moratoire général conduisait à un 
retard injustifié dans l’achèvement de la procédure d’approbation appliquée par les CE concernant au moins un produit 
biotechnologique en cause et faisait donc que les Communautés européennes agissaient d’une manière incompatible 
avec l’Annexe C 1) a) et, implicitement, avec l’article 8.

Mesures par produit
Annexe C 1) a) et article 8 de l’Accord SPS• :  Le Groupe spécial a constaté que, sur les 27 procédures d’approbation par 
produit qu’il avait examinées, 24 n’avaient pas été achevées sans retard injustifié.  En ce qui concerne ces procédures, 
les Communautés européennes avaient donc agi d’une manière incompatible avec l’Annexe C 1) a) et, implicitement, 
avec l’article 8.

Mesures de sauvegarde des États membres des CE
Articles 5• :1, 2:2 et 5:7 de l’Accord SPS:  Selon le Groupe spécial, il n’était pas indiqué dans le dossier que les éléments 
de preuve étaient insuffisants pour effectuer une évaluation des risques au sens de l’article 5:1 et de l’Annexe A 4) 
pour les produits biotechnologiques visés par des mesures de sauvegarde.  Par conséquent, les articles 5:1 et 2:2 
étaient applicables.  À cet égard, le Groupe spécial a constaté qu’aucune des mesures de sauvegarde en cause ne 
reposait sur une évaluation des risques, comme l’exigeait l’article 5:1 et le prévoyait l’Annexe A 4).  En maintenant des 
mesures contraires à l’article 5:1, les Communautés européennes avaient également agi, implicitement, d’une manière 
incompatible avec l’article 2:2.

1  Communautés européennes – Mesures affectant l’approbation et la commercialisation des produits biotechnologiques.
2  Autres questions traitées:  divulgation sans autorisation des rapports confidentiels du Groupe spécial intérimaire;  consultation d’experts scienti-

fiques;  présentation de nouveaux éléments de preuve au stade du réexamen intérimaire;  article 6:2 du Mémorandum d’accord:  spécificité requise dans le 
cas de mesures de facto;  constatations concernant des mesures qui n’existent plus à la date d’établissement du groupe spécial et des mesures qui cessent 
d’exister par la suite;  article 19 du Mémorandum d’accord:  recommandation conditionnelle;  article 31 3) c) de la Convention de Vienne:  pertinence des 
autres règles du droit international pour l’interprétation de l’Accord de l’OMC;  principe de précaution en droit international;  approche de précaution:  i) 
dans le contexte de l’Annexe C 1) a) de l’Accord SPS et ii) dans le contexte de l’article 5:1 de l’Accord SPS;  Annexe A 1) de l’Accord SPS:  i) portée de 
l’Accord SPS (par exemple, environnement, étiquetage, coexistence), ii) sens de l’expression "mesure SPS";  relation entre l’Accord SPS et l’Accord OTC;  
article 5:1 de l’Accord SPS:  sens de l’expression "selon qu’elle sera appropriée en fonction des circonstances";  article 5:7 de l’Accord SPS:  i) relation entre 
les articles 2:2 et 5:1 de l’Accord SPS;  ii) pertinence du niveau approprié de protection sanitaire ou phytosanitaire,  iii) moment auquel doit être évaluée 
l’insuffisance des preuves scientifiques pertinentes;  article III:4 du GATT.
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ÉTATS-UNIS – RÉDUCTION À ZÉRO (CE)1

(DS294)

PARTIES ACCORD(S) ÉTAPES DU DIFFÉREND

Plaignant(s)
Communautés 
européennes Articles 9.3, 2.4 et 2.4.2 de 

l’Accord antidumping

Article VI:2 du GATT

Établissement du Groupe 
spécial 

19 mars 2004

Distribution du rapport du 
Groupe spécial

31 octobre 2005

Défendeur(s) États-Unis

Distribution du rapport de 
l’Organe d’appel

18 avril 2006

Adoption 9 mai 2006

1. MESURE(S) EN CAUSE
Mesure(s) en cause• :  L’application par les États-Unis de la méthode dite de "réduction à zéro" pour déterminer des 
marges de dumping dans des procédures antidumping, ainsi que la méthode de réduction à zéro en tant que telle.

2. RÉSUMÉ DES PRINCIPALES CONSTATATIONS DU GROUPE SPÉCIAL/DE L’ORGANE D’APPEL

Allégations "tel qu’appliqué"
Article 9.3 de l’Accord antidumping et article VI• :2 du GATT (imposition et recouvrement de droits antidumping):  Ayant 
infirmé ce qu’avait dit le Groupe spécial, l’Organe d’appel a constaté que la méthode de réduction à zéro, telle qu’elle était 
appliquée par les États-Unis dans les réexamens administratifs en cause, était incompatible avec l’article 9.3 de l’Accord 
antidumping et l’article VI:2 du GATT car elle avait abouti à des montants de droits antidumping qui dépassaient les 
marges de dumping des producteurs étrangers ou des exportateurs.  Aux termes de l’article 9.3 de l’Accord antidumping 
et de l’article VI:2 du GATT, les autorités chargées de l’enquête étaient tenues de faire en sorte que le montant total des 
droits antidumping recouvrés sur les importations d’un produit en provenance d’un exportateur donné ne dépasse pas 
la marge de dumping déterminée pour cet exportateur.

Article 2.4 de l’Accord antidumping, troisième à cinquième phrases (prise en compte requise ou ajustement)• :  L’Organe 
d’appel pensait comme le Groupe spécial que, conceptuellement, la réduction à zéro n’était pas "un ajustement ni une 
prise en compte" relevant des troisième à cinquième phrases de l’article 2.4, qui visaient les prises en compte ou les 
ajustements effectués pour tenir compte des différences relatives aux caractéristiques des transactions à l’exportation 
et des transactions intérieures, telles que les différences dans les conditions de vente, dans la taxation, dans les niveaux 
commerciaux, etc.  Il a donc confirmé la constatation du Groupe spécial selon laquelle la réduction à zéro n’était pas une 
prise en compte d’éléments ni un ajustement inadmissibles au sens des troisième à cinquième phrases de l’article 2.4.

Allégations "en tant que tel"
Méthode de réduction à zéro • en tant que telle:  Bien qu’ayant désapprouvé certains aspects du raisonnement du Groupe 
spécial, l’Organe d’appel a confirmé la constatation du Groupe spécial selon laquelle la méthode de réduction à zéro 
utilisée par les États-Unis (qui n’existait pas sous forme écrite), telle qu’elle se rapportait aux enquêtes initiales dans 
lesquelles la méthode de comparaison moyenne pondérée à moyenne pondérée était utilisée pour calculer les marges 
de dumping, pouvait être contestée, en tant que telle, dans le cadre d’une procédure de règlement des différends 
à l’OMC (compte tenu des éléments de preuve suffisants présentés au Groupe spécial), et selon laquelle il s’agissait 
d’une "norme" qui était incompatible, en tant que telle, avec l’article 2.4.2 de l’Accord antidumping (enquête initiale) et 
l’article VI:2 du GATT.

3. AUTRES QUESTIONS2

Mesure• :  L’Organe d’appel a constaté qu’une règle ou une norme non écrite pouvait être contestée en tant que mesure 
appliquée de manière générale et prospective dans le cadre d’une procédure de règlement des différends à l’OMC.  Il a 
néanmoins souligné qu’une rigueur particulière était requise de la part d’un groupe spécial pour étayer une conclusion 
quant à l’existence d’une "règle ou norme" qui n’était pas énoncée sous la forme d’un document écrit.  Une partie 
plaignante devait pour le moins établir, au moyen d’éléments de preuve suffisants, i) la possibilité d’imputer la "règle 
ou norme" alléguée au Membre défendeur;  ii) sa teneur précise;  et iii) le fait qu’elle était effectivement appliquée "de 
manière générale et prospective".

1  États-Unis – Lois, réglementations et méthode de calcul des marges de dumping ("réduction à zéro").
2  Autres questions traitées dans la présente affaire:  le critère d’examen (article 17.6 ii) de l’Accord antidumping);  la première phrase de l’article 2.4 

de l’Accord antidumping (comparaison équitable);  l’appel conditionnel (article 2.4.2);  l’article 11.1 et 11.2 de l’Accord antidumping;  la "mesure" (d’un 
point de vue général (article 3:3 du Mémorandum d’accord sur le règlement des différends) et au titre de l’Accord antidumping);  la distinction impératif/
facultatif;  l’article 1:1 du Mémorandum d’accord sur le règlement des différends (obligations du Groupe spécial);  les éléments prima facie;  le principe 
d’économie jurisprudentielle (Groupe spécial);  les "procédures types de réduction à zéro";  la "pratique" de réduction à zéro en tant que telle;  l’opinion 
dissidente (Groupe spécial).
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MEXIQUE – MESURES ANTIDUMPING VISANT LE RIZ1

(DS295)

PARTIES ACCORD(S) ÉTAPES DU DIFFÉREND

Plaignant(s) États-Unis 
Articles 3, 5.8, 6, 9, 11, 12 
et 17 de l’Accord 
antidumping

Établissement du Groupe 
spécial 

7 novembre 2003

Distribution du rapport du 
Groupe spécial

6 juin 2005

Défendeur(s) Mexique

Distribution du rapport de 
l’Organe d’appel

29 novembre 2005

Adoption 20 décembre 2005

1. MESURE(S) ET PRODUIT(S) EN CAUSE
Mesure(s) en cause• :  Les droits antidumping définitifs appliqués par le Mexique;  plusieurs dispositions de la Loi sur le 
commerce extérieur du Mexique;  et le Code fédéral de procédure civile.

Produit(s) en cause• :  Le riz blanc à grains longs en provenance des États-Unis.

2. RÉSUMÉ DES PRINCIPALES CONSTATATIONS DU GROUPE SPÉCIAL/DE L’ORGANE D’APPEL

Détermination de l’existence d’un dommage (article 3.1, 3.2, 3.4 et 3.5 de l’Accord antidumping)
Période couverte par l’enquête relative au dommage• :  L’Organe d’appel a confirmé la constatation du Groupe spécial 
selon laquelle le Mexique avait enfreint l’article 3.1, 3.2, 3.4 et 3.5 parce qu’il avait fondé sa détermination de l’existence 
d’un dommage sur une période couverte par l’enquête qui s’était terminée plus de 15 mois avant l’ouverture de l’enquête 
et qu’il n’avait donc pas établi une détermination de l’existence d’un dommage fondée sur des éléments de preuve 
positifs, à la suite d’un examen objectif du volume des importations dont il était allégué qu’elles faisaient l’objet d’un 
dumping et de leurs effets sur les prix, ou de l’incidence de ces importations sur les producteurs nationaux au moment 
où les mesures avaient été imposées au titre de l’article 3.

Utilisation de données relatives à une partie de la période visée par l’enquête• :  L’Organe d’appel a confirmé la 
constatation du Groupe spécial selon laquelle l’analyse du dommage effectuée par l’autorité chargée de l’enquête était 
incompatible avec l’article 3.1 parce que celle-ci avait examiné uniquement une partie des données relatives à la période 
visée par l’enquête et que la période limitée qu’elle avait choisie représentait la période pendant laquelle la pénétration 
des importations était la plus élevée, ce qui ne correspondait donc pas aux données qu’aurait utilisées une autorité 
chargée de l’enquête "impartiale et objective".

Éléments de preuve relatifs aux effets sur les prix et aux volumes• :  Partageant l’avis du Groupe spécial selon lequel 
d’importantes hypothèses sur lesquelles l’autorité chargée de l’enquête du Mexique s’était fondée étaient "non étayées" 
et ne reposaient donc pas sur des éléments de preuve positifs, l’Organe d’appel a confirmé la constatation du Groupe 
spécial selon laquelle l’analyse du dommage effectuée par l’autorité chargée de l’enquête en ce qui concernait le volume 
des importations faisant l’objet d’un dumping et leurs effets sur les prix était incompatible avec l’article 3.1 et 3.2.

Données de fait disponibles défavorables (article 6.8 et paragraphe 7 de l’Annexe II de l’Accord antidumping)
Le Groupe spécial a constaté que le recours de l’autorité mexicaine chargée de l’enquête à des données de fait • 
disponibles aux fins de la détermination de la marge de dumping était incompatible avec l’article 6.8, lu à la lumière du 
paragraphe 7 de l’Annexe II, étant donné qu’il n’y avait pas lieu d’estimer que l’autorité avait procédé à l’appréciation 
tenant de l’évaluation et de la comparaison qui lui aurait permis de dire si les renseignements communiqués par 
le requérant étaient les meilleurs renseignements disponibles, ou qu’elle avait fait preuve d’une "circonspection 
particulière" lorsqu’elle avait utilisé ces renseignements, comme l’exigeait le paragraphe 7 de l’Annexe II.

Notification (articles 6.1 et 12.1)
Ayant constaté que les prescriptions en matière de notification au titre des articles 6.1 et 12.1 s’appliquaient uniquement • 
aux parties intéressées dont l’autorité chargée de l’enquête avait effectivement connaissance (non à celles dont elle 
pouvait réussir à connaître l’existence), l’Organe d’appel a infirmé la constatation du Groupe spécial selon laquelle 
l’autorité mexicaine avait enfreint les articles 6.1 et 12.1 en ne notifiant pas à toutes les parties intéressées l’ouverture 
de l’enquête et les renseignements qui étaient exigés d’elles.  Il partageait néanmoins l’avis du Groupe spécial selon 
lequel, aux termes de l’article 6.8 et de l’Annexe II de l’Accord antidumping, la marge de dumping pour un exportateur 
ne pouvait pas être calculée sur la base de données de fait disponibles défavorables figurant dans la demande lorsque 
l’entreprise en question n’avait pas été avisée des renseignements exigés par l’autorité chargée de l’enquête.

Clôture de l’enquête (article 5.8)
Ayant confirmé la constatation du Groupe spécial selon laquelle l’enquête relative à l’exportateur pris individuellement • 
pour lequel une marge de dumping nulle ou de minimis avait été établie devait être close immédiatement aux termes de 
la deuxième phrase de l’article 5.8, l’Organe d’appel a conclu que le Mexique avait enfreint l’article 5.8 "en ne clôturant 
pas l’enquête en ce qui concernait deux exportateurs des États-Unis qui étaient dans cette situation".

1  Mexique – Mesures antidumping définitives visant la viande de bœuf et le riz, plainte concernant le riz.
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ÉTATS-UNIS – ENQUÊTE EN MATIÈRE DE DROITS COMPENSATEURS 
SUR LES DRAM1

(DS296)

PARTIES ACCORD(S) ÉTAPES DU DIFFÉREND

Plaignant(s) Corée
Articles 1er, 2 et 15 de 
l’Accord SMC

Article 11 du Mémorandum 
d’accord sur le règlement 
des différends

Établissement du Groupe 
spécial 

23 janvier 2004

Distribution du rapport du 
Groupe spécial

21 février 2005

Défendeur(s) États-Unis

Distribution du rapport de 
l’Organe d’appel

27 juin 2005

Adoption 20 juillet 2005

1. MESURE(S) ET PRODUIT(S) EN CAUSE
Mesure(s) en cause• :  L’ordonnance finale en matière de droits compensateurs des États-Unis visant les importations en 
provenance de Corée.

Produit(s) en cause• :  Les DRAMS et les modules de mémoire contenant des DRAMS fabriqués par Hynix en Corée.

2. RÉSUMÉ DES PRINCIPALES CONSTATATIONS DU GROUPE SPÉCIAL/DE L’ORGANE D’APPEL2

Article 1.1 a) 1) iv) de l’Accord SMC ("chargent … ou … ordonnent")
"• Chargent" ou "ordonnent" (interprétation):  Le Groupe spécial a constaté que le sens ordinaire des mots "chargent" 
et "ordonnent" devait comporter une notion de délégation ou de commandement.  L’Organe d’appel a expliqué que, 
bien que la "délégation" ou le "commandement" soient deux moyens par lesquels les pouvoirs publics pouvaient fournir 
une contribution financière, le champ des actions visées par "l’action de charger" et "l’action d’ordonner" pouvait 
s’étendre au-delà de ce que recouvraient les termes "délégation" et "commandement" si on les interprétait strictement.  
Il a expliqué que l’"action de charger" se produisait lorsque des pouvoirs publics donnaient une responsabilité à un 
organisme privé, et l’"action d’ordonner" lorsque les pouvoirs publics exerçaient leurs pouvoirs sur un organisme privé, 
et que, dans les deux cas, "les pouvoirs publics utilis[aient] un organisme privé comme mandataire pour effectuer l’une 
des contributions financières des types énumérés aux alinéas i) à iii)".  Il a également dit que la présence d’une forme 
quelconque de "menace ou de persuasion" pouvait servir d’élément de preuve de l’existence d’une action de charger 
ou ordonner.

Critère d’examen du Groupe spécial (article 11 du Mémorandum d’accord sur le règlement des différends)• :  L’Organe 
d’appel a constaté que le Groupe spécial n’avait pas appliqué le critère d’examen approprié conformément à l’article 11 
du Mémorandum d’accord sur le règlement des différends 1) en procédant indûment à un examen de novo des éléments 
de preuve dont disposait le Département du commerce des États-Unis ("USDOC"), sans examiner les éléments de preuve 
utilisés par l’USDOC dans leur totalité mais en exigeant au lieu de cela que les éléments de preuve pris individuellement, 
en eux-mêmes et à eux seuls, établissent l’existence d’une action de charger ou ordonner;  2) en excluant de son examen 
certains éléments de preuve figurant dans le dossier;  et 3) en s’appuyant sur des éléments de preuve qui n’avaient 
pas été versés au dossier de l’USDOC.  L’Organe d’appel a constaté que les erreurs constatées ci-dessus invalidaient 
le fondement de la conclusion du Groupe spécial selon laquelle il n’y avait pas suffisamment d’éléments de preuve à 
l’appui de la constatation de l’existence d’une action de charger ou ordonner formulée par l’USDOC et a donc infirmé 
la constatation du Groupe spécial selon laquelle la détermination de l’existence d’une action de charger ou ordonner à 
l’égard de certains créanciers d’Hynix établie par l’USDOC était incompatible avec l’article 1.1 a) 1) iv).

Articles 1.1 b) et 2 de l’Accord SMC (avantage et spécificité)
L’Organe d’appel a constaté que les constatations du Groupe spécial sur l’"avantage" et la "spécificité" étaient • 
fondées exclusivement sur sa constatation relative à l’existence d’une action de charger ou ordonner.  Ayant infirmé 
la constatation du Groupe spécial concernant l’action de charger ou ordonner, il a estimé qu’il n’y avait aucune raison 
pour qu’il confirme la constatation du Groupe spécial sur l’avantage et la "spécificité".  En conséquence, il a infirmé 
la constatation du Groupe spécial selon laquelle la détermination de l’existence d’un avantage rendue par l’USDOC 
était incompatible avec l’article 1.1 b), de même qu’il a infirmé la constatation du Groupe spécial selon laquelle la 
détermination relative à la spécificité faite par l’USDOC était incompatible avec l’article 2.  Il n’a complété l’analyse dans 
aucun des deux cas.

Article 15 de l’Accord SMC (analyse du dommage)
Le Groupe spécial a constaté que l’ITC avait enfreint la prescription de non-imputation énoncée à l’article 15.5 en ce • 
qui concernait le facteur du "fléchissement de la demande", mais il a rejeté les autres allégations de la Corée au titre de 
l’article 15 qui se rapportaient à l’analyse du dommage effectuée par l’ITC.  Il n’a pas été fait appel de la constatation 
du Groupe spécial.

1  États-Unis – Enquête en matière de droits compensateurs sur les semi–conducteurs pour mémoires RAM dynamiques (DRAM) en provenance de 
Corée.

2  Autres questions traitées dans la présente affaire:  l’article 15.2 de l’Accord SMC (volumes des importations et effets sur les prix);  l’article 15.4 
(facteurs économiques);  l’article 15.5 (lien de causalité);  l’article 15.2 et 15.4 (branche de production nationale, importations visées et importations non 
visées);  l’article 15.5 (non-imputation);  l’article 12.6 (réunions de vérification);  l’article 19:1 du Mémorandum d’accord sur le règlement des différends 
(recommandation du Groupe spécial).
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CE – MESURES COMPENSATOIRES VISANT LES SEMI-CONDUCTEURS
POUR DRAM1

(DS299)

PARTIES ACCORD(S) ÉTAPES DU DIFFÉREND

Plaignant(s) Corée

Articles 1er, 2, 12, 14 et 15 
de l’Accord SMC

Établissement du Groupe 
spécial 

23 janvier 2004

Distribution du rapport du 
Groupe spécial

17 juillet 2005

Défendeur(s)
Communautés 
européennes

Distribution du rapport de 
l’Organe d’appel

s.o.

Adoption 3 août 2005

1. MESURE(S) ET PRODUIT(S) EN CAUSE
Mesure(s) en cause• :  Les droits compensateurs définitifs appliqués par les CE.

Produit(s) en cause• :  Les semi-conducteurs pour mémoires RAM dynamiques ("DRAM") fabriqués par Hynix en Corée.  

2. RÉSUMÉ DES PRINCIPALES CONSTATATIONS DU GROUPE SPÉCIAL2

Article 1.1 a) 1) iv) de l’Accord SMC (contribution financière• ):  Le Groupe spécial a estimé que la constatation relative 
à la "contribution financière" faite par les Communautés européennes en ce qui concernait l’un des cinq programmes 
de subvention allégués de la Corée3 était incompatible avec l’article 1.1 a) 1) iv) car il considérait que les éléments de 
preuve dont disposait l’autorité chargée de l’enquête des CE (à savoir la présence d’un représentant des pouvoirs publics 
à une réunion du Conseil des créanciers d’Hynix) étaient insuffisants pour conclure raisonnablement que les pouvoirs 
publics coréens avaient chargé les banques privées d’acheter les obligations convertibles Hynix ou leur avaient ordonné 
de le faire.  Le Groupe spécial a estimé que la constatation des Communautés européennes relative aux quatre autres 
programmes était compatible avec l’article 1.1 a).

Articles 1.1 b) et 14 de l’Accord SMC (avantage)• :  Le Groupe spécial a constaté que les Communautés européennes 
n’avaient pas établi l’"existence" d’un "avantage" découlant de la contribution financière fournie dans le cadre de 
l’un des programmes (à savoir le prêt syndiqué) au sens de l’article 1.1 b), car elles avaient ignoré à dessein les prêts 
accordés par certaines des banques participant au programme.  Il a estimé que les constatations des Communautés 
européennes relatives aux autres programmes étaient compatibles avec l’article 1.1 b).  Il a également constaté que le 
calcul du "montant" de l’"avantage" conféré était incompatible avec les articles 1.1 b) et 14 car la méthodologie des 
Communautés européennes relative au don mettait les prêts, les garanties de prêt et les échanges de créances contre 
des participations sur le même plan que les dons, en dépit du fait qu’ils ne pouvaient raisonnablement pas avoir conféré 
le même avantage.

Articles 1.2 et 2.1 c) de l’Accord SMC (spécificité)• :  Le Groupe spécial a constaté que les Communautés européennes 
n’avaient pas agi d’une manière incompatible avec les articles 1.2 et 2.1 c) dans leurs déterminations relatives à la 
spécificité en ce qui concernait à la fois i) le programme d’obligations de la KDB, puisqu’elles avaient des raisons de 
conclure que la subvention était spécifique de facto au sens de l’article 2.1 c) (par exemple l’utilisation dominante par 
certaines entreprises) et ii) les programmes de restructuration de mai et d’octobre 2001, puisque ceux-ci avaient été 
spécifiquement mis en œuvre pour Hynix.

Article 12.7 de l’Accord SMC (données de fait disponibles)• :  Le Groupe spécial a constaté que les Communautés 
européennes n’avaient pas agi d’une manière incompatible avec l’article 12.7 en s’appuyant sur les "données de fait 
disponibles", y compris celles qui provenaient de sources secondaires, comme des articles de presse, dans le cadre 
de leur détermination de l’existence d’une subvention, étant donné qu’il n’était pas déraisonnable pour les CE, dans 
ces circonstances, de conclure que les renseignements nécessaires avaient été demandés mais n’avaient pas été 
communiqués par la Corée.

Article 15 de l’Accord SMC (dommage)• :  Le Groupe spécial a constaté que les Communautés européennes avaient agi 
d’une manière incompatible avec l’article 15.4 en n’incluant pas le facteur "salaires" dans leur évaluation de tous les 
facteurs économiques pertinents.

Article 15.1 et 15.5 de l’Accord SMC (lien de causalité)• :  Le Groupe spécial a constaté que les Communautés européennes 
avaient agi d’une manière incompatible avec leur obligation de ne pas imputer aux importations subventionnées les 
dommages causés par le "fléchissement économique sur le marché", la "surcapacité" et les "autres importations (non 
subventionnées)", puisqu’elles n’avaient pas donné une explication satisfaisante de la nature et de l’importance des effets 
dommageables de ces autres facteurs de dommage.  Il a néanmoins rejeté les allégations relatives à la non-imputation 
et au lien de causalité en ce qui concernait le facteur "liquidation des stocks".

1  Communautés européennes – Mesures compensatoires visant les semi–conducteurs pour mémoires RAM dynamiques en provenance de Corée.
2  Autres questions traitées dans la présente affaire:  l’article 15.1 de l’Accord SMC (dans son ensemble);  l’article 15.1 et 15.2 (volume des impor-

tations;  effets sur les prix).
3  La constatation des Communautés européennes sur le "Programme de restructuration de mai 2001" a été jugée incompatible.  Les quatre autres 

programmes en cause étaient le "prêt syndiqué", la "garantie de la KEIC", le "Programme d’obligations de la KDB" et le "Programme de restructuration 
d’octobre 2001".
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CE – NAVIRES DE COMMERCE1

(DS301)

PARTIES ACCORD(S) ÉTAPES DU DIFFÉREND

Plaignant(s) Corée

Articles III:4, I:1 et III:8 b) 
du GATT

Article 23:1 du 
Mémorandum d’accord sur 
le règlement des différends

Article 32 de l’Accord SMC

Établissement du Groupe 
spécial 

19 mars 2004

Distribution du rapport du 
Groupe spécial

22 avril 2005

Défendeur(s)
Communautés 
européennes

Distribution du rapport de 
l’Organe d’appel

s.o.

Adoption 20 juin 2005

1. MESURE(S) ET PRODUIT(S) EN CAUSE

Mesure(s) en cause• :  Le Mécanisme de défense temporaire en faveur de la construction navale des Communautés 
européennes (le "Règlement MDT") de 2002, en vertu duquel les aides au fonctionnement liées au contrat 
accordées par les États membres des CE en faveur de la construction de certains navires étaient considérées 
comme compatibles avec le marché commun.

Produit(s) en cause• :  Les navires porte-conteneurs, les transporteurs de produits pétroliers et de produits chimiques 
et les transporteurs de GNL.

2. RÉSUMÉ DES PRINCIPALES CONSTATATIONS DU GROUPE SPÉCIAL

Article III:4 et III• :8 b) du GATT:  Le Groupe spécial a conclu que les aides publiques relevant du Règlement MDT 
étaient visées par l’article III:8 b) du GATT parce qu’elles prévoyaient "l’attribution aux seuls producteurs nationaux 
de subventions" et donc que le Règlement MDT, les régimes MDT nationaux (en l’occurrence, de l’Allemagne, du 
Danemark, de l’Espagne, de la France et des Pays-Bas) et les décisions de la Commission européenne autorisant 
ces régimes n’étaient pas incompatibles avec l’article III:4 du GATT.

Articles I:1 et III• :8 b) du GATT:  En se fondant sur sa conclusion selon laquelle le Règlement MDT relevait du 
champ d’application de l’article III:8 b) du GATT et selon laquelle les subventions accordées au titre du Règlement 
MDT n’étaient donc pas visées par le membre de phrase "les questions qui font l’objet des paragraphes 2 et 4 de 
l’article III" figurant à l’article I:1, le Groupe spécial a conclu que le Règlement MDT et les régimes MDT nationaux 
n’étaient pas incompatibles avec l’article I:1 du GATT.

Article 32.1 de l’Accord SMC (mesure particulière contre une subvention)• :  Le Groupe spécial a constaté que 
le Règlement MDT était une mesure particulière parce qu’il avait une forte corrélation et un lien indissociable 
avec les éléments constitutifs d’une subvention, mais qu’il n’était pas pris contre une subvention d’un autre 
Membre (en l’occurrence, la Corée) au sens de l’article 32.1.  Il a conclu que, outre l’incidence de la mesure (en 
l’occurrence, le Règlement MDT) sur les conditions de concurrence, un certain élément additionnel était nécessaire 
pour considérer la mesure comme une mesure "contre" une subvention:  un élément inhérent à la "conception 
et à la structure" de la mesure, qui permettait de décourager la pratique de subventionnement ou d’encourager 
sa cessation.  Par conséquent, il a été constaté que le Règlement et les régimes MDT nationaux susmentionnés 
n’étaient pas contraires à l’article 32.1.

3. AUTRES QUESTIONS2

Article 23:1 du Mémorandum d’accord sur le règlement des différends (action unilatérale)• :  Comme "il n’[était] 
pas contesté que les Communautés européennes [avaient] adopté le Règlement MDT sans avoir recours au 
Mémorandum d’accord", le Groupe spécial a conclu qu’elles avaient agi d’une manière incompatible avec 
l’article 23:1 du Mémorandum d’accord sur le règlement des différends.  En conséquence, les régimes MDT 
nationaux étaient également incompatibles avec cet article.

1  Communautés européennes – Mesures affectant le commerce des navires de commerce.
2  Autres questions traitées dans la présente affaire: l’article 19:1 du Mémorandum d’accord sur le règlement des différends (recommandation du 

Groupe spécial concernant les mesures arrivées à expiration);  l’examen de nouvelles mesures prises par les nouveaux États membres des CE;  le statut 
des États membres des CE en tant que défendeurs.
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RÉPUBLIQUE DOMINICAINE – IMPORTATION ET VENTE DE CIGARETTES1

(DS302)

PARTIES ACCORD(S) ÉTAPES DU DIFFÉREND

Plaignant(s) Honduras
Articles II, III:2 et 4, X:1 et 
3 a), XI:1 du GATT

Article 19:1 du 
Mémorandum d’accord sur 
le règlement des différends

Établissement du Groupe 
spécial 

9 janvier 2004

Distribution du rapport du 
Groupe spécial

26 novembre 2004

Défendeur(s) République dominicaine

Distribution du rapport de 
l’Organe d’appel

25 avril 2005

Adoption 19 mai 2005

1. MESURE(S) ET PRODUIT(S) EN CAUSE
Mesure(s) en cause• :  Les mesures générales de la République dominicaine se rapportant aux impositions et aux redevances 
perçues sur les importations et d’autres mesures concernant spécifiquement l’importation et la vente de cigarettes.

Produit(s) en cause• :  Les cigarettes importées du Honduras et tous les produits importés dans le cas de la mesure 
constituée par la surtaxe transitoire et la commission de change.

2. RÉSUMÉ DES PRINCIPALES CONSTATATIONS DU GROUPE SPÉCIAL/DE L’ORGANE D’APPEL

Prescription relative à la vignette
Article III• :4 du GATT (traitement national):  Le Groupe spécial a constaté que la prescription relative à la vignette, 
selon laquelle des vignettes fiscales devaient être apposées sur les paquets de cigarettes en République dominicaine, 
"accord[ait] un traitement moins favorable aux cigarettes importées que celui qui [était] accordé aux produits nationaux 
similaires, en violation de l’article III:4 du GATT".  L’Organe d’appel a confirmé la constatation du Groupe spécial selon 
laquelle cette prescription n’était pas nécessaire au sens de l’article XX d) étant donné, entre autres, que des mesures de 
rechange compatibles avec les règles de l’OMC étaient "raisonnablement disponibles" et que, par conséquent, la mesure 
n’était pas justifiée au regard de l’article XX d).

Prescription relative à la caution
Articles XI• :1 et III:4 du GATT:  Le Groupe spécial a constaté que le Honduras n’avait pas établi que la prescription relative 
à la caution, en vertu de laquelle les importateurs de cigarettes devaient déposer une caution pour garantir le paiement 
des taxes, fonctionnait comme une restriction à l’importation contraire à l’article XI:1.  L’Organe d’appel a confirmé le 
rejet, par le Groupe spécial, de l’allégation du Honduras au titre de l’article III:4 (traitement national), et pensait comme le 
Groupe spécial que l’existence d’un effet défavorable sur un produit importé donné résultant d’une mesure n’impliquait 
pas nécessairement que cette mesure accordait un traitement moins favorable aux importations si l’effet s’expliquait par 
des facteurs sans rapport avec l’origine étrangère du produit, tels que la part de marché de l’importateur.

Surtaxe transitoire et commission de change
Article II• :1 b) du GATT ("autres droits ou impositions"):  Le Groupe spécial a constaté que la surtaxe transitoire imposant 
certaines surtaxes sur toutes les importations était une mesure à la frontière qui n’était ni un droit de douane proprement 
dit, ni une imposition ou un droit relevant de l’article II:2, et qu’elle était donc un "autre droit ou imposition" qui était 
incompatible avec l’article II:1 b).  De même, ayant conclu que la commission de change n’était pas un droit de douane 
proprement dit, mais qu’elle était uniquement imposée sur les produits importés, le Groupe spécial a constaté qu’elle 
constituait une mesure à la frontière qui était, par nature, un autre droit ou imposition incompatible avec l’article II:1 b).  
Il a également constaté qu’elle n’était pas une mesure de change justifiée au regard de l’article XV:9 a).

Impôt sélectif sur la consommation ("SCT")
Article III• :2 du GATT, première phrase, et article X du GATT:  Bien qu’ayant constaté que le SCT, aux fins duquel la valeur 
des cigarettes importées était déterminée, était incompatible avec la première phrase de l’article III:2, avec l’article X:3 a) 
et avec l’article X:1, le Groupe spécial n’a pas recommandé que la mesure soit mise en conformité, car elle n’était "plus 
en vigueur".

3. AUTRES QUESTIONS2

Article XX d) du GATT (exceptions)• : L’Organe d’appel a confirmé la constatation du Groupe spécial selon laquelle 
la prescription relative à la vignette fiscale n’était pas "nécessaire" au sens de l’article XX d) du GATT et n’était 
donc pas justifiée au regard de cette disposition.

1  République dominicaine – Mesures affectant l’importation et la vente de cigarettes sur le marché intérieur.
2  Autres questions traitées dans la présente affaire:  l’article 11 du Mémorandum d’accord sur le règlement des différends (évaluation objective);  

la recommandation de l’Organe d’appel en ce qui concerne la mesure ayant déjà été modifiée (article 19:1 du Mémorandum d’accord sur le règlement des 
différends);  la demande de renseignements adressée au FMI;  le champ des produits visés (demande d’établissement d’un groupe spécial, article 6:2 du 
Mémorandum d’accord sur le règlement des différends);  le mandat (modifications des mesures postérieures à l’établissement du Groupe spécial);  l’allé-
gation du Honduras concernant le moment du paiement du SCT en parallèle avec la prescription relative à la caution (article 6:2 du Mémorandum d’accord 
sur le règlement des différends).
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MEXIQUE – TAXES SUR LES BOISSONS SANS ALCOOL1

(DS308)

PARTIES ACCORD(S) ÉTAPES DU DIFFÉREND

Plaignant(s) États-Unis

Articles III et XX d) du GATT

Établissement du Groupe 
spécial 

6 juillet 2004

Distribution du rapport du 
Groupe spécial

7 octobre 2005

Défendeur(s) Mexique

Distribution du rapport de 
l’Organe d’appel

6 mars 2006

Adoption 24 mars 2006

1. MESURE(S) ET PRODUIT(S) EN CAUSE

Mesure(s) en cause• :  Les mesures fiscales du Mexique en vertu desquelles les boissons sans alcool contenant des 
édulcorants autres que le sucre de canne étaient assujetties à des taxes de 20 pour cent en ce qui concernait i) 
leur transfert et leur importation;  et ii) des services spécifiques fournis aux fins du transfert des boissons sans 
alcool, et les prescriptions en matière de comptabilité.

Produit(s) en cause• :  Les édulcorants autres que le sucre de canne tels que le sirop de maïs à haute teneur en 
fructose ("SHTF") et le sucre de betterave, et les boissons sans alcool édulcorées avec ces produits.

2. RÉSUMÉ DES PRINCIPALES CONSTATATIONS DU GROUPE SPÉCIAL/DE L’ORGANE D’APPEL

Traitement national

Article III• :2 du GATT, première phrase (taxe intérieure):  Concernant les boissons sans alcool édulcorées avec du 
SHTF, le Groupe spécial a constaté que les mesures fiscales étaient incompatibles avec la première phrase de 
l’article III:2 car ces boissons étaient assujetties à des taxes intérieures (taxes de 20 pour cent sur le transfert et 
les services) qui étaient supérieures aux taxes frappant les produits nationaux similaires – c’est-à-dire les boissons 
sans alcool édulcorées avec du sucre de canne (qui étaient exemptées de ces taxes).

Article III• :2 du GATT, deuxième phrase (taxe intérieure):  Concernant les édulcorants autres que le sucre de canne 
tels que le SHTF, le Groupe spécial a constaté que les mesures fiscales étaient incompatibles avec la deuxième 
phrase de l’article III:2 car "la taxation dissemblable" (à savoir les taxes de 20 pour cent sur le transfert et les 
services) des "importations directement concurrentes ou directement substituables (SHTF) et des produits 
nationaux (sucre de canne)" était appliquée d’une manière qui protégeait la production nationale.

Article III• :4 du GATT (règlement intérieur):  Le Groupe spécial a conclu que le Mexique avait agi d’une manière 
incompatible avec l’article III:4 en ce qui concernait les édulcorants autres que le sucre de canne tels que le SHTF, 
en leur accordant un traitement moins favorable (par le biais des mesures fiscales ainsi que des prescriptions en 
matière de comptabilité) que celui qui était accordé aux produits nationaux similaires (sucre de canne).

Clause relative aux exceptions

Article XX d) du GATT• :  L’Organe d’appel a confirmé la constatation du Groupe spécial selon laquelle les mesures 
du Mexique, qui visaient à assurer le respect par les États-Unis de leurs obligations dans le cadre de l’ALENA, ne 
constituaient pas des mesures "pour assurer le respect des lois et règlements" au sens de l’article XX d).  Il a dit 
que l’expression "lois et règlements" au sens de l’article XX d) désignait les règles qui faisaient partie de l’ordre 
juridique intérieur (y compris les lois nationales destinées à mettre en œuvre des obligations internationales) du 
Membre de l’OMC qui invoquait l’article XX d) et n’incluait pas les obligations d’un autre Membre de l’OMC.  Il 
a également considéré qu’on pouvait dire qu’une mesure avait pour objet d’"assurer le respect" même s’il n’était 
pas possible de garantir qu’elle atteindrait son résultat avec une certitude absolue, et que le recours à la coercition 
n’était pas un élément nécessaire d’une mesure qui avait pour objet d’"assurer le respect".

3. AUTRES QUESTIONS2

Compétence du Groupe spécial• :  L’Organe d’appel a confirmé la décision du Groupe spécial voulant qu’en vertu du 
Mémorandum d’accord sur le règlement des différends, les groupes spéciaux n’aient pas le pouvoir discrétionnaire 
de décliner l’exercice de leur compétence dans une affaire qui leur avait été soumise à bon droit.

1 Mexique – Mesures fiscales concernant les boissons sans alcool et autres boissons.
2 Autres questions traitées dans la présente affaire:  l’article 11 du Mémorandum d’accord sur le règlement des différends (communication d’amicus 

curiae);  les constatations du Groupe spécial relatives à l’article XX d);  la décision préliminaire;  la charge de la preuve;  le mandat;  la demande du Mexique 
visant à ce que le Groupe spécial formule des recommandations (article 19:1 du Mémorandum d’accord sur le règlement des différends).
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CORÉE – CERTAINS PAPIERS1

(DS312)

PARTIES ACCORD(S) ÉTAPES DU DIFFÉREND

Plaignant(s) Indonésie
Articles 2, 3, 6, 9, 12 et 
Annexe II de l’Accord 
antidumping

Établissement du Groupe 
spécial 

27 septembre 2004

Distribution du rapport du 
Groupe spécial

28 octobre 2005

Défendeur(s) Corée 

Distribution du rapport de 
l’Organe d’appel

s.o.

Adoption 28 novembre 2005

1. MESURE(S) ET PRODUIT(S) EN CAUSE
Mesure(s) en cause• :  Les droits antidumping imposés par la Corée sur certaines importations.

Produit(s) en cause• :  Le "papier reprographique ("business information paper") et le papier d’imprimerie sans bois non 
couché" en provenance d’Indonésie.

2. RÉSUMÉ DES PRINCIPALES CONSTATATIONS DU GROUPE SPÉCIAL2

Recours aux "données de fait disponibles" (articles 2.2 et 6.8 et paragraphes 3, 6 et 7 de l’Annexe II de l’Accord antidumping)
Calcul de la valeur normale• :  Le Groupe spécial a constaté que l’autorité coréenne chargée de l’enquête (à savoir la 
KTC) n’avait pas agi d’une manière incompatible avec l’article 6.8 et le paragraphe 3 de l’Annexe II en recourant aux 
données de fait disponibles pour calculer la valeur normale en ce qui concernait deux exportateurs indonésiens, car 
les renseignements demandés (états financiers et registres comptables) n’avaient pas été communiqués "dans un délai 
raisonnable".  En outre, les données présentées à la KTC après l’expiration du délai n’étaient pas vérifiables au sens du 
paragraphe 3 de l’Annexe II, compte tenu du fait que les exportateurs avaient refusé de présenter des renseignements 
justificatifs pendant la vérification.  Le Groupe spécial a également constaté que la KTC s’était acquittée de son 
obligation au titre du paragraphe 6 de l’Annexe II d’informer les exportateurs de sa décision d’utiliser les données de 
fait disponibles.  Il a en outre constaté qu’elle n’avait pas agi d’une manière incompatible avec l’article 2.2 en fondant sa 
détermination de la valeur normale sur la valeur construite au titre de l’article 2.2, car les données (relatives aux ventes 
sur le marché intérieur) présentées par les exportateurs n’étaient pas vérifiables.

Détermination de la marge de dumping• :  Le Groupe spécial a constaté que la KTC avait agi d’une manière incompatible 
avec l’article 6.8 et le paragraphe 7 de l’Annexe II en ce qui concernait sa détermination de la marge de dumping pour 
un des exportateurs en ne comparant pas les renseignements relatifs à la valeur normale obtenus de sources secondaires 
(à savoir les renseignements figurant dans la demande des requérants) avec des renseignements provenant d’autres 
sources indépendantes.

Traitement de certains exportateurs comme un exportateur unique (articles 6.10 et 9.3 de l’Accord antidumping)
Ayant constaté que l’article 6.10, lu dans le contexte de l’article 9.3, n’empêchait pas nécessairement de traiter des • 
entités juridiques distinctes comme un exportateur unique aux fins des déterminations de l’existence d’un dumping, à 
condition de démontrer que la relation structurelle et commerciale entre les sociétés visées était suffisamment étroite 
pour qu’elles soient considérées comme une exportateur unique, le Groupe spécial a constaté que la KTC n’avait pas 
agi d’une manière incompatible avec les articles 6.10 et 9.3 car une seule société mère avait un pouvoir de contrôle 
important sur les opérations des trois sociétés indonésiennes visées, qui étaient ses filiales.

Obligations en matière de divulgation (article 6 de l’Accord antidumping)
Le Groupe spécial a constaté que la divulgation, par la KTC, des résultats de la vérification (divulgation qui s’était limitée • 
à la décision de la KTC de recourir aux données de fait disponibles) en ce qui concernait les exportateurs visés ne suffisait 
pas à satisfaire au critère en matière de divulgation énoncé à l’article 6.7, car la KTC n’avait pas informé ces exportateurs 
des résultats de la vérification (c’est-à-dire qu’elle n’avait pas donné des renseignements adéquats concernant tous les 
aspects de la vérification) d’une manière qui leur aurait permis de préparer correctement leur dossier pour le reste de 
l’enquête.

Le Groupe spécial a également constaté que la KTC avait agi d’une manière incompatible avec l’obligation en matière • 
de divulgation prévue à l’article 6.4 en rejetant la demande présentée par les exportateurs indonésiens qui souhaitaient 
avoir accès aux renseignements relatifs au calcul, par la KTC, de la valeur normale construite.

1  Corée – Droits antidumping sur les importations de certains papiers en provenance d’Indonésie.
2  Autres questions traitées dans la présente affaire:  l’article 3.4 de l’Accord antidumping (incidence des importations faisant l’objet d’un dumping);  

l’article 6.5 (traitement des renseignements confidentiels);  l’article 2.4 (comparabilité des prix);  l’article 2.6 (produits similaires);  l’article 3.1, 3.2 et 3.4 
(analyse des prix);  l’article 3.4 et 3.5 (importations effectuées par la branche de production coréenne);  les articles 6.2, 6.4, 6.9, 12.2 et 12.2.2 (obligations 
en matière de divulgation);  le mandat;  la confidentialité.
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CORÉE – CERTAINS PAPIERS (ARTICLE 21:5 – INDONÉSIE)1

(DS312)

PARTIES ACCORD(S) ÉTAPES DU DIFFÉREND

Plaignant(s) Indonésie
Articles 1er, 2, 6 et Annexe II 
de l’Accord antidumping

Article VI du GATT de 1994

Établissement du Groupe 
spécial 

23 janvier 2007

Distribution du rapport du 
Groupe spécial

28 septembre 2007

Défendeur(s) Corée 

Distribution du rapport de 
l’Organe d’appel

s.o.

Adoption 22 octobre 2007

1. MESURE(S) PRISE(S) POUR SE CONFORMER AUX RECOMMANDATIONS DE L’ORD

Nouvelle détermination par la Commission du commerce de la Corée ("KTC") dans l'enquête antidumping visant • 
"le papier reprographique et le papier d'imprimerie sans bois" en provenance d'Indonésie, pour mettre en œuvre 
les recommandations et décisions de l'ORD à la suite de la procédure initiale de règlement du différend.

2. RÉSUMÉ DES PRINCIPALES CONSTATATIONS DU GROUPE SPÉCIAL

Article 6.8 et Annexe II de l’Accord antidumping• :  Le Groupe spécial a constaté que la KTC avait agi d’une manière 
incompatible avec ses obligations au titre de l’article 6.8 et du paragraphe 7 de l’Annexe II pour calculer les frais 
d’intérêts de deux des entreprises indonésiennes faisant l’objet de la procédure de mise en œuvre en cause.  Il a 
constaté que la KTC n’avait pas fait preuve d’une circonspection particulière dans sa détermination sur la question 
de savoir s’il serait approprié d’utiliser les frais d’intérêts d’un fabricant pour une société de commerce, et dans la 
confirmation de ces frais d’intérêts avec les frais d’intérêts d’autres entreprises.

Article 6.2 de l’Accord antidumping• :  Le Groupe spécial a constaté que la KTC avait agi d’une manière incompatible 
avec l’obligation qui lui incombait au titre de l’article 6.2 en refusant de ménager aux exportateurs indonésiens la 
possibilité de formuler des observations sur la nouvelle détermination du dommage par la KTC.

3. AUTRES QUESTIONS

Éléments • prima facie:  Le Groupe spécial a constaté que l’Indonésie n’avait pas fourni d’éléments prima facie en 
ce qui concerne ses allégations au titre de l’article 6.4, 6.5 et 6.9 de l’Accord antidumping au sujet des violations 
alléguées en matière de divulgation, et en ce qui concerne son allégation relative à l’acceptation, selon les 
allégations, de renseignements nouveaux de la part de la branche de production coréenne.

Principe d’économie jurisprudentielle• :  Le Groupe spécial a appliqué le principe d’économie jurisprudentielle pour 
ce qui est de plusieurs allégations de l’Indonésie concernant l’utilisation des meilleurs renseignements disponibles, 
et concernant les violations alléguées de la procédure dans la procédure de mise en œuvre en cause.

Demande en vue d’une suggestion• :  Le Groupe spécial a rejeté la demande de l’Indonésie visant à ce qu’il suggère 
que la Corée mette en œuvre les constatations du Groupe spécial dans cette procédure en basant le calcul des 
frais d’intérêts des deux entreprises indonésiennes en cause sur les données relatives à une certaine société de 
commerce.

1  Corée – Droits antidumping sur les importations de certains papiers en provenance d’Indonésie – Recours de l’Indonésie à l’article 21:5 du 
Mémorandum d’accord sur le règlement des différends.
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CE – CERTAINES QUESTIONS DOUANIÈRES1

(DS315)

PARTIES ACCORD(S) ÉTAPES DU DIFFÉREND

Plaignant(s) États-Unis
Article X:3 a) et b) du GATT

Mémorandum d’accord sur 
le règlement des différends

Établissement du Groupe 
spécial 

21 mars 2005

Distribution du rapport du 
Groupe spécial

16 juin 2006

Défendeur(s)
Communautés 
européennes

Distribution du rapport de 
l’Organe d’appel

13 novembre 2006

Adoption 11 décembre 2006

1. MESURE(S) ET PRODUIT(S) EN CAUSE
Mesure(s) en cause• :  L’application par les Communautés européennes de plusieurs lois et règlements douaniers, et 
l’absence de mesures aux fins de la révision et de la rectification dans les moindres délais des mesures administratives 
se rapportant aux questions douanières.

2. RÉSUMÉ DES PRINCIPALES CONSTATATIONS DU GROUPE SPÉCIAL/DE L’ORGANE D’APPEL2

Mandat du Groupe spécial
Mesure en cause (article X• :3 a)):  L’Organe d’appel a infirmé la constatation du Groupe spécial selon laquelle, lorsqu’une 
violation de l’article X:3 a) du GATT était alléguée, la "mesure en cause" devait être la "manière d’appliquer" un 
instrument juridique;  il a constaté qu’il n’était pas interdit à un Membre de l’OMC d’énoncer, dans une demande 
d’établissement d’un groupe spécial, tout acte ou omission imputable à un autre Membre de l’OMC en tant que mesure 
en cause.

Système des CE dans son ensemble• :  Le Groupe spécial a rejeté la contestation, par les États-Unis, au titre de 
l’article X:3 a) du GATT, de l’administration douanière des Communautés européennes globalement au motif, entre 
autres, que les mots "y compris, mais pas exclusivement" dans sa demande d’établissement du groupe spécial n’avaient 
pas pour effet juridique d’incorporer dans le mandat du Groupe spécial tous les domaines de l’administration douanière 
des CE.  L’Organe d’appel a infirmé la constatation du Groupe spécial, et a constaté au contraire que le type de mesures 
douanières incluses dans la demande d’établissement du groupe spécial, ainsi que le libellé et la teneur de cette 
demande, montraient l’intention des États-Unis de contester l’administration douanière des CE dans son ensemble ou 
globalement.

Contestation • en tant que tel:  Le Groupe spécial a conclu que les États-Unis ne pouvaient pas contester en tant que telles 
la "conception et la structure" du système d’administration douanière des Communautés européennes, étant donné que 
les expressions en tant que tel ou en soi ne figuraient pas dans la demande d’établissement du groupe spécial présentée 
par les États-Unis, qui indiquait seulement que ceux-ci étaient préoccupés par l’administration et les mesures des 
autorités douanières des États membres.  L’Organe d’appel était d’avis que l’allégation formulée par les États-Unis n’était 
pas une allégation "en tant que tel", en ce sens qu’elle ne visait pas à contester la teneur substantielle de la législation 
douanière pertinente des Communautés européennes dans la demande d’établissement du groupe spécial, mais le 
système d’administration douanière globalement.  De plus, les arguments des États-Unis concernant la "conception et 
la structure" étaient présentés à l’appui de la contestation du système dans son ensemble, ce que l’Organe d’appel avait 
déjà jugé suffisamment clair dans la demande d’établissement du groupe spécial.

Article X:3 a) du GATT
Article X• :3 a) du GATT (application uniforme):  S’agissant de l’obligation d’"application uniforme" inscrite à l’article X:3 a), 
l’Organe d’appel a constaté qu’une distinction devait être établie entre l’instrument juridique qui était appliqué et 
l’instrument juridique qui régissait l’application ou la mise en œuvre de cet instrument.  Il a infirmé la constatation du 
Groupe spécial selon laquelle, sans exception, l’article X:3 a) se rapportait à l’application des lois et règlements, mais 
non aux lois et règlements en tant que tels.  Au contraire, il a constaté que les instruments juridiques qui régissaient 
l’application ou la mise en œuvre des lois, règlements, décisions judiciaires et administratives visés à l’article X:1 du GATT 
pouvaient être contestés au titre de l’article X:3 a).

Article X:3 b) du GATT
Article X• :3 b) du GATT de 1994 (révision des mesures administratives se rapportant aux questions douanières):  L’Organe 
d’appel a confirmé la constatation du Groupe spécial selon laquelle l’article X:3 b) du GATT n’exigeait pas que les 
décisions découlant de révisions en première instance doivent régir la pratique de tous les organismes chargés de 
l’application des mesures administratives sur l’ensemble du territoire d’un Membre de l’OMC en particulier.

1  Communautés européennes – Certaines questions douanières.
2  Autres questions traitées:  article XXIV:12 du GATT;  articles 6:2, 12 et 13 du Mémorandum d’accord sur le règlement des différends;  limitations 

temporelles du mandat d’un groupe spécial.
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ÉTATS-UNIS – MAINTIEN DE LA SUSPENSION
CANADA – MAINTIEN DE LA SUSPENSION1

(DS320, 321)

PARTIES ACCORD(S) ÉTAPES DU DIFFÉREND

Plaignant(s)
Communautés 
européennes

Articles 22:8, 23:1, 
23:2 a), 21:5 et 3:7 du 
Mémorandum d’accord sur 
le règlement des différends

Article 5:1 et 5:7 de l’Accord 
SPS

Établissement du Groupe 
spécial 

27 février 2005

Distribution du rapport du 
Groupe spécial

31 mars 2008

Défendeur(s) États-Unis Canada

Distribution du rapport de 
l’Organe d’appel

16 octobre 2008

Adoption 14 novembre 2008

1. MESURE(S) ET PRODUIT(S) EN CAUSE
Mesure(s) en cause• :  Le maintien par les États-Unis et le Canada de la suspension de concessions faites dans le cadre de 
l’OMC en raison des différends CE – Hormones.2

Produit(s) en cause• :  La suspension de concessions par les États-Unis et le Canada affecte un certain nombre de produits 
en provenance des Communautés européennes.

2. RÉSUMÉ DES PRINCIPALES CONSTATATIONS DES GROUPES SPÉCIAUX/DE L’ORGANE D’APPEL
Les articles 23• :1 et 3:7 du Mémorandum d’accord sur le règlement des différends, pris conjointement avec l’article 22:8:  
L’Organe d’appel a confirmé la constatation des groupes spéciaux selon laquelle les CE n’avaient pas établi l’existence 
d’une violation des articles 23:1 et 3:7 du Mémorandum d’accord sur le règlement des différends par suite d’une 
infraction à l’article 22:8 parce qu’il n’avait pas été établi que la mesure jugée incompatible avec l’Accord SPS dans le 
différend CE – Hormones avait été éliminée.

Articles 22• :8, 23:1 et 23:2 a) du Mémorandum d’accord sur le règlement des différends:  L’Organe d’appel a infirmé 
la constatation des groupes spéciaux selon laquelle le Canada et les États-Unis avaient enfreint l’article 23:1 du 
Mémorandum d’accord sur le règlement des différends en maintenant la suspension de concessions après la notification 
de la Directive 2003/74/CE.  Il a également infirmé la constatation des groupes spéciaux selon laquelle le Canada et les 
États-Unis avaient enfreint l’article 23:2 a) du Mémorandum d’accord sur le règlement des différends en déterminant 
unilatéralement que la Directive 2003/74/CE était incompatible avec les règles de l’OMC.

Article 21• :5 du Mémorandum d’accord sur le règlement des différends:  L’Organe d’appel a constaté que, lorsque les 
parties ne s’entendent pas sur la question de savoir si la mesure de mise en œuvre assure la mise en conformité, les deux 
parties ont le devoir d’engager une procédure de règlement des différends dans le cadre de l’OMC et que la procédure 
qui convient à cette fin est la procédure de mise en conformité au titre de l’article 21:5.

3. AUTRES QUESTIONS3

Article 5• :1 et 5:7 de l’Accord SPS:  L’Organe d’appel a infirmé les constatations des groupes spéciaux selon lesquelles 
l’interdiction à l’importation en ce qui concerne l’œstradiol-17ß n’était pas établie sur la base d’une évaluation des 
risques, comme l’exigeait l’article 5:1, et selon laquelle l’interdiction à l’importation provisoire concernant les cinq 
autres hormones ne satisfaisait pas aux prescriptions de l’article 5:7.  Toutefois, l’Organe d’appel n’était pas en mesure 
de compléter l’analyse et il n’a donc formulé aucune constatation quant à la compatibilité ou à l’incompatibilité de 
l’interdiction à l’importation provisoire et de l’interdiction à l’importation définitive avec l’article 5:1 et 5:7 de l’Accord 
SPS.

Article 11 du Mémorandum d’accord sur le règlement des différends• :  L’Organe d’appel a constaté que les groupes 
spéciaux ne s’étaient pas conformés à l’article 11 du Mémorandum d’accord sur le règlement des différends lorsqu’ils 
ont consulté certains experts scientifiques.

1  États-Unis – Maintien de la suspension d’obligations dans le différend CE – Hormones et Canada – Maintien de la suspension d’obligations dans 
le différend CE – Hormones.

2  En particulier, les CE ont contesté le maintien de la suspension de concessions après qu’eut été notifiée à l’ORD la Directive 2003/74/CE modifiant 
la Directive 96/22/CE du Conseil concernant l’interdiction d’utilisation de certaines substances à effet hormonal ou thyréostatique et des substances 
ß-agonistes dans les spéculations animales.

3  Autres questions examinées:  article 11 du Mémorandum d’accord sur le règlement des différends (critère d’examen);  article 21:5 du Mémorandum 
d’accord sur le règlement des différends (compétence et charge de la preuve);  article 22:8 du Mémorandum d’accord sur le règlement des différends 
(élimination de la mesure incompatible);  article 5:1 de l’Accord SPS (utilisation impropre et abusive;  spécificité;  quantification;  et critère d’examen);  et 
article 5:7 de l’Accord SPS (caractère suffisant des éléments de preuve;  relation avec le niveau de protection;  et existence d’une norme internationale).
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ÉTATS-UNIS – RÉDUCTION À ZÉRO (JAPON)1

(DS322)

PARTIES ACCORD(S) ÉTAPES DU DIFFÉREND

Plaignant(s) Japon

Articles 2, 9 et 11 de 
l’Accord antidumping

Article VI du GATT de 1994

Article 11 du Mémorandum 
d’accord sur le règlement 
des différends

Établissement du Groupe 
spécial 

28 février 2005

Distribution du rapport du 
Groupe spécial

20 septembre 2006

Défendeur(s) États-Unis

Distribution du rapport de 
l’Organe d’appel

9 janvier 2007

Adoption 23 janvier 2007

1. MESURE(S) ET PRODUIT(S) EN CAUSE
Mesure(s) en cause• :  Les "procédures de réduction à zéro" des États-Unis dans le contexte des "enquêtes initiales", 
des "réexamens périodiques", des "réexamens liés à de nouveaux exportateurs", des "réexamens pour changement 
de circonstances", et des "réexamens à l’extinction";  et l’application des "procédures de réduction à zéro" dans les 
déterminations dans le cadre d’une enquête initiale, de réexamens périodiques et de réexamens à l’extinction.

Produit(s) en cause• :  Divers produits en acier au carbone et roulements en provenance du Japon.

2. RÉSUMÉ DES PRINCIPALES CONSTATATIONS DU GROUPE SPÉCIAL/DE L’ORGANE D’APPEL

Allégations "en tant que tel"
Article 2.1, 2.4 et 2.4.2 de l’Accord antidumping et article VI• :1 et VI:2 du GATT (réduction à zéro pour les comparaisons 
transaction par transaction dans les enquêtes initiales):  L’Organe d’appel a infirmé la constatation du Groupe spécial 
selon laquelle les États-Unis n’avaient pas agi d’une manière incompatible avec l’article 2.1, 2.4 et 2.4.2 de l’Accord 
antidumping en maintenant les procédures de réduction à zéro quand ils calculaient les marges de dumping sur la base 
de comparaisons transaction par transaction dans les enquêtes initiales.  Il a noté que, puisque l’existence d’un dumping 
et de marges de dumping pouvait uniquement être constatée en relation avec le produit visé par l’enquête, et non pas 
au niveau d’une transaction individuelle, toutes les comparaisons de la valeur normale et du prix à l’exportation devaient 
être prises en considération.  En ne tenant pas compte des résultats de certaines comparaisons, les États-Unis avaient 
agi d’une manière incompatible avec l’article 2.4.2 de l’Accord antidumping, et avec la prescription de l’article 2.4 de 
l’Accord antidumping relative à la "comparaison équitable", étant donné que la réduction à zéro gonfle artificiellement 
l’importance du dumping.

Articles 2.1, 2.4, 9.1 à 9.3 et 9.5 de l’Accord antidumping et article VI• :1 et VI:2 du GATT (réduction à zéro dans les 
réexamens périodiques et les réexamens liés à de nouveaux exportateurs):  L’Organe d’appel a infirmé la constatation 
du Groupe spécial selon laquelle la réduction à zéro dans les réexamens périodiques et les réexamens liés à de nouveaux 
exportateurs n’était pas incompatible avec l’Accord antidumping ni avec les articles pertinents du GATT.  L’Organe 
d’appel a constaté au lieu de cela que les États-Unis avaient agi d’une manière incompatible avec l’article 9.3 et 9.5 de 
l’Accord antidumping, avec l’article VI:2 du GATT et avec la prescription de l’article 2.4 de l’Accord antidumping relative 
à la "comparaison équitable", comme cela est expliqué plus haut.

Allégations "tel qu’appliqué"

Articles 2, 9.1 à 9.3, 9.5, et 11 de l’Accord antidumping et article VI• :1 et VI:2 du GATT (réduction à zéro dans des 
enquêtes spécifiques dans le contexte de réexamens périodiques et réexamens à l’extinction):  L’Organe d’appel a 
infirmé la constatation du Groupe spécial concernant la réduction à zéro dans onze déterminations dans le cadre 
de réexamens périodiques et deux réexamens à l’extinction, a constaté au lieu de cela que les États-Unis avaient 
agi d’une manière incompatible avec les articles 2.4 à 9.3 de l’Accord antidumping, avec l’article VI:2 du GATT et 
avec l’article 11.3 de l’Accord antidumping.

3. AUTRES QUESTIONS22

Mesure• :  L’Organe d’appel a confirmé la constatation formulée par le Groupe spécial, selon laquelle les "procédures de 
réduction à zéro" des États-Unis constituaient une mesure qui pouvait être contestée en tant que telle dans le cadre 
des procédures de règlement des différends de l’OMC, et a rejeté l’allégation des États-Unis au titre de l’article 11 du 
Mémorandum d’accord, selon laquelle le Groupe spécial n’avait pas évalué objectivement la question de savoir s’il existait 
une règle ou norme unique en vertu de laquelle l’USDOC appliquait la réduction à zéro "indépendamment de la base 
sur laquelle le prix à l’exportation et la valeur normale [étaient] comparés, et indépendamment du type de procédure 
dans le cadre de laquelle les marges [étaient] calculées".

1  États-Unis – Mesures relatives à la réduction à zéro et aux réexamens à l’extinction.
2  Autres questions traitées:  ligne type de réduction à zéro (mesure);  article 2.4.2 de l’Accord antidumping (réduction à zéro pour les comparaisons 

moyenne pondérée à moyenne pondérée dans les enquêtes initiales):  éléments prima facie;  articles 2 et 11 de l’Accord antidumping (réduction à zéro 
dans le contexte des réexamens périodiques, liés à de nouveaux exportateurs, pour changement de circonstances et à l’extinction);  principe d’économie 
jurisprudentielle.
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MEXIQUE – TUBES ET TUYAUX1

(DS331)

PARTIES ACCORD(S) ÉTAPES DU DIFFÉREND

Plaignant(s) Guatemala

Articles 1er, 2.1, 2.2, 2.4, 
2.6, 3.1, 3.2, 3.4, 3.5, 3.6, 
3.7, 4.1, 5.2, 5.3, 5.4, 5.8, 
5.10, 6.2, 6.4, 6.5, 6.7, 6.8, 
6.9, 6.13, 9.1, 9.3, 12.1, 
12.2 et 18.1 et Annexe II de 
l’Accord antidumping

Article VI du GATT de 1994

Établissement du Groupe 
spécial 

17 mars 2006

Distribution du rapport du 
Groupe spécial

8 juin 2007

Défendeur(s) Mexique

Distribution du rapport de 
l’Organe d’appel

s.o.

Adoption 24 juillet 2007

1. MESURE(S) ET PRODUIT(S) EN CAUSE
Mesure(s) en cause• :  Les droits antidumping définitifs imposés par le Mexique sur les importations de tubes et tuyaux en 
acier en provenance du Guatemala et l’enquête qui a abouti à leur imposition.

Produit(s) en cause• :  Divers tubes et tuyaux en acier.

2. RÉSUMÉ DES PRINCIPALES CONSTATATIONS DU GROUPE SPÉCIAL

A. Le Groupe spécial a constaté que l’autorité chargée de l’enquête avait agi d’une manière incompatible avec les
obligations du Mexique au titre de:

L'• article 5.3 et 5.8 de l’Accord antidumping, en déterminant qu’il y avait des éléments de preuve suffisants de l’existence 
d’un dumping et d’un dommage pour justifier l’ouverture de l’enquête et, en conséquence, en ne rejetant pas la 
demande en l’absence d’éléments de preuve suffisants pour justifier la poursuite de la procédure.

L'• article 3.1, 3.2, 3.4 et 3.5 de l’Accord antidumping:  i) en utilisant, sans motif suffisant, des données relatives au 
dommage limitées à trois périodes semestrielles sur trois années consécutives dans sa détermination de l’existence d’un 
dommage et d’un lien de causalité;  ii) car elle n’a pas correctement analysé ni dûment imputé le dommage causé à 
la branche de production nationale par une baisse des exportations;  et iii) de procéder à un examen objectif en se 
fondant sur des éléments de preuve positifs de l’existence d’un dommage causé à la branche de production nationale 
– telle que cette expression est définie à l’article 4.1 – en ne réunissant pas et en n’analysant pas des données 
représentatives et cohérentes relatives à la branche de production nationale dans son ensemble, en particulier des 
données relatives aux indicateurs financiers.

L'• article 3.1 et 3.2 de l’Accord antidumping de procéder à un examen objectif des éléments de preuve positifs, en 
utilisant une méthode reposant sur un échantillon limité et sur des hypothèses injustifiées pour calculer le volume des 
importations d’autres provenances que le Guatemala.

L'• article 6.8 et l’Annexe II de l’Accord antidumping, en particulier, i) article 6.8 et paragraphes 3 et 5 de l’Annexe II, en 
décidant de rejeter dans leur intégralité les données communiquées par l’exportateur et d’utiliser à la place les données 
de fait disponibles;  ii) article 6.8 et paragraphe 6 de l’Annexe II, en n’informant pas l’exportateur du rejet de ses 
données et des raisons de cette décision, et en ne donnant pas à l’exportateur la possibilité de fournir des explications 
complémentaires;  et iii) paragraphe 7 de l’Annexe II, parce qu’en prenant comme données de fait disponibles les 
éléments de preuve relatifs à la valeur normale communiqués par le requérant et utilisés dans sa décision portant 
ouverture d’une enquête, l’autorité chargée de l’enquête n’avait pas fait preuve d’une "circonspection particulière".

B. Le Groupe spécial a constaté que le Guatemala n’avait pas établi que l’autorité chargée de l’enquête avait agi d’une 
manière incompatible avec les obligations du Mexique au titre de:  l’article 3.1, 3.2, 3.4 et 3.5 de l’Accord antidumping:  
i) en utilisant des données relatives à une période qui avait pris fin huit mois avant l’ouverture de l’enquête et deux ans 
avant l’imposition des mesures définitives;  ii) en ce qui concerne son examen des coûts dans le cadre de l’analyse du 
dommage et du lien de causalité;  les articles 3.1, 3.2, 3.4, 3.5 ou 5.4 de l’Accord antidumping en ce qui concerne les 
données utilisées pour son analyse de l’existence d’un dommage, à la lumière des changements apportés à la définition 
du produit pour inclure les tubes et tuyaux de 4 à 6 pouces et certains tubes et tuyaux de construction;  et l’article 6.5 
ou le paragraphe 6.5.1 en ce qui concerne le traitement qu’elle a accordé aux renseignements confidentiels dans la 
présente affaire.  Le Groupe spécial a aussi constaté que le Guatemala n’avait pas établi prima facie d’incompatibilité 
avec l’article 3.1 et 3.2 en ce qui concerne les effets des importations en provenance du Guatemala sur les prix.

3. AUTRES QUESTIONS
Le Groupe spécial a appliqué le principe d'économie jurisprudentielle pour ce qui est de certaines allégations du • 
Guatemala.

Le Groupe spécial a suggéré que le Mexique abroge les mesures antidumping.• 

1  Mexique – Droits antidumping sur les tubes et tuyaux en acier en provenance du Guatemala.
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BRÉSIL – PNEUMATIQUES RECHAPÉS1

(DS332)

PARTIES ACCORD(S) ÉTAPES DU DIFFÉREND

Plaignant(s)
Communautés 
européennes

Articles I:1, III:4 , XI:1, XIII:1, 
XX b) et d), et XXIV du GATT

Établissement du Groupe 
spécial 

28 novembre 2005

Distribution du rapport du 
Groupe spécial

12 juin 2007

Défendeur(s) Brésil

Distribution du rapport de 
l’Organe d’appel

3 décembre 2007

Adoption 28 novembre 2005

1. MESURE(S) ET PRODUIT(S) EN CAUSE

Mesure(s) en cause• :  i) interdiction mise en place par le Brésil d’importer des pneumatiques rechapés ("l’interdiction 
d’importer");  ii) amendes au titre de l’importation, de la commercialisation, du transport, du stockage, de 
la conservation ou de l’entreposage de pneumatiques rechapés;  iii) restrictions à la commercialisation de 
pneumatiques rechapés importés au niveau d’un État brésilien;  iv) exemptions de l’interdiction d’importer et des 
amendes pour les pneus rechapés importés de pays du MERCOSUR ("l’exemption concernant le MERCOSUR").

Produit(s) en cause• :  Pneumatiques rechapés.

2. RÉSUMÉ DES PRINCIPALES CONSTATATIONS DU GROUPE SPÉCIAL/DE L’ORGANE D’APPEL2

Article XI du GATT• :  Le Groupe spécial a conclu que la prohibition à l’importation imposée par le Brésil aux 
pneumatiques rechapés et les amendes imposées par le Brésil au titre de l’importation, de la commercialisation, 
du transport, du stockage, de la conservation ou de l’entreposage de pneumatiques rechapés, n’étaient pas 
compatibles avec l’article XI:1.

Article III• :4 du GATT:  Le Groupe spécial a constaté que les mesures maintenues par l’État brésilien du Rio Grande 
do Sul pour les pneumatiques rechapés, la Loi n° 12.114, telle qu’elle a été modifiée par la Loi n° 12.381, étaient 
incompatibles avec l’article III:4.

Article XX b) du GATT (exceptions)• :  L’Organe d’appel a confirmé la constatation du Groupe spécial selon laquelle 
l’interdiction d’importer était une mesure "nécessaire" provisoirement justifiée au regard du paragraphe b) 
de l’article XX.  Le Groupe spécial a "soupesé et mis en balance" la contribution de l’interdiction d’importer 
à l’objectif indiqué par rapport à son caractère restrictif pour le commerce, compte tenu de l’importance des 
intérêts ou des valeurs en jeu.  Le Groupe spécial a constaté à juste titre qu’aucune des mesures de rechange 
moins restrictives pour le commerce proposées par les Communautés européennes ne constituait une solution de 
rechange "raisonnablement disponible" pour remplacer l’interdiction d’importer.

Texte introductif de l’article XX du GATT• :  L’Organe d’appel a infirmé les constatations du Groupe spécial 
selon lesquelles l’exemption concernant le MERCOSUR et les importations de pneumatiques usagés en vertu 
d’injonctions judiciaires i) ne feraient pas que l’interdiction d’importer soit appliquée de façon à constituer une 
"discrimination arbitraire", et ii) conduiraient à une "discrimination injustifiable" et à une "restriction déguisée au 
commerce international" uniquement dans la mesure où elles représenteraient des volumes qui "compromettaient 
notablement" les objectifs de l’interdiction d’importer.  L’Organe d’appel a déterminé que l’évaluation du point 
de savoir si la discrimination est arbitraire ou injustifiable devrait être faite à la lumière de l’objectif de la mesure, 
et a constaté que l’exemption concernant le MERCOSUR, ainsi que les importations de pneumatiques usagés 
en vertu d’injonctions judiciaires, avaient fait que l’interdiction d’importer était appliquée de façon à constituer 
une discrimination arbitraire ou injustifiable et une restriction déguisée au commerce international au sens du 
texte introductif de l’article XX.  L’Organe d’appel a donc confirmé, bien que pour des raisons différentes, les 
constatations du Groupe spécial selon lesquelles l’interdiction d’importer n’était pas justifiée au titre de l’article XX 
du GATT de 1994.

Article XX d) du GATT ("destinées à assurer le respect")• :  Ayant constaté que l’interdiction d’importer ne pouvait 
pas être justifiée au regard de l’article XX b), le Groupe spécial a aussi constaté que les amendes ne pouvaient 
pas être justifiées au regard de l’article XX d) puisqu’elles ne relevaient pas des mesures destinées à assurer le 
respect des "lois et règlements qui ne sont pas eux-mêmes incompatibles avec l’une ou l’autre des dispositions du 
GATT de 1994".

1  Brésil – Mesures visant l’importation de pneumatiques rechapés.
2  Autres questions traitées dans cette affaire:  pouvoir discrétionnaire du Groupe spécial en tant que juge de faits (article 11 du Mémorandum 

d’accord sur le règlement des différends);  principe d’économie jurisprudentielle.



127

TURQUIE – RIZ1

(DS334)

PARTIES ACCORD(S) ÉTAPES DU DIFFÉREND

Plaignant(s) États-Unis

Articles III:4, X:1, X:2, XI:1 
du GATT

Article 4:2 de l’Accord sur 
l’agriculture

Articles 1:4 a), 1:4 b), 1:6, 
3:5 a), 3:5 e), 3:5 f), 3:5 h), 
5:1, 5:2 a), 5:2 b), 5:2 c), 
5:2 d), 5:2 e), 5:2 g), 5:2 h) 
et 5:4 de l’Accord sur les 
licences

Article 2:1 et 
paragraphe 1 a) de l’Annexe 
de l’Accord sur les MIC

Établissement du Groupe 
spécial 

17 mars 2006

Distribution du rapport du 
Groupe spécial

21 septembre 2007

Défendeur(s) Turquie

Distribution du rapport de 
l’Organe d’appel

s.o.

Adoption 22 octobre 2007

1. MESURE(S) ET PRODUIT(S) EN CAUSE

Mesure(s) en cause• :  Les restrictions imposées par la Turquie à l’importation de riz, en particulier:  i) la décision, 
pendant des périodes spécifiques à partir de septembre 2003, de refuser d’accorder des certificats de contrôle 
ou de ne pas en accorder pour l’importation de riz au taux NPF;  ii) la prescription relative aux achats sur le 
marché intérieur incorporée dans le régime de contingents tarifaires de la Turquie (jusqu’en juillet 2006), pour 
les importations de riz à des taux de tarifs réduits;  iii) e découragement de l’utilisation complète des contingents 
tarifaires par la manière dont ils sont administrés;  iv) l’effet combiné des mesures i) et iii);  et v) l’administration 
par la Turquie de son régime d’importation de riz, de manière plus générale.

Produit(s) en cause• :  Riz, y compris riz paddy, riz décortiqué et riz blanc, importé par la Turquie.

2. RÉSUMÉ DES PRINCIPALES CONSTATATIONS DU GROUPE SPÉCIAL

Article 4:2 de l’Accord sur l’agriculture• :  Le Groupe spécial a constaté que la Turquie avait refusé d’accorder 
des licences ou n’en avait pas accordé pour l’importation de riz au taux NPF, c’est-à-dire hors du contingent 
tarifaire.  Le Groupe spécial a constaté que cela constituait une restriction quantitative à l’importation ainsi qu’un 
régime d’importation discrétionnaire, au sens de la note de bas de page 1 relative à l’article 4:2 de l’Accord sur 
l’agriculture.2

Article III:4 du GATT• :  Le Groupe spécial a constaté que la prescription de la Turquie imposant aux importateurs 
d’acheter du riz national afin d’être autorisés à importer du riz dans le cadre des contingents tarifaires, était 
incompatible avec l’article III:4 du GATT de 1994, parce qu’elle accordait au riz importé un traitement moins 
favorable que celui qui était accordé au riz national similaire.  [Le Groupe spécial n’a pas fait de recommandation 
au sujet de cette mesure, considérant qu’elle était venue à expiration et que la Turquie avait déclaré son intention 
de ne pas la rétablir.]

1  Turquie – Mesures affectant l’importation de riz.
2  En faisant cette constatation, le Groupe spécial a considéré qu’il n’était pas nécessaire d’évaluer si les documents turcs pertinents constituaient 

des licences d’importation, comme l’alléguaient les États-Unis.
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ÉTATS-UNIS – CREVETTES (ÉQUATEUR)1

(DS335)

PARTIES ACCORD(S) ÉTAPES DU DIFFÉREND

Plaignant(s) Équateur

Article 2.4.2 de l’Accord 
antidumping

Établissement du Groupe 
spécial 

19 juin 2006

Distribution du rapport du 
Groupe spécial

30 janvier 2007

Défendeur(s) États-Unis

Distribution du rapport de 
l’Organe d’appel

s.o.

Adoption 20 février 2007

1. MESURE(S) ET PRODUIT(S) EN CAUSE

Mesure(s) en cause• :  Mesures antidumping finales des États-unis, y compris les marges de dumping calculées en 
utilisant la "réduction à zéro" suivant la méthode "moyenne pondérée à moyenne pondérée".

Produit(s) en cause• :  Certaines crevettes tropicales congelées en provenance de l’Équateur.

2. RÉSUMÉ DES PRINCIPALES CONSTATATIONS DU GROUPE SPÉCIAL

Article 2.4.2 (réduction à zéro)• :  Le Groupe spécial a constaté que le Département du commerce des États-Unis 
("USDOC") avait agi d’une manière incompatible avec la première phrase de l’article 2.4.2 de l’Accord antidumping 
en utilisant la "réduction à zéro" pour calculer les marges de dumping suivant la méthode "moyenne pondérée à 
moyenne pondérée" dans le contexte d’une enquête initiale.

3. AUTRES QUESTIONS

Rôle des groupes spéciaux et charge de la preuve dans les différends dans lesquels la partie défenderesse ne • 
s’oppose pas aux allégations de la partie plaignante:  Le Groupe spécial a considéré que, bien que le défendeur 
ne conteste aucune des allégations du plaignant, il demeurait de sa responsabilité de "procéder à une évaluation 
objective de la question dont il est saisi", ainsi que le prescrit l’article 11 du Mémorandum d’accord.  S’agissant 
de la charge de la preuve, il a estimé que le simple fait que le défendeur ne s’oppose pas aux allégations ne 
déchargeait pas le plaignant de la nécessité d’établir prima facie qu’il y avait violation.

Statut des rapports de l’Organe d’appel adoptés précédemment• :  Le Groupe spécial a suivi le raisonnement de 
l’Organe d’appel dans l’affaire États-Unis – Bois de construction résineux V, différend portant sur une allégation 
similaire concernant une mesure similaire.  Il a noté que, bien qu’il ne soit pas à proprement parler lié par le 
raisonnement des rapports de l’Organe d’appel adoptés, ces rapports suscitaient chez les Membres de l’OMC 
des attentes légitimes.

1 États-Unis – Mesure antidumping visant les crevettes en provenance de l’Équateur.
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JAPON – DRAM (CORÉE)1

(DS336)

PARTIES ACCORD(S) ÉTAPES DU DIFFÉREND

Plaignant(s) Corée Articles 1er, 12, 14, 15 et 19 
de l’Accord SMC

Mémorandum d’accord sur 
le règlement des différends

Établissement du Groupe 
spécial 

19 juin 2006

Distribution du rapport du 
Groupe spécial

13 juillet 2007

Défendeur(s) Japon

Distribution du rapport de 
l’Organe d’appel

28 novembre 2007

Adoption 17 décembre 2007

1. MESURE(S) ET PRODUIT(S) EN CAUSE

Mesure(s) en cause• :  Enquête et imposition finale de droits compensateurs sur des importations en provenance 
de Corée.

Produit(s) en cause• :  Mémoires RAM dynamiques (DRAM) fabriquées par Hynix, société coréenne.

2. RÉSUMÉ DES PRINCIPALES CONSTATATIONS DU GROUPE SPÉCIAL/DE L’ORGANE D’APPEL2

Article 1.1 a) 1) iv) de l’Accord SMC (charger ou ordonner)

Critère d’examen du Groupe spécial (article 11 du Mémorandum d’accord sur le règlement des différends)• :  Ayant 
rejeté l’une des constatations intermédiaires sur laquelle l’autorité japonaise chargée de l’enquête (la "JIA") s’était 
appuyée pour constater une "action de charger ou ordonner" de la part du gouvernement coréen (à savoir le 
caractère raisonnable du point de vue commercial de la participation de certains créanciers d’Hynix à certaines 
transactions de restructuration en décembre 2002), le Groupe spécial a constaté que la détermination globale de 
la JIA était par conséquent viciée.  L’Organe d’appel a constaté que le Groupe spécial n’avait pas procédé à une 
évaluation conforme aux prescriptions de l’article 11 du Mémorandum d’accord parce que, contrairement à la JIA, 
il n’avait pas examiné si les éléments de preuve dans leur totalité étayaient une constatation de l’existence d’une 
action de "charger ou ordonner".

Articles 1.1 b) et 14 de l’Accord SMC (point de repère et méthodes de calcul pour l’avantage)

En ce qui concerne le point de repère pour déterminer si les programmes de restructuration de la dette • 
d'octobre 2001 et décembre 2002 avaient conféré un "avantage" à Hynix, le Groupe spécial a considéré que les 
JIA avaient défini un repère d'"investisseur interne" mais utilisé un repère d'"investisseur externe".  Le Groupe 
spécial a également constaté que, en attribuant une valeur de zéro aux actions échangées par Hynix dans le cadre 
des échanges de créances contre des participations avec ses créanciers, la JIA avait traité la question du point 
de vue des créanciers d'Hynix et non du point de vue du bénéficiaire, Hynix, conformément aux articles 1.1 b) 
et 14 de l'Accord SMC, et avait donc surévalué le montant de l'avantage conféré à Hynix.  L'Organe d'appel n'a 
pas considéré qu'il y avait des critères différents applicables aux investisseurs de l'intérieur et aux investisseurs de 
l'extérieur;  il a constaté qu'il n'y avait qu'un seul critère:  celui du marché.  L'Organe d'appel a toutefois confirmé, 
quoique pour des raisons différentes, la constatation du Groupe spécial sur la détermination de l'avantage.

Article 12.7 et 12.9 (parties intéressées)

Le Groupe spécial a rejeté l'allégation de la Corée selon laquelle seules les entités qui avaient un intérêt dans le • 
résultat d'une procédure concernant des droits compensatoires pouvaient être des parties intéressées au sens 
de l'article 12.7 et 12.9 de l'Accord SMC.  Confirmant les constatations du Groupe spécial, l'Organe d'appel a 
expliqué que les autorités chargées des enquêtes avaient un certain pouvoir discrétionnaire – pas absolu – quant 
au choix des entités à désigner comme parties intéressées dans une enquête.  Dans les circonstances de la 
présente affaire, la JIA n'avait pas outrepassé ces limites.

Articles 15.5 et 19.1 (cause du dommage)

L'Organe d'appel pensait comme le Groupe spécial que les articles 15.5 et 19.1 n'imposaient pas de prescription • 
additionnelle imposant à une autorité chargée de l'enquête d'examiner les "effets des subventions" distingués 
des "effets des importations subventionnées", en plus de la prescription de ne pas imputer les dommages causés 
par d'autres facteurs aux importations subventionnées.

1  Japon – Droits compensateurs visant les mémoires RAM dynamiques en provenance de Corée.
2  Autres questions traitées:  article 1.1 a) 1) i) de l’Accord SMC (transfert direct de fonds);  articles 1.1 b) et 14 de l’Accord SMC (avantage;  méthode 

utilisée);  article 2 de l’Accord SMC (spécificité);  article 19.4 de l’Accord SMC (imputation de l’avantage et perception d’un droit compensateur);  article 12.7 
de l’Accord SMC (données de fait disponibles);  traitement par le Groupe spécial des renseignements commerciaux confidentiels;  article 11 du Mémorandum 
d’accord sur le règlement des différends.
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CE – SAUMON (NORVÈGE)1

(DS337)

PARTIES ACCORD(S) ÉTAPES DU DIFFÉREND

Plaignant(s) Norvège

Article VI:2 du GATT 

Articles 2.1, 2.2, 2.2.1, 
2.2.1.1, 2.2.2, 2.2.2 iii), 
2.6, 3.1, 3.2, 3.4, 3.5, 
3.6, 4.1, 5.4, 6.2, 6.4, 
6.8,6.9, 6.10, 9.1, 9.2, 9.3, 
9.4 i),9.4 ii),12.2 et 12.2.2,

et Annexe II, paragraphes 1, 
3 et 6, de l’Accord 
antidumping

Établissement du Groupe 
spécial

22 juin 2006

Distribution du rapport du 
Groupe spécial

16 novembre 2007

Défendeur(s)
Communautés 
européennes

Distribution du rapport de 
l’Organe d’appel

s.o.

Adoption 15 janvier 2008

1. MESURE(S) ET PRODUIT(S) EN CAUSE
Mesure(s) en cause• :  Mesures antidumping définitives des CE visant les importations de saumon d’élevage en provenance 
de Norvège.

Produit(s) en cause• :  Saumon d’élevage.

2. RÉSUMÉ DES PRINCIPALES CONSTATATIONS DU GROUPE SPÉCIAL
Articles 2.1, 2.6 et 4.1 de l’Accord antidumping (produit considéré, branche de production nationale, échantillonnage)• :  
Le Groupe spécial a conclu que l’article 2.1 et 2.6 n’obligeait pas les Communautés européennes à définir le produit 
considéré de manière à inclure uniquement des produits qui étaient tous "similaires", et qu’il ne faisait pas obligation 
aux autorités chargées de l’enquête de s’assurer que dans les cas où le produit considéré était constitué de catégories 
de produits, toutes ces catégories de produits fussent individuellement "similaires" les unes aux autres, de manière à 
constituer un seul et même "produit".  Le Groupe spécial a constaté que l’exclusion de certaines catégories d’agents 
économiques de la définition de la branche de production nationale avait abouti à une enquête sur une branche de 
production nationale qui ne cadrait pas avec la définition contenue dans l’article 4.1 et il a constaté des violations 
corollaires des articles  5.4, 3.1, 3.2 et 3.5.  Le Groupe spécial a conclu que l’échantillonnage n’était pas interdit aux fins 
de l’analyse du dommage.

Articles 2.1, 2.2, 2.2.1.1, 2.2.2, 2.2.2 iii), 6.8, 6.10 et 9.4 i) de l’Accord antidumping (calcul de la marge de dumping)• :  Le 
Groupe spécial a examiné 27 allégations distinctes portant sur des questions techniques.  Il a fait droit à 14 allégations 
de la Norvège qui avaient été présentées au titre des articles 2.2, 2.2.1.1, 2.2.2, 2.2.2 iii) et 6.8, des paragraphes 1 et 3 
de l’Annexe II, et des articles 6.10 et 9.4 i).  Il a rejeté huit allégations présentées par la Norvège au titre des articles  
2.1, 2.2, 2.2.1, 2.2.1.1, 2.2.2, 6.8 et 9.4 i), du paragraphe 1 de l’Annexe II et de l’article 6.10.  Aucune constatation 
n’a été faite en ce qui concerne cinq autres allégations.  Les décisions rendues par le Groupe spécial ont clarifié, entre 
autres choses, la faculté qu’avait l’autorité chargée de l’enquête de circonscrire son enquête à un échantillon, les règles 
régissant la détermination de la valeur normale construite, y compris de divers ajustements apportés aux coûts, les règles 
régissant la détermination des montants correspondant aux frais ACG et aux bénéfices, le recours aux "données de fait 
disponibles" et la base servant à déterminer les marges de dumping pour les sociétés ayant coopéré mais n’ayant pas 
fait l’objet d’un examen.

Articles 3.1, 3.2, 3.4 et 3.5 de l’Accord antidumping (dommage et lien de causalité)• :  Le Groupe spécial a examiné 
les allégations et constaté l’existence de violations au titre de l’article 3.1, 3.2, 3.4 et 3.5, bien qu’il eût conclu que 
les déterminations étaient nécessairement viciées en raison des violations déjà constatées.  Ces décisions ont clarifié, 
entre autres choses, le traitement de certaines importations comme faisant l’objet d’un dumping aux fins de l’analyse 
du dommage, l’obligation pour l’autorité chargée de l’enquête d’examiner les arguments présentés et l’obligation 
d’examiner les autres causes du dommage.  

Article 9.1, 9.2, 9.3, 9.4 ii) de l’Accord antidumping et article VI• :2 du GATT (mesures correctives visant les importations 
faisant l’objet d’un dumping):  Le Groupe spécial a constaté que les Communautés européennes avaient mal calculé 
les montants des prix minimaux à l’importation qu’elles avaient imposés, et qu’elles n’avaient donc pas fait en sorte 
que soient recouvrés des droits antidumping dont les "montants [étaient] appropriés", en violation de l’article 9.2 et 
9.4 ii).  Le Groupe spécial a rejeté d’autres allégations présentées au titre de l’article 9.1, 9.2 et 9.3 et de l’article VI:2 
du GATT.

Articles 6.2, 6.4, 6.9, 12.2 et 12.2.2 de l’Accord antidumping (aspects formels de l’enquête)• :  Le Groupe spécial a fait 
droit à l’allégation de la Norvège selon laquelle l’autorité chargée de l’enquête avait agi d’une manière incompatible 
avec l’article 6.4 en ne ménageant pas en temps utile aux parties intéressées la possibilité de prendre connaissance de 
certains renseignements communiqués à l’autorité chargée de l’enquête et a rejeté des prétentions concernant le droit de 
prendre connaissance des renseignements confidentiels (article 6.4), la divulgation des faits essentiels (article 6.2 et 6.9) 
et la teneur des avis au public (article 12.2 et 12.2.2).  Le Groupe spécial ne s’est pas prononcé sur d’autres allégations 
présentées au titre des articles 6.2, 12.2 et 12.2.2.

1  Communautés européennes – Mesure antidumping visant le saumon d’élevage en provenance de Norvège.
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CHINE – PIÈCES AUTOMOBILES1

(DS339, 340, 342)

PARTIES ACCORD(S) ÉTAPES DU DIFFÉREND

Plaignant(s)
États-Unis, 
Communautés 
européennes et Canada

Articles II, III:2, III:4 et XX d) 
du GATT

Rapport du Groupe de 
travail de l’accession de la 
Chine

Établissement du Groupe 
spécial 

26 octobre 2006

Distribution du rapport du 
Groupe spécial

18 juillet 2008

Défendeur(s) Chine

Distribution du rapport de 
l’Organe d’appel

15 décembre 2008

Adoption 12 janvier 2009

1. MESURE(S) ET PRODUIT(S) EN CAUSE
Mesure(s) en cause• :  Trois instruments juridiques promulgués par la Chine2 qui frappent d’une "imposition"3 de 25 pour 
cent les pièces automobiles importées "assimilées à des véhicules automobiles complets" sur la base de critères précis 
et qui prescrivent des formalités administratives liées à l’application de cette imposition.

Produit(s) en cause• :  Les pièces automobiles importées (y compris les kits CKD (non assemblés) et les kits SKD (semi-
assemblés)).

2. RÉSUMÉ DES PRINCIPALES CONSTATATIONS DES GROUPES SPÉCIAUX/DE L’ORGANE D’APPEL
Articles II et III du GATT• :  Se prononçant sur une question "préliminaire", l’Organe d’appel a confirmé la qualification 
que le Groupe spécial avait appliquée à l’imposition, à savoir qu’il s’agissait d’une "imposition intérieure" (article III:2), 
et non d’un "droit de douane proprement dit" (article II:1 b), première phrase), parce que, après avoir examiné les 
caractéristiques de la mesure, le Groupe spécial avait à juste titre attribué un poids juridique au fait, entre autres, que 
l’obligation d’acquitter l’imposition prenait naissance à l’intérieur du pays, après que les pièces automobiles furent 
entrées en Chine.  L’Organe d’appel a rejeté l’argument de la Chine selon lequel le Système harmonisé (SH) servait de 
contexte pertinent pour trancher cette question préliminaire.

Article III• :2 et III:4 du GATT:  L’Organe d’appel a confirmé les constatations du Groupe spécial selon lesquelles les 
mesures contrevenaient i) à l’article III:2, parce qu’elles frappaient les pièces automobiles importées d’une imposition 
intérieure qui ne frappait pas les pièces automobiles nationales similaires, et ii) à l’article III:4, parce qu’elles soumettaient 
les pièces automobiles importées à un traitement moins favorable que celui qui était accordé aux pièces automobiles 
nationales similaires, du fait entre autres que seules les pièces importées étaient soumises à des formalités administratives 
additionnelles.

Article II• :1 a) et b) du GATT:  À titre subsidiaire, le Groupe spécial a constaté que même si l’"imposition" était un droit de 
douane proprement dit, elle n’en serait pas moins incompatible avec l’article II:1 a) et b), parce qu’elle correspondait au 
taux de droit applicable aux véhicules automobiles (25 pour cent), lequel était plus élevé que celui applicable aux pièces 
automobiles (10 pour cent) selon la Liste de la Chine.  Le Groupe spécial a rejeté l’argument de la Chine selon lequel une 
règle du SH permettait de classer avec les véhicules automobiles complets les pièces automobiles importées sous forme 
d’"envois multiples" qui étaient assemblées ultérieurement pour constituer des véhicules complets.  L’Organe d’appel 
n’a pas jugé nécessaire d’examiner ces constatations subsidiaires, étant donné que le Groupe spécial les avait formulées 
en partant de l’hypothèse qu’il avait pu faire erreur en tranchant la question préliminaire, mais l’Organe d’appel a estimé 
que celui-ci ne s’était pas trompé.

Article II• :1 b) du GATT (kits CKD et kits SKD):  Le Groupe spécial a rejeté l’allégation des plaignants selon laquelle la 
Chine avait contrevenu à l’article II:1 b) en classant les kits CKD et les kits SKD avec les véhicules automobiles parce que 
les termes "véhicules automobiles" figurant dans la Liste de la Chine pouvaient être interprétés comme incluant les kits 
CKD et les kits SKD.  

Article XX d) du GATT• :  Le Groupe spécial a rejeté l’invocation par la Chine de l’article XX d) pour défendre ses mesures, 
au motif que celle-ci n’avait pas démontré que les mesures étaient "nécessaires pour assurer le respect" de sa liste. 

Paragraphe 93 du rapport du Groupe de travail de l’accession de la Chine• :  L’Organe d’appel a infirmé la constatation du 
Groupe spécial selon laquelle les mesures étaient incompatibles avec l’engagement pris par la Chine de ne pas appliquer 
un taux de droit dépassant 10 pour cent si elle créait des lignes tarifaires distinctes pour les kits CKD et les kits SKD.  
L’Organe d’appel a estimé que le Groupe spécial avait fait erreur en interprétant les mesures comme si elles imposaient 
un droit de douane proprement dit, alors même qu’il avait traité l’imposition comme une imposition intérieure dans 
le cadre de l’analyse des allégations formulées par les plaignants au titre de l’article III du GATT qu’il avait effectuée 
précédemment.4

1  Chine – Mesures affectant les importations de pièces automobiles.
2  L’Ordonnance n° 8, le Décret n° 125 et l’Avis public n° 4.
3  Le montant de l’imposition est équivalent au taux de droit moyen applicable aux véhicules automobiles complets selon la Liste de la Chine et il 

est plus élevé que le taux de droit moyen de 10 pour cent applicable aux pièces automobiles.
4  Au vu de ces constatations, l’Organe d’appel n’a pas jugé nécessaire de se prononcer sur l’autre allégation préliminaire de la Chine selon laquelle 

les États-Unis et le Canada n’avaient pas établi prima facie l’existence d’une incompatibilité, ni sur le fond de l’appel formé par la Chine quant aux consta-
tations du Groupe spécial au titre du paragraphe 93.
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MEXIQUE – HUILE D’OLIVE1

(DS341)

PARTIES ACCORD(S) ÉTAPES DU DIFFÉREND

Plaignant(s)
Communautés 
européennes

Articles 1er, 11, 12, 13, 14 et 
16 de l’Accord SMC

Article 13 de l’Accord sur 
l’agriculture

Établissement du Groupe 
spécial

23 janvier 2007

Distribution du rapport du 
Groupe spécial

4 septembre 2008

Défendeur(s) Mexique

Distribution du rapport de 
l’Organe d’appel

s.o.

Adoption 21 octobre 2008

1. MESURE(S) ET PRODUIT(S) EN CAUSE
Mesure(s) en cause• :  Droits compensateurs frappant l’huile d’olive en provenance des Communautés européennes.

Produit(s) en cause• :  Huile d’olive.

2. RÉSUMÉ DES PRINCIPALES CONSTATATIONS DU GROUPE SPÉCIAL
Article 11.11 de l’Accord SMC (durée de l’enquête)• :  Le Ministère de l’économie (l’autorité chargée de l’enquête) a agi 
d’une manière incompatible avec l’article 11.11 parce que l’enquête a dépassé la durée maximale de 18 mois prévue par 
cet article.

Article 12.4 de l’Accord SMC• :  Le Ministère de l’économie ne s’est pas conformé à la prescription de l’article 12.4.1 lui 
enjoignant d’exiger des parties intéressées des résumés non confidentiels de leurs renseignements confidentiels ou, 
dans des circonstances exceptionnelles, d’indiquer les raisons pour lesquelles un résumé ne pouvait pas être fourni.  Des 
affirmations générales ne peuvent tenir lieu d’explications.

Article 12.8 de l’Accord SMC (divulgation des faits essentiels)• :  Les Communautés européennes n’ont pas établi que 
le Ministère de l’économie n’avait pas divulgué les faits essentiels, comme l’exigeait l’article 12.8.  Elles n’ont fait état 
d’aucun fait essentiel (c’est-à-dire ceux sur lesquels les déterminations de l’existence d’un dommage, d’une subvention 
ou d’un lien de causalité étaient fondées) qui n’avait pas été divulgué suffisamment tôt pour que les parties intéressées 
puissent défendre leurs intérêts.

Article 13.1 de l’Accord SMC (invitation préalable à l’ouverture de l’enquête)• :  Les Communautés européennes n’ont pas 
établi que le Mexique avait manqué à l’obligation qui lui était faite à l’article 13.1 d’inviter les Membres exportateurs 
à procéder à des consultations avant d’ouvrir l’enquête.  Le Ministère de l’économie a adressé l’invitation avant 
d’ouvrir l’enquête;  l’obligation consiste à inviter le Membre avant que l’enquête ne soit ouverte, et non pas à tenir des 
consultations, pas plus qu’à adresser l’invitation suffisamment tôt pour que des consultations puissent avoir lieu avant 
l’ouverture de l’enquête.

Articles 1• er et 14 de l’Accord SMC:  L’obligation de procéder à une analyse de la "transmission" lorsqu’un produit 
subventionné est un intrant du produit visé par l’enquête et que les producteurs des produits respectifs ne sont pas liés 
n’est inscrite ni dans l’article premier ni dans l’article 14 de l’Accord SMC, les dispositions invoquées dans l’allégation des 
CE.  Même si ces dispositions avaient comporté pareille obligation, la conclusion à laquelle était parvenu le Ministère de 
l’économie était raisonnable, à savoir qu’au vu des faits révélés par l’enquête aucune analyse de la transmission n’était 
requise.

Article 16.1 de l’Accord SMC (définition de la branche de production nationale)• :  La définition de "branche de production 
nationale" donnée à l’article 16.1 n’exige pas du requérant qu’il produise au moment ou à peu près au moment où il 
dépose sa demande ni pendant la période couverte par l’enquête sur l’existence d’une subvention, et la conclusion du 
Ministère de l’économie selon laquelle le requérant constituait la "branche de production nationale" était raisonnable.  
Les Communautés européennes n’ont donc pas établi que l’ouverture de l’enquête et la détermination de l’existence 
d’un dommage étaient viciées en raison de l’inexistence d’une branche de production nationale.

Article 13 b) i) de l’Accord sur l’agriculture• :  L’article 13 n’interdit pas d’ouvrir une enquête ni d’imposer des mesures 
compensatoires en raison d’un "retard important", et même si pareille interdiction existait, l’ouverture de l’enquête ou 
la détermination de l’existence d’un dommage n’était pas en fait fondée sur cela.  Les CE n’ont pas établi non plus que 
le Ministère de l’économie n’avait pas fait preuve de modération en ce qui concerne l’ouverture de l’enquête.

3. AUTRES QUESTIONS
Comme d'autres groupes spéciaux avant lui (• Mexique – Tubes et tuyaux, Mexique – Mesures antidumping visant le riz), 
le Groupe spécial a constaté que l’utilisation par le Mexique de trois périodes consécutives de neuf mois aux fins de 
l’analyse du dommage était incompatible avec l’obligation qui lui était faite à l’article 15.1 de procéder à un examen 
objectif fondé sur des éléments de preuve positifs.

Le Groupe spécial a également constaté que le Ministère de l'économie avait fourni des explications motivées et • 
adéquates des raisons pour lesquelles il était arrivé à la conclusion qu'il n'existait aucun autre producteur national, hormis 
le requérant, et aucun facteur autre que les importations subventionnées qui aurait pu causer un dommage.

1  Mexique – Mesures compensatoires définitives visant l’huile d’olive en provenance des Communautés européennes.
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ÉTATS-UNIS – CREVETTES (THAÏLANDE), ÉTATS-UNIS – DIRECTIVE
SUR LES CAUTIONNEMENTS EN DOUANE1

(DS343, 345)

PARTIES ACCORD(S) ÉTAPES DU DIFFÉREND

Plaignant(s)
Thaïlande
Inde

Article 18.1de l’Accord 
antidumping

Note additionnelle relative 
aux paragraphes 2 et 3 de 
l’article VI et article XX d) 
du GATT

Établissement du Groupe 
spécial

26 octobre 2006 (DS343)
21 novembre 2006 (DS345)

Distribution du rapport du 
Groupe spécial

29 février 2008

Défendeur(s) États-Unis

Distribution du rapport de 
l’Organe d’appel

16 juillet 2008

Adoption 1er août 2008

1. MESURE(S) ET PRODUIT(S) EN CAUSE
Mesure(s) en cause• :  La prescription relative aux cautionnements permanents renforcés (EBR).

Produit(s) en cause• :  Les crevettes tropicales congelées.

2. RÉSUMÉ DES PRINCIPALES CONSTATATIONS DU GROUPE SPÉCIAL/DE L’ORGANE D’APPEL
Article 18.1 de l’Accord antidumping et note additionnelle relative aux paragraphes 2 et 3 de l’article VI du GATT• :

("mesure particulière contre le dumping"):  Le Groupe spécial a constaté que l’EBR, telle qu’appliquée, constituait une 
"mesure particulière contre le dumping".  L’Organe d’appel n’a pas exprimé d’opinion sur cette constatation, dont il 
n’avait pas été fait appel.

("portée temporelle"):  L’Organe d’appel a suivi l’approche du Groupe spécial en examinant tout d’abord si l’EBR avait été 
prise "conformément aux dispositions du GATT de 1994", en particulier à la note additionnelle relative aux paragraphes 
2 et 3 de l’article VI du GATT.  Il a déterminé, à titre préliminaire, la portée temporelle de la note additionnelle et est 
convenu avec le Groupe spécial que le membre de phrase "en attendant la constatation définitive des faits dans tous 
les cas où l’on soupçonnera qu’il y a dumping" autorisait la prise d’une garantie raisonnable après l’imposition d’une 
ordonnance en matière de droits antidumping, en attendant la détermination du montant final du droit antidumping 
à acquitter.

("garantie raisonnable"):  L’Organe d’appel a établi une approche en deux étapes pour déterminer le caractère raisonnable 
d’une garantie.  Tout d’abord, il fallait déterminer de façon rationnelle, sur la base d’éléments de preuve suffisants, qu’il 
était probable que les marges de dumping des exportateurs s’accroîtraient, de sorte qu’un montant additionnel notable 
à acquitter devrait être garanti.  Ensuite, il fallait déterminer si la garantie était proportionnée à l’importance du risque 
de non-paiement.  En l’espèce, l’Organe d’appel a confirmé la conclusion du Groupe spécial selon laquelle l’EBR n’était 
pas raisonnable parce que les éléments de preuve étaient insuffisants pour démontrer qu’il était probable que les marges 
de dumping s’accroîtraient pour les crevettes visées.

Article XX d) du GATT• :  L’Organe d’appel a confirmé la constatation du Groupe spécial selon laquelle l’EBR n’était 
pas "nécessaire" pour garantir le respect de certaines "lois" et de certains "règlements" des États-Unis régissant le 
recouvrement final des droits antidumping parce que les États-Unis n’avaient pas démontré qu’il était probable que les 
marges de dumping s’accroîtraient et que cela se traduirait par un montant additionnel notable de droits à acquitter non 
garantis.  Par conséquent, il n’a pas jugé nécessaire d’exprimer une opinion sur la question de savoir s’il était possible 
d’invoquer un moyen de défense au titre de l’article XX d) concernant une mesure dont il avait été constaté qu’elle était 
incompatible avec l’article 18.1 de l’Accord antidumping et avec la note additionnelle relative aux paragraphes 2 et 3 de 
l’article VI du GATT.

3. AUTRES QUESTIONS2

Mandat• :  L’Organe d’appel a confirmé la décision du Groupe spécial de ne pas inclure dans son mandat deux dispositions 
des États-Unis mentionnées par l’Inde dans sa demande d’établissement d’un groupe spécial, mais pas dans sa demande 
de consultations, parce que leur inclusion aurait "élarg[i] ... la portée du différend".

Article 11 du Mémorandum d’accord sur le règlement des différends• :  L’Organe d’appel a constaté que le Groupe 
spécial n’avait pas enfreint l’article 11 lorsque, examinant le moyen de défense invoqué par les États-Unis au titre de 
l’article XX d) du GATT, il avait inclus parmi les "lois et règlements" dont l’EBR était censée assurer le respect non 
seulement les lois et règlements cités par les États-Unis, mais aussi ceux qui avaient été cités par la Thaïlande et l’Inde.

1  États-Unis – Mesures visant les crevettes en provenance de Thaïlande et États-Unis – Directive sur les cautionnements en douane pour les 
marchandises assujetties à des droits antidumping/compensateurs.

2  Autres questions traitées dans la présente affaire:  les articles 1er, 9, 18.1 et 18.4 de l’Accord antidumping;  les articles 10, 19, 32.1 et 32.5 de 
l’Accord SMC;  l’allégation non contestée concernant la charge de la preuve (DS343).
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ÉTATS-UNIS – ACIER INOXYDABLE (MEXIQUE)1

(DS344)

PARTIES ACCORD(S) ÉTAPES DU DIFFÉREND

Plaignant(s) Mexique

Article 9.3 de l’Accord 
antidumping

Article VI:2 du GATT

Article 11 du Mémorandum 
d’accord sur le règlement 
des différends

Établissement du Groupe 
spécial

26 octobre 2006

Distribution du rapport du 
Groupe spécial

20 décembre 2007

Défendeur(s) États-Unis 

Distribution du rapport de 
l’Organe d’appel

30 avril 2008

Adoption 20 mai 2008

1. MESURE(S) ET PRODUIT(S) EN CAUSE

Mesure(s) en cause• :  L’application par les États-Unis de la méthode dite de la "réduction à zéro" dans les 
procédures antidumping, ainsi que la méthode en tant que telle.

Produit(s) en cause• :  Les feuilles et bandes d’acier inoxydable, en rouleaux.

2. RÉSUMÉ DES PRINCIPALES CONSTATATIONS DU GROUPE SPÉCIAL/DE L’ORGANE D’APPEL

Article 9.3 de l’Accord antidumping et article VI:2 du GATT (imposition et recouvrement de droits antidumping)• :  
Ayant infirmé ce qu’avait dit le Groupe spécial, l’Organe d’appel a constaté que la réduction à zéro appliquée 
dans les réexamens administratifs était, en tant que telle, incompatible avec l’article VI:2 du GATT et avec l’article 
9.3 de l’Accord antidumping parce qu’elle aboutissait à la perception de droits antidumping qui dépassaient la 
marge de dumping de l’exportateur ou du producteur étranger – qui faisait office de plafond du montant des 
droits antidumping qui pouvaient être perçus en ce qui concernait les ventes effectuées par un exportateur.  
L’Organe d’appel a ajouté qu’il ne voyait rien dans l’article VI:1 et VI:2 du GATT, ni dans les articles 2 et 9.3 
de l’Accord antidumping qui justifiait de ne pas tenir compte des résultats des comparaisons dans lesquelles le 
prix à l’exportation dépassait la valeur normale lors du calcul de la marge de dumping pour un exportateur ou 
un producteur étranger.  Suivant le même raisonnement, il a également constaté que les États-Unis avaient agi 
d’une manière incompatible avec leurs obligations au titre de l’article VI:2 du GATT et de l’article 9.3 de l’Accord 
antidumping en utilisant la réduction à zéro simple dans cinq réexamens administratifs précis.

Article 11 du Mémorandum d’accord sur le règlement des différends (effet des rapports de groupes spéciaux et • 
de l’Organe d’appel antérieurs adoptés):  L’Organe d’appel a rappelé que ses rapports n’avaient aucune force 
obligatoire, sauf pour ce qui était du règlement du différend entre les parties.  Il a toutefois souligné que cela 
ne signifiait pas que les groupes spéciaux ultérieurs étaient libres de ne pas tenir compte des interprétations du 
droit et du raisonnement figurant dans les rapports antérieurs de l’Organe d’appel qui avaient été adoptés par 
l’ORD.  L’interprétation du droit consignée dans les rapports de groupes spéciaux et de l’Organe d’appel adoptés 
devenait partie intégrante de l’acquis du système de règlement des différends de l’OMC.  L’Organe d’appel a 
ajouté qu’assurer "la prévisibilité" du système de règlement des différends, comme il était prévu à l’article 3:2 
du Mémorandum d’accord, supposait que, en l’absence de raisons impérieuses, un organisme juridictionnel 
trancherait la même question juridique de la même façon dans une affaire ultérieure.  Il a souligné que le fait 
que le Groupe spécial n’ait pas suivi des rapports de l’Organe d’appel adoptés précédemment qui traitaient des 
mêmes questions compromettait la constitution d’une jurisprudence cohérente et prévisible clarifiant les droits 
et les obligations des Membres au titre des accords visés, ainsi qu’il était prévu par le Mémorandum d’accord.  
Bien que profondément préoccupé par la décision du Groupe spécial de s’écarter de la jurisprudence bien 
établie de l’Organe d’appel clarifiant l’interprétation des mêmes questions juridiques, et ayant infirmé toutes 
les constatations du Groupe spécial qui avaient fait l’objet d’un appel, l’Organe d’appel n’a pas formulé de 
constatation additionnelle selon laquelle le Groupe spécial ne s’était en outre pas acquitté de ses devoirs au titre 
de l’article 11 du Mémorandum d’accord. 

1  États-Unis – Mesures antidumping finales visant l’acier inoxydable en provenance du Mexique.
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INDE – DROITS D’IMPORTATION ADDITIONNELS1

(DS360)

PARTIES ACCORD(S) ÉTAPES DU DIFFÉREND

Plaignant(s) États-Unis 

Article II:1 b) et II:2 a) du 
GATT

Établissement du Groupe 
spécial

20 juin 2007

Distribution du rapport du 
Groupe spécial

9 juin 2008

Défendeur(s) Inde

Distribution du rapport de 
l’Organe d’appel

30 octobre 2008

Adoption 17 novembre 2008

1. MESURE(S) ET PRODUIT(S) EN CAUSE

Mesure(s) en cause• :  Deux impositions à la frontière, à savoir un "droit additionnel" imposé par l’Inde sur les 
importations de boissons alcooliques (bières, vins et spiritueux distillés) et un "droit additionnel supplémentaire" 
sur les importations d’une gamme plus vaste de produits, y compris certains produits agricoles et industriels, ainsi 
que les boissons alcooliques.

Produit(s) en cause• :  Les boissons alcooliques (bières, vins et spiritueux distillés) et d’autres produits, y compris 
certains produits agricoles et industriels.

2. RÉSUMÉ DES PRINCIPALES CONSTATATIONS DU GROUPE SPÉCIAL/DE L’ORGANE D’APPEL

Article II:1 b) et II• :2 a) du GATT:  L’Organe d’appel a infirmé la constatation du Groupe spécial selon laquelle les 
États-Unis n’avaient pas établi que le droit additionnel et le droit additionnel supplémentaire étaient incompatibles 
avec l’article II:1 a) et II:1 b).  Il a expliqué qu’il ne voyait pas le fondement textuel ou autre de la conclusion du 
Groupe spécial selon laquelle une "discrimination intrinsèque" était une caractéristique pertinente ou nécessaire 
des impositions visées par l’article II:1 b).  Il a en outre constaté que le Groupe spécial avait fait erreur dans son 
interprétation des deux éléments de l’article II:2 a), à savoir l’"équivalence" et la "conformité avec l’article III:2".  
En particulier, il a rejeté la conclusion du Groupe spécial selon laquelle le terme "équivalent" n’exigeait aucune 
comparaison quantitative entre l’imposition à la frontière et la taxe intérieure.  Au contraire, il a estimé que le 
terme "équivalent" appelait une évaluation comparative qui était d’une nature à la fois qualitative et quantitative.  
En outre, il a précisé que l’élément "conformité avec l’article III:2" devait être lu conjointement avec la prescription 
selon laquelle une imposition et une taxe intérieure devaient être "équivalentes", et lui donner un sens.

L’Organe d’appel a estimé que le droit additionnel et le droit additionnel supplémentaire seraient incompatibles • 
avec l’article II:1 b) dans la mesure où ils aboutissaient à l’imposition de droits plus élevés que ceux qui étaient 
inscrits dans la Liste de concessions de l’Inde. 

3. AUTRES QUESTIONS2

Charge de la preuve• :  L’Organe d’appel a constaté que, dans les circonstances propres à cette affaire, où la 
possibilité d’application de l’article II:2 a) ressortait clairement des mesures contestées telles qu’elles étaient 
libellées, les États-Unis devaient présenter des arguments et des éléments de preuve montrant que le droit 
additionnel et le droit additionnel supplémentaire n’étaient pas justifiés au regard de l’article II:2 a).  Il a ajouté 
que l’Inde, en affirmant que les mesures contestées étaient justifiées au regard de l’article II:2 a), devait présenter 
des arguments et des éléments de preuve à l’appui de cette affirmation.

1 Inde – Droits additionnels et droits additionnels supplémentaires sur les importations en provenance des États-Unis.
2  Autres questions traitées dans la présente affaire:  l’article 11 du Mémorandum d’accord (portée de la contestation du plaignant, évaluation 

objective);  l’article 19 du Mémorandum d’accord (observations finales).
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APPENDICE

Références complètes des rapports concernant le règlement 
des différends dans le cadre de l’OMC

TITRE ABRÉGÉ TITRE COMPLET DE L’AFFAIRE ET RÉFÉRENCE

Argentine – Carreaux en céramique Rapport du Groupe spécial Argentine – Mesures antidumping défi nitives à l’importation de carreaux de 
sol en céramique en provenance d’Italie, WT/DS189/R, adopté le 5 novembre 2001

Argentine – Chaussures (CE) Rapport de l’Organe d’appel Argentine – Mesures de sauvegarde à l’importation de chaussures, WT/
DS121/AB/R, adopté le 12 janvier 2000

Argentine – Chaussures (CE) Rapport du Groupe spécial Argentine – Mesures de sauvegarde à l’importation de chaussures, 
WT/DS121/R, adopté le 12 janvier 2000, modifi é par le rapport de l’Organe d’appel 
WT/DS121/AB/R

Argentine – Peaux et cuirs Rapport du Groupe spécial Argentine – Mesures visant l’exportation de peaux de bovins et l’importation 
de cuirs fi nis, WT/DS155/R et Corr.1, adopté le 16 février 2001

Argentine – Droits antidumping sur 
la viande de volaille

Rapport du Groupe spécial Argentine – Droits antidumping défi nitifs visant la viande de volaille en 
provenance du Brésil, WT/DS241/R, adopté le 19 mai 2003

Argentine – Pêches en conserve Rapport du Groupe spécial Argentine – Mesure de sauvegarde défi nitive à l’importation de pêches en 
conserve, WT/DS238/R, adopté le 15 avril 2003

Argentine – Chaussures, textiles et 
vêtements

Rapport de l’Organe d’appel Argentine – Mesures affectant les importations de chaussures, textiles, 
vêtements et autres articles, WT/DS56/AB/R et Corr.1, adopté le 22 avril 1998

Argentine – Chaussures, textiles et 
vêtements

Rapport du Groupe spécial Argentine – Mesures affectant les importations de chaussures, textiles, vête-
ments et autres articles, WT/DS56/R, adopté le 22 avril 1998, modifi é par le rapport de l’Organe d’appel 
WT/DS56/AB/R

Australie – Cuir pour automobiles II Rapport du Groupe spécial Australie – Subventions accordées aux producteurs et exportateurs de cuir 
pour automobiles, WT/DS126/R, adopté le 16 juin 1999

Australie – Cuir pour automobiles II 
(article 21:5 – États-Unis)

Rapport du Groupe spécial Australie – Subventions accordées aux producteurs et exportateurs de cuir 
pour automobiles – Recours des États-Unis à l’article 21:5 du Mémorandum d’accord sur le règlement 
des différends, WT/DS126/RW et Corr.1, adopté le 11 février 2000

Australie – Saumons Rapport de l’Organe d’appel Australie – Mesures visant les importations de saumons, 
WT/DS18/AB/R, adopté le 6 novembre 1998

Australie – Saumons Rapport du Groupe spécial Australie – Mesures visant les importations de saumons, WT/DS18/R, adopté 
le 6 novembre 1998, modifi é par le rapport de l’Organe d’appel WT/DS18/AB/R

Australie – Saumons 
(article 21:5 – Canada)

Rapport du Groupe spécial Australie – Mesures visant les importations de saumons – Recours du 
Canada à l’article 21:5 du Mémorandum d’accord sur le règlement des différends, WT/DS18/RW, 
adopté le 20 mars 2000

Brésil – Aéronefs Rapport de l’Organe d’appel Brésil – Programme de fi nancement des exportations pour les aéronefs, 
WT/DS46/AB/R, adopté le 20 août 1999

Brésil – Aéronefs Rapport du Groupe spécial Brésil – Programme de fi nancement des exportations pour les aéronefs, WT/
DS46/R, adopté le 20 août 1999, modifi é par le rapport de l’Organe d’appel 
WT/DS46/AB/R

Brésil – Aéronefs 
(article 21:5 – Canada)

Rapport de l’Organe d’appel Brésil – Programme de fi nancement des exportations pour les aéronefs – 
Recours du Canada à l’article 21:5 du Mémorandum d’accord sur le règlement des différends, WT/
DS46/AB/RW, adopté le 4 août 2000

Brésil – Aéronefs 
(article 21:5 – Canada)

Rapport du Groupe spécial Brésil – Programme de fi nancement des exportations pour les aéronefs – 
Recours du Canada à l’article 21:5 du Mémorandum d’accord sur le règlement des différends, 
WT/DS46/RW, adopté le 4 août 2000, modifi é par le rapport de l’Organe d’appel 
WT/DS46/AB/RW

Brésil – Aéronefs 
(article 21:5 – Canada II)

Rapport du Groupe spécial Brésil – Programme de fi nancement des exportations pour les aéronefs 
– Deuxième recours du Canada à l’article 21:5 du Mémorandum d’accord sur le règlement des dif-
férends, WT/DS46/RW/2, adopté le 23 août 2001

Brésil – Noix de coco desséchée Rapport de l’Organe d’appel Brésil – Mesures visant la noix de coco desséchée, WT/DS22/AB/R, adopté le 
20 mars 1997

Brésil – Noix de coco desséchée Rapport du Groupe spécial Brésil – Mesures visant la noix de coco desséchée, WT/DS22/R, adopté le 20 
mars 1997, confi rmé par le rapport de l’Organe d’appel WT/DS22/AB/R

Brésil – Pneumatiques rechapés Rapport de l’Organe d’appel Brésil – Mesures visant l’importation de pneumatiques rechapés, 
WT/DS332/AB/R, adopté le 17 décembre 2007

Brésil – Pneumatiques rechapés Rapport du Groupe spécial Brésil – Mesures visant l’importation de pneumatiques rechapés, 
WT/DS332/R, adopté le 17 décembre 2007, modifi é par le rapport de l’Organe d’appel 
WT/DS332/AB/R

Canada – Aéronefs Rapport de l’Organe d’appel Canada – Mesures visant l’exportation des aéronefs civils, 
WT/DS70/AB/R, adopté le 20 août 1999
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TITRE ABRÉGÉ TITRE COMPLET DE L’AFFAIRE ET RÉFÉRENCE

Canada – Aéronefs Rapport du Groupe spécial Canada – Mesures visant l’exportation des aéronefs civils, WT/DS70/R, adopté 
le 20 août 1999, confi rmé par le rapport de l’Organe d’appel WT/DS70/AB/R

Canada – Aéronefs 
(article 21:5 – Brésil)

Rapport de l’Organe d’appel Canada – Mesures visant l’exportation des aéronefs civils – Recours du 
Brésil à l’article 21:5 du Mémorandum d’accord sur le règlement des différends, WT/DS70/AB/RW, 
adopté le 4 août 2000

Canada – Aéronefs 
(article 21:5 – Brésil)

Rapport du Groupe spécial Canada – Mesures visant l’exportation des aéronefs civils – Recours du Brésil 
à l’article 21:5 du Mémorandum d’accord sur le règlement des différends, WT/DS70/RW, adopté le 
4 août 2000, modifi é par le rapport de l’Organe d’appel WT/DS70/AB/RW

Canada – Crédits et garanties pour 
les aéronefs

Rapport du Groupe spécial Canada – Crédits à l’exportation et garanties de prêts accordés pour les 
aéronefs régionaux, WT/DS222/R, adopté le 19 février 2002

Canada – Automobiles Rapport de l’Organe d’appel Canada – Certaines mesures affectant l’industrie automobile, 
WT/DS139/AB/R, WT/DS142/AB/R, adopté le 19 juin 2000

Canada – Automobiles Rapport du Groupe spécial Canada – Certaines mesures affectant l’industrie automobile, 
WT/DS139/R, WT/DS142/R, adopté le 19 juin 2000, modifi é par le rapport de l’Organe d’appel WT/DS139/
AB/R, WT/DS142/AB/R

Canada – Maintien de la suspension Rapport de l’Organe d’appel Canada – Maintien de la suspension d’obligations dans le différend CE – 
Hormones, WT/DS321/AB/R, adopté le 14 novembre 2008

Canada – Maintien de la suspension Rapport du Groupe spécial Canada – Maintien de la suspension d’obligations dans le différend CE – 
Hormones, WT/DS321/R, adopté le 14 novembre 2008, modifi é par le rapport de l’Organe d’appel WT/
DS321/AB/R

Canada – Produits laitiers Rapport de l’Organe d’appel Canada – Mesures visant l’importation de lait et l’exportation de produits 
laitiers, WT/DS103/AB/R, WT/DS113/AB/R, adopté le 27 octobre 1999

Canada – Produits laitiers Rapport du Groupe spécial Canada – Mesures visant l’importation de lait et l’exportation de produits 
laitiers, WT/DS103/R, WT/DS113/R, adopté le 27 octobre 1999, modifi é par le rapport de l’Organe d’appel 
WT/DS103/AB/R, WT/DS113/AB/R

Canada – Produits laitiers 
(article 21:5 – États-Unis et 
Nouvelle-Zélande)

Rapport de l’Organe d’appel Canada – Mesures visant l’importation de lait et l’exportation de produits 
laitiers – Recours des États-Unis et de la Nouvelle-Zélande à l’article 21:5 du Mémorandum d’accord 
sur le règlement des différends, WT/DS103/AB/RW, WT/DS113/AB/RW, adopté le 18 décembre 2001

Canada – Produits laitiers 
(article 21:5 – États-Unis et 
Nouvelle-Zélande)

Rapport du Groupe spécial Canada – Mesures visant l’importation de lait et l’exportation de produits 
laitiers – Recours des États-Unis et de la Nouvelle-Zélande à l’article 21:5 du Mémorandum d’accord 
sur le règlement des différends, WT/DS103/RW, WT/DS113/RW, adopté 
le 18 décembre 2001, infi rmé par le rapport de l’Organe d’appel WT/DS103/AB/RW, 
WT/DS113/AB/RW

Canada – Produits laitiers 
(article 21:5 – États-Unis et 
Nouvelle-Zélande II)

Rapport de l’Organe d’appel Canada – Mesures visant l’importation de lait et l’exportation de produits 
laitiers – Deuxième recours des États-Unis et de la Nouvelle-Zélande à l’article 21:5 du Mémorandum 
d’accord sur le règlement des différends, WT/DS103/AB/RW2, WT/DS113/AB/RW2, adopté le 17 janvier 
2003

Canada – Produits laitiers 
(article 21:5 – États-Unis et 
Nouvelle-Zélande II)

Rapport du Groupe spécial Canada – Mesures visant l’importation de lait et l’exportation de produits 
laitiers – Deuxième recours des États-Unis et de la Nouvelle-Zélande à l’article 21:5 du Mémorandum 
d’accord sur le règlement des différends, WT/DS103/RW2, WT/DS113/RW2, adopté le 17 janvier 2003, 
modifi é par le rapport de l’Organe d’appel WT/DS103/AB/RW2, 
WT/DS113/AB/RW2

Canada – Durée d’un brevet Rapport de l’Organe d’appel Canada – Durée de la protection conférée par un brevet, 
WT/DS170/AB/R, adopté le 12 octobre 2000

Canada – Durée d’un brevet Rapport du Groupe spécial Canada – Durée de la protection conférée par un brevet, WT/DS170/R, 
adopté le 12 octobre 2000, confi rmé par le rapport de l’Organe d’appel WT/DS170/AB/R

Canada – Périodiques Rapport de l’Organe d’appel Canada – Certaines mesures concernant les périodiques, 
WT/DS31/AB/R, adopté le 30 juillet 1997

Canada – Périodiques Rapport du Groupe spécial Canada – Certaines mesures concernant les périodiques, WT/DS31/R, adopté 
le 30 juillet 1997, modifi é par le rapport de l’Organe d’appel WT/DS31/AB/R

Canada – Brevets pour les produits 
pharmaceutiques

Rapport du Groupe spécial Canada – Protection conférée par un brevet pour les produits pharmaceu-
tiques, WT/DS114/R, adopté le 7 avril 2000

Canada – Exportations de blé et 
importations de grains

Rapport de l’Organe d’appel Canada – Mesures concernant les exportations de blé et le traitement des 
grains importés, WT/DS276/AB/R, adopté le 27 septembre 2004

Canada – Exportations de blé et 
importations de grains

Rapport du Groupe spécial Canada – Mesures concernant les exportations de blé et le traitement des 
grains importés, WT/DS276/R, adopté le 27 septembre 2004, confi rmé par le rapport de l’Organe d’appel 
WT/DS276/AB/R

Chili – Boissons alcooliques Rapport de l’Organe d’appel Chili – Taxes sur les boissons alcooliques, WT/DS87/AB/R, 
WT/DS110/AB/R, adopté le 12 janvier 2000

Chili – Boissons alcooliques Rapport du Groupe spécial Chili – Taxes sur les boissons alcooliques, WT/DS87/R, WT/DS110/R, adopté le 
12 janvier 2000, modifi é par le rapport de l’Organe d’appel WT/DS87/AB/R, 
WT/DS110/AB/R
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Chili – Système de fourchettes de 
prix

Rapport de l’Organe d’appel Chili – Système de fourchettes de prix et mesures de sauvegarde appliqués 
à certains produits agricoles, WT/DS207/AB/R, adopté le 23 octobre 2002

Chili – Système de fourchettes de 
prix

Rapport du Groupe spécial Chili – Système de fourchettes de prix et mesures de sauvegarde appliqués 
à certains produits agricoles, WT/DS207/R, adopté le 23 octobre 2002, modifi é par le rapport de l’Organe 
d’appel WT/DS207/AB/R

Chili – Système de fourchettes de 
prix 
(article 21:5 – Argentine)

Rapport de l’Organe d’appel Chili – Système de fourchettes de prix et mesures de sauvegarde appliqués 
à certains produits agricoles – Recours de l’Argentine à l’article 21:5 du Mémorandum d’accord sur le 
règlement des différends, WT/DS207/AB/RW, adopté le 22 mai 2007

Chili – Système de fourchettes de 
prix 
(article 21:5 – Argentine)

Rapport du Groupe spécial Chili – Système de fourchettes de prix et mesures de sauvegarde appliqués 
à certains produits agricoles – Recours de l’Argentine à l’article 21:5 du Mémorandum d’accord sur 
le règlement des différends, WT/DS207/RW, adopté le 22 mai 2007, confi rmé par le rapport de l’Organe 
d’appel WT/DS207/AB/RW

République dominicaine – Importa-
tion et vente de cigarettes

Rapport de l’Organe d’appel République dominicaine – Mesures affectant l’importation et la vente de 
cigarettes sur le marché intérieur, WT/DS302/AB/R, adopté le 19 mai 2005

République dominicaine – Importa-
tion et vente de cigarettes

Rapport du Groupe spécial République dominicaine – Mesures affectant l’importation et la vente de 
cigarettes sur le marché intérieur, WT/DS302/R, adopté le 19 mai 2005, modifi é par le rapport de l’Organe 
d’appel WT/DS302/AB/R

CE – Approbation et commercialisa-
tion des produits biotechnologiques

Rapport du Groupe spécial Communautés européennes – Mesures affectant l’approbation et la com-
mercialisation des produits biotechnologiques, WT/DS291/R, WT/DS292/R, WT/DS293/R, Add.1 à 9 et 
Corr.1, adopté le 21 novembre 2006

CE – Amiante Rapport de l’Organe d’appel Communautés européennes – Mesures affectant l’amiante et les produits 
en contenant, WT/DS135/AB/R, adopté le 5 avril 2001

CE – Amiante Rapport du Groupe spécial Communautés européennes – Mesures affectant l’amiante et les produits en 
contenant, WT/DS135/R et Add.1, adopté le 5 avril 2001, modifi é par le rapport de l’Organe d’appel WT/
DS135/AB/R

CE – Bananes III Rapport de l’Organe d’appel Communautés européennes – Régime applicable à l’importation, à la vente 
et à la distribution des bananes, WT/DS27/AB/R, adopté le 25 septembre 1997

CE – Bananes III 
(Équateur)

Rapport du Groupe spécial Communautés européennes – Régime applicable à l’importation, à la vente 
et à la distribution des bananes, plainte déposée par l’Équateur, WT/DS27/R/ECU, adopté le 25 septem-
bre 1997, modifi é par le rapport de l’Organe d’appel WT/DS27/AB/R

CE – Bananes III 
(Guatemala et Honduras)

Rapport du Groupe spécial Communautés européennes – Régime applicable à l’importation, à la vente 
et à la distribution des bananes, plainte déposée par le Guatemala et le Honduras, 
WT/DS27/R/GTM, WT/DS27/R/HND, adopté le 25 septembre 1997, modifi é par le rapport de l’Organe 
d’appel WT/DS27/AB/R

CE – Bananes III 
(Mexique)

Rapport du Groupe spécial Communautés européennes – Régime applicable à l’importation, à la vente 
et à la distribution des bananes, plainte déposée par le Mexique, WT/DS27/R/MEX, adopté le 25 septem-
bre 1997, modifi é par le rapport de l’Organe d’appel WT/DS27/AB/R

CE – Bananes III (États-Unis) Rapport du Groupe spécial Communautés européennes – Régime applicable à l’importation, à la vente 
et à la distribution des bananes, plainte déposée par les États-Unis, WT/DS27/R/USA, adopté le 25 
septembre 1997, modifi é par le rapport de l’Organe d’appel WT/DS27/AB/R

CE – Bananes III 
(article 21:5 – CE)

Rapport du Groupe spécial Communautés européennes – Régime applicable à l’importation, à la vente 
et à la distribution des bananes – Recours des Communautés européennes à l’article 21:5 du Mémo-
randum d’accord sur le règlement des différends, WT/DS27/RW/EEC, 12 avril 1999, et Corr.1, non adopté

CE – Bananes III 
(article 21:5 – Équateur)

Rapport du Groupe spécial Communautés européennes – Régime applicable à l’importation, à la vente 
et à la distribution des bananes – Recours de l’Équateur à l’article 21:5 du Mémorandum d’accord sur 
le règlement des différends, WT/DS27/RW/ECU, adopté le 6 mai 1999

CE – Bananes III 
(article 21:5 – Équateur II)/
CE – Bananes III 
(article 21:5 – États-Unis)

Rapports de l’Organe d’appel Communautés européennes – Régime applicable à l’importation, à la 
vente et à la distribution des bananes – Deuxième recours de l’Équateur à l’article 21:5 du Mémoran-
dum d’accord sur le règlement des différends, WT/DS27/AB/RW2/ECU, adopté le 11 décembre 2008, et 
Corr.1 / Communautés européennes – Régime applicable à l’importation, à la vente et à la distribution 
des bananes – Recours des États-Unis à l’article 21:5 du Mémorandum d’accord sur le règlement des 
différends, WT/DS27/AB/RW/USA et Corr.1, adopté le 22 décembre 2008

CE – Bananes III 
(article 21:5 – Équateur II)

Rapport du Groupe spécial Communautés européennes – Régime applicable à l’importation, à la vente 
et à la distribution des bananes – Deuxième recours de l’Équateur à l’article 21:5 du Mémorandum 
d’accord sur le règlement des différends, WT/DS27/RW2/ECU, adopté le 11 décembre 2008, modifi é par 
le rapport de l’Organe d’appel WT/DS27/AB/RW2/ECU

CE – Bananes III 
(article 21:5 – États-Unis) 

Rapport du Groupe spécial Communautés européennes – Régime applicable à l’importation, à la vente 
et à la distribution des bananes – Recours des États-Unis à l’article 21:5 du Mémorandum d’accord sur 
le règlement des différends, WT/DS27/RW/USA, adopté le 22 décembre 2008, confi rmé par le rapport de 
l’Organe d’appel WT/DS27/AB/RW/USA

CE – Linge de lit Rapport de l’Organe d’appel Communautés européennes – Droits antidumping sur les importations de 
linge de lit en coton en provenance d’Inde, WT/DS141/AB/R, adopté le 12 mars 2001
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CE – Linge de lit Rapport du Groupe spécial Communautés européennes – Droits antidumping sur les importations de 
linge de lit en coton en provenance d’Inde, WT/DS141/R, adopté le 12 mars 2001, modifi é par le rapport 
de l’Organe d’appel WT/DS141/AB/R

CE – Linge de lit 
(article 21:5 – Inde)

Rapport de l’Organe d’appel Communautés européennes – Droits antidumping sur les importations 
de linge de lit en coton en provenance d’Inde – Recours de l’Inde à l’article 21:5 du Mémorandum 
d’accord sur le règlement des différends, WT/DS141/AB/RW, adopté le 24 avril 2003

CE – Linge de lit 
(article 21:5 – Inde)

Rapport du Groupe spécial Communautés européennes – Droits antidumping sur les importations 
de linge de lit en coton en provenance d’Inde – Recours de l’Inde à l’article 21:5 du Mémorandum 
d’accord sur le règlement des différends, WT/DS141/RW, adopté le 24 avril 2003, modifi é par le rapport 
de l’Organe d’appel WT/DS141/AB/RW

CE – Produits butyreux Rapport du Groupe spécial Communautés européennes – Mesures affectant des produits butyreux, WT/
DS72/R, 24 novembre 1999, non adopté

CE – Morceaux de poulet Rapport de l’Organe d’appel Communautés européennes – Classifi cation douanière des morceaux de 
poulet désossés et congelés, WT/DS269/AB/R, WT/DS286/AB/R, adopté le 27 septembre 2005, et Corr.1

CE – Morceaux de poulet (Brésil) Rapport du Groupe spécial Communautés européennes – Classifi cation douanière des morceaux de 
poulet désossés et congelés, plainte du Brésil, WT/DS269/R, adopté le 27 septembre 2005, modifi é par le 
rapport de l’Organe d’appel WT/DS269/AB/R, WT/DS286/AB/R

CE – Morceaux de poulet (Thaï-
lande)

Rapport du Groupe spécial Communautés européennes – Classifi cation douanière des morceaux de 
poulet désossés et congelés, plainte de la Thaïlande, WT/DS286/R, adopté le 27 septembre 2005, modifi é 
par le rapport de l’Organe d’appel WT/DS269/AB/R, WT/DS286/AB/R

CE – Navires de commerce Rapport du Groupe spécial Communautés européennes – Mesures affectant le commerce des navires 
de commerce, WT/DS301/R, adopté le 20 juin 2005

CE – Matériels informatiques Rapport de l’Organe d’appel Communautés européennes – Classement tarifaire de certains matériels 
informatiques, WT/DS62/AB/R, WT/DS67/AB/R, WT/DS68/AB/R, adopté le 
22 juin 1998

CE – Matériels informatiques Rapport du Groupe spécial Communautés européennes – Classement tarifaire de certains matériels 
informatiques, WT/DS62/R, WT/DS67/R, WT/DS68/R, adopté le 22 juin 1998, modifi é par le rapport de 
l’Organe d’appel WT/DS62/AB/R, WT/DS67/AB/R, WT/DS68/AB/R

CE – Mesures compensatoires visant 
les semi-conducteurs pour DRAM

Rapport du Groupe spécial Communautés européennes – Mesures compensatoires visant les semi-con-
ducteurs pour mémoires RAM dynamiques en provenance de Corée, WT/DS299/R, adopté le 
3 août 2005

CE – Subventions à l’exportation 
de sucre

Rapport de l’Organe d’appel Communautés européennes – Subventions à l’exportation de sucre, WT/
DS265/AB/R, WT/DS266/AB/R, WT/DS283/AB/R, adopté le 19 mai 2005

CE – Subventions à l’exportation de 
sucre (Australie)

Rapport du Groupe spécial Communautés européennes – Subventions à l’exportation de sucre, plainte 
de l’Australie, WT/DS265/R, adopté le 19 mai 2005, modifi é par le rapport de l’Organe d’appel WT/DS265/
AB/R, WT/DS266/AB/R, WT/DS283/AB/R

CE – Subventions à l’exportation de 
sucre (Brésil)

Rapport du Groupe spécial Communautés européennes – Subventions à l’exportation de sucre, plainte 
du Brésil, WT/DS266/R, adopté le 19 mai 2005, modifi é par le rapport de l’Organe d’appel WT/DS265/AB/R, 
WT/DS266/AB/R, WT/DS283/AB/R

CE – Subventions à l’exportation de 
sucre (Thaïlande)

Rapport du Groupe spécial Communautés européennes – Subventions à l’exportation de sucre, plainte 
de la Thaïlande, WT/DS283/R, adopté le 19 mai 2005, modifi é par le rapport de l’Organe d’appel WT/
DS265/AB/R, WT/DS266/AB/R, WT/DS283/AB/R

CE – Hormones Rapport de l’Organe d’appel Mesures communautaires concernant les viandes et les produits carnés 
(hormones), WT/DS26/AB/R, WT/DS48/AB/R, adopté le 13 février 1998

CE – Hormones (Canada) Rapport du Groupe spécial Mesures communautaires concernant les viandes et les produits carnés 
(hormones), plainte déposée par le Canada, WT/DS48/R/CAN, adopté le 13 février 1998, modifi é par le 
rapport de l’Organe d’appel WT/DS26/AB/R, WT/DS48/AB/R

CE – Hormones (États-Unis) Rapport du Groupe spécial Mesures communautaires concernant les viandes et les produits carnés 
(hormones), plainte déposée par les États-Unis, WT/DS26/R/USA, adopté le 13 février 1998, modifi é par le 
rapport de l’Organe d’appel WT/DS26/AB/R, WT/DS48/AB/R

CE – Volailles Rapport de l’Organe d’appel Communautés européennes – Mesures affectant l’importation de certains 
produits provenant de volailles, WT/DS69/AB/R, adopté le 23 juillet 1998

CE – Volailles Rapport du Groupe spécial Communautés européennes – Mesures affectant l’importation de certains 
produits provenant de volailles, WT/DS69/R, adopté le 23 juillet 1998, modifi é par le rapport de l’Organe 
d’appel WT/DS69/AB/R

CE – Saumon (Norvège) Rapport du Groupe spécial Communautés Européennes – Mesure antidumping visant le saumon 
d’élevage en provenance de Norvège, WT/DS337/R, adopté le 15 janvier 2008, et Corr.1

CE – Sardines Rapport de l’Organe d’appel Communautés européennes – Désignation commerciale des sardines, WT/
DS231/AB/R, adopté le 23 octobre 2002

CE – Sardines Rapport du Groupe spécial Communautés européennes – Désignation commerciale des sardines, WT/
DS231/R et Corr.1, adopté le 23 octobre 2002, modifi é par le rapport de l’Organe d’appel WT/DS231/AB/R
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CE – Pectinidés (Canada) Rapport du Groupe spécial Communautés européennes – Désignation commerciale des pectinidés, 
Demande du Canada, WT/DS7/R, 5 août 1996, non adopté

CE – Pectinidés 
(Pérou et Chili)

Rapport du Groupe spécial Communautés européennes – Désignation commerciale des pectinidés, 
Demande du Pérou et du Chili, WT/DS12/R, WT/DS14/R, 5 août 1996, non adopté

CE – Certaines questions douanières Rapport de l’Organe d’appel Communautés européennes – Certaines questions douanières, 
WT/DS315/AB/R, adopté le 11 décembre 2006

CE – Certaines questions douanières Rapport du Groupe spécial Communautés européennes – Certaines questions douanières, 
WT/DS315/R, adopté le 11 décembre 2006, modifi é par le rapport de l’Organe d’appel 
WT/DS315/AB/R

CE – Préférences tarifaires Rapport de l’Organe d’appel Communautés européennes – Conditions d’octroi de préférences tarifaires 
aux pays en développement, WT/DS246/AB/R, adopté le 20 avril 2004

CE – Préférences tarifaires Rapport du Groupe spécial Communautés européennes – Conditions d’octroi de préférences tarifaires 
aux pays en développement, WT/DS246/R, adopté le 20 avril 2004, modifi é par le rapport de l’Organe 
d’appel WT/DS246/AB/R

CE – Marques et indications géo-
graphiques (Australie)

Rapport du Groupe spécial Communautés européennes – Protection des marques et des indications 
géographiques pour les produits agricoles et les denrées alimentaires, plainte de l’Australie, 
WT/DS290/R, adopté le 20 avril 2005

CE – Marques et indications géo-
graphiques (États-Unis)

Rapport du Groupe spécial Communautés européennes – Protection des marques et des indications 
géographiques pour les produits agricoles et les denrées alimentaires, plainte des États-Unis, 
WT/DS174/R, adopté le 20 avril 2005

CE – Accessoires de tuyauterie Rapport de l’Organe d’appel Communautés européennes – Droits antidumping sur les accessoires de 
tuyauterie en fonte malléable en provenance du Brésil, WT/DS219/AB/R, adopté le 
18 août 2003

CE – Accessoires de tuyauterie Rapport du Groupe spécial Communautés européennes – Droits antidumping sur les accessoires de 
tuyauterie en fonte malléable en provenance du Brésil, WT/DS219/R, adopté le 18 août 2003, modifi é par 
le rapport de l’Organe d’appel WT/DS219/AB/R

Chine – Pièces automobiles Rapports de l’Organe d’appel Chine – Mesures affectant les importations de pièces automobiles, WT/
DS339/AB/R, WT/DS340/AB/R, WT/DS342/AB/R, adopté le 12 janvier 2009

Chine – Pièces automobiles Rapports du Groupe spécial Chine – Mesures affectant les importations de pièces automobiles, WT/
DS339/R, WT/DS340/R, WT/DS342/R, et Add.1 et 2, adoptés le 12 janvier 2009, confi rmé (WT/DS339/R) 
et modifi és (WT/DS340/R, WT/DS342/R) par les rapports de l’Organe d’appel WT/DS339/AB/R, WT/DS340/
AB/R, WT/DS342/AB/R

Égypte – Barres d’armature en acier Rapport du Groupe spécial Égypte – Mesures antidumping défi nitives à l’importation de barres 
d’armature en acier en provenance de Turquie, WT/DS211/R, adopté le 1er octobre 2002

Guatemala – Ciment I Rapport de l’Organe d’appel Guatemala – Enquête antidumping concernant le ciment Portland en 
provenance du Mexique, WT/DS60/AB/R, adopté le 25 novembre 1998

Guatemala – Ciment I Rapport du Groupe spécial Guatemala – Enquête antidumping concernant le ciment Portland en prov-
enance du Mexique, WT/DS60/R, adopté le 25 novembre 1998, modifi é par le rapport de l’Organe d’appel 
WT/DS60/AB/R

Guatemala – Ciment II Rapport du Groupe spécial Guatemala – Mesures antidumping défi nitives concernant le ciment Portland 
gris en provenance du Mexique, WT/DS156/R, adopté le 17 novembre 2000

Inde – Droits d’importation ad-
ditionnels

Rapport de l’Organe d’appel Inde – Droits additionnels et droits additionnels supplémentaires sur les 
importations en provenance des États-Unis, WT/DS360/AB/R, adopté le 17 novembre 2008

Inde – Droits d’importation ad-
ditionnels

Rapport du Groupe spécial Inde – Droits additionnels et droits additionnels supplémentaires sur les 
importations en provenance des États-Unis, WT/DS360/R, adopté le 17 novembre 2008, infi rmé par le 
rapport de l’Organe d’appel WT/DS360/AB/R

Inde – Automobiles Rapport de l’Organe d’appel Inde – Mesures concernant le secteur automobile, WT/DS146/AB/R, WT/
DS175/AB/R, adopté le 5 avril 2002

Inde – Automobiles Rapport du Groupe spécial Inde – Mesures concernant le secteur automobile, WT/DS146/R, 
WT/DS175/R et Corr.1, adopté le 5 avril 2002

Inde – Brevets (CE) Rapport du Groupe spécial Inde – Protection conférée par un brevet pour les produits pharmaceutiques 
et les produits chimiques pour l’agriculture, plainte des Communautés européennes et de leurs États 
membres, WT/DS79/R, adopté le 22 septembre 1998

Inde – Brevets (États-Unis) Rapport de l’Organe d’appel Inde – Protection conférée par un brevet pour les produits pharmaceu-
tiques et les produits chimiques pour l’agriculture, WT/DS50/AB/R, adopté le 
16 janvier 1998

Inde – Brevets (États-Unis) Rapport du Groupe spécial Inde – Protection conférée par un brevet pour les produits pharmaceutiques 
et les produits chimiques pour l’agriculture, plainte des États-Unis, WT/DS50/R, adopté le 16 janvier 
1998, modifi é par le rapport de l’Organe d’appel WT/DS50/AB/R

Inde – Restrictions quantitatives Rapport de l’Organe d’appel Inde – Restrictions quantitatives à l’importation de produits agricoles, 
textiles et industriels, WT/DS90/AB/R, adopté le 22 septembre 1999
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Inde – Restrictions quantitatives Rapport du Groupe spécial Inde – Restrictions quantitatives à l’importation de produits agricoles, textiles 
et industriels, WT/DS90/R, adopté le 22 septembre 1999, confi rmé par le rapport de l’Organe d’appel WT/
DS90/AB/R

Indonésie – Automobiles Rapport du Groupe spécial Indonésie – Certaines mesures affectant l’industrie automobile, 
WT/DS54/R, WT/DS55/R, WT/DS59/R, WT/DS64/R, adopté le 23 juillet 1998

Japon – Produits agricoles II Rapport de l’Organe d’appel Japon – Mesures visant les produits agricoles, WT/DS76/AB/R, adopté le 19 
mars 1999

Japon – Produits agricoles II Rapport du Groupe spécial Japon – Mesures visant les produits agricoles, WT/DS76/R, adopté le 19 mars 
1999, modifi é par le rapport de l’Organe d’appel WT/DS76/AB/R

Japon – Boissons 
alcooliques II

Rapport de l’Organe d’appel Japon – Taxes sur les boissons alcooliques, WT/DS8/AB/R, 
WT/DS10/AB/R, WT/DS11/AB/R, adopté le 1er novembre 1996

Japon – Boissons 
alcooliques II

Rapport du Groupe spécial Japon – Taxes sur les boissons alcooliques, WT/DS8/R, WT/DS10/R, WT/DS11/R, 
adopté le 1er novembre 1996, modifi é par le rapport de l’Organe d’appel 
WT/DS8/AB/R, WT/DS10/AB/R, WT/DS11/AB/R

Japon – Pommes Rapport de l’Organe d’appel Japon – Mesures visant l’importation de pommes, WT/DS245/AB/R, adopté 
le 10 décembre 2003

Japon – Pommes Rapport du Groupe spécial Japon – Mesures visant l’importation de pommes, WT/DS245/R, adopté le 10 
décembre 2003, confi rmé par le rapport de l’Organe d’appel WT/DS245/AB/R

Japon – Pommes 
(article 21:5 – États-Unis)

Rapport du Groupe spécial Japon – Mesures visant l’importation de pommes – Recours des États-Unis 
à l’article 21:5 du Mémorandum d’accord sur le règlement des différends, WT/DS245/RW, adopté le 20 
juillet 2005

Japon – DRAM (Corée) Rapport de l’Organe d’appel Japon – Droits compensateurs visant les mémoires RAM dynamiques en 
provenance de Corée, WT/DS336/AB/R et Corr.1, adopté le 17 décembre 2007

Japon – DRAM (Corée) Rapport du Groupe spécial Japon – Droits compensateurs visant les mémoires RAM dynamiques en 
provenance de Corée, WT/DS336/R, adopté le 17 décembre 2007, modifi é par le rapport de l’Organe 
d’appel WT/DS336/AB/R

Japon – Pellicules Rapport du Groupe spécial Japon – Mesures affectant les pellicules et papiers photographiques destinés 
aux consommateurs, WT/DS44/R, adopté le 22 avril 1998

Japon – Contingents d’importation 
d’algues

Rapport du Groupe spécial Japon – Contingents d’importation d’algues séchées et d’algues assaison-
nées du genre «porphyra spp.», WT/DS323/R, 1er février 2006, non adopté

Corée – Boissons alcooliques Rapport de l’Organe d’appel Corée – Taxes sur les boissons alcooliques, WT/DS75/AB/R, 
WT/DS84/AB/R, adopté le 17 février 1999

Corée – Boissons alcooliques Rapport du Groupe spécial Corée – Taxes sur les boissons alcooliques, WT/DS75/R, WT/DS84/R, adopté le 
17 février 1999, modifi é par le rapport de l’Organe d’appel WT/DS75/AB/R, 
WT/DS84/AB/R

Corée – Certains papiers Rapport du Groupe spécial Corée – Droits antidumping sur les importations de certains papiers en 
provenance d’Indonésie, WT/DS312/R, adopté le 28 novembre 2005

Corée – Certains papiers (article 
21:5 – Indonésie)

Rapport du Groupe spécial Corée – Droits antidumping sur les importations de certains papiers en 
provenance d’Indonésie – Recours de l’Indonésie à l’article 21:5 du Mémorandum d’accord sur le 
règlement des différends, WT/DS312/RW, adopté le 22 octobre 2007

Corée – Navires de commerce Rapport du Groupe spécial Corée – Mesures affectant le commerce des navires de commerce, 
WT/DS273/R, adopté le 11 avril 2005

Corée – Produits laitiers Rapport de l’Organe d’appel Corée – Mesure de sauvegarde défi nitive appliquée aux importations de 
certains produits laitiers, WT/DS98/AB/R, adopté le 12 janvier 2000

Corée – Produits laitiers Rapport du Groupe spécial Corée – Mesure de sauvegarde défi nitive appliquée aux importations de cer-
tains produits laitiers, WT/DS98/R et Corr.1, adopté le 12 janvier 2000, modifi é par le rapport de l’Organe 
d’appel WT/DS98/AB/R

Corée – Marchés publics Rapport du Groupe spécial Corée – Mesures affectant les marchés publics, WT/DS163/R, adopté le 19 juin 
2000

Corée – Diverses mesures affectant 
la viande de bœuf

Rapport de l’Organe d’appel Corée – Mesures affectant les importations de viande de bœuf fraîche, 
réfrigérée et congelée, WT/DS161/AB/R, WT/DS169/AB/R, adopté le 10 janvier 2001

Corée – Diverses mesures affectant 
la viande de bœuf

Rapport du Groupe spécial Corée – Mesures affectant les importations de viande de bœuf fraîche, 
réfrigérée et congelée, WT/DS161/R, WT/DS169/R, adopté le 10 janvier 2001, modifi é par le rapport de 
l’Organe d’appel WT/DS161/AB/R, WT/DS169/AB/R

Mexique – Mesures antidumping 
visant le riz

Rapport de l’Organe d’appel Mexique – Mesures antidumping défi nitives visant la viande de bœuf et le 
riz, plainte concernant le riz, WT/DS295/AB/R, adopté le 20 décembre 2005

Mexique – Mesures antidumping 
visant le riz

Rapport du Groupe spécial Mexique – Mesures antidumping défi nitives visant la viande de bœuf et 
le riz, plainte concernant le riz, WT/DS295/R, adopté le 20 décembre 2005, modifi é par le rapport de 
l’Organe d’appel WT/DS295/AB/R

Mexique – Sirop de maïs Rapport du Groupe spécial Mexique – Enquête antidumping concernant le sirop de maïs à haute teneur 
en fructose (SHTF) en provenance des États-Unis, WT/DS132/R, adopté le 24 février 2000, et Corr.1
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Mexique – Sirop de maïs 
(article 21:5 – États-Unis)

Rapport de l’Organe d’appel Mexique – Enquête antidumping concernant le sirop de maïs à haute 
teneur en fructose (SHTF) en provenance des États-Unis – Recours des États-Unis à l’article 21:5 du 
Mémorandum d’accord sur le règlement des différends, WT/DS132/AB/RW, adopté le 
21 novembre 2001

Mexique – Sirop de maïs 
(article 21:5 – États-Unis)

Rapport du Groupe spécial Mexique – Enquête antidumping concernant le sirop de maïs à haute teneur 
en fructose (SHTF) en provenance des États-Unis – Recours des États-Unis à l’article 21:5 du Mémoran-
dum d’accord sur le règlement des différends, WT/DS132/RW, adopté le 
21 novembre 2001, confi rmé par le rapport de l’Organe d’appel WT/DS132/AB/RW

Mexique – Huile d’olive Rapport du Groupe spécial Mexique – Mesures compensatoires défi nitives visant l’huile d’olive en prov-
enance des Communautés européennes, WT/DS341/R, adopté le 21 octobre 2008

Mexique – Tubes et tuyaux Rapport du Groupe spécial Mexique – Droits antidumping sur les tubes et tuyaux en acier en prov-
enance du Guatemala, WT/DS331/R, adopté le 24 juillet 2007

Mexique – Taxes sur les boissons 
sans alcool

Rapport de l’Organe d’appel Mexique – Mesures fi scales concernant les boissons sans alcool et autres 
boissons, WT/DS308/AB/R, adopté le 24 mars 2006

Mexique – Taxes sur les boissons 
sans alcool

Rapport du Groupe spécial Mexique – Mesures fi scales concernant les boissons sans alcool et autres 
boissons, WT/DS308/R, adopté le 24 mars 2006, modifi é par le rapport de l’Organe d’appel WT/DS308/
AB/R

Mexique – Télécommunications Rapport du Groupe spécial Mexique – Mesures visant les services de télécommunication, 
WT/DS204/R, adopté le 1er juin 2004

Thaïlande – Poutres en H Rapport de l’Organe d’appel Thaïlande – Droits antidumping sur les profi lés en fer ou en aciers non al-
liés et les poutres en H en provenance de Pologne, WT/DS122/AB/R, adopté le 5 avril 2001

Thaïlande – Poutres en H Rapport du Groupe spécial Thaïlande – Droits antidumping sur les profi lés en fer ou en aciers non alliés 
et les poutres en H en provenance de Pologne, WT/DS122/R et Corr.1, adopté le 
5 avril 2001, modifi é par le rapport de l’Organe d’appel WT/DS122/AB/R

Turquie – Riz Rapport du Groupe spécial Turquie – Mesures affectant l’importation de riz, WT/DS334/R, adopté le 22 
octobre 2007

Turquie – Textiles Rapport de l’Organe d’appel Turquie – Restrictions à l’importation de produits textiles et de vêtements, 
WT/DS34/AB/R, adopté le 19 novembre 1999

Turquie – Textiles Rapport du Groupe spécial Turquie – Restrictions à l’importation de produits textiles et de vêtements, 
WT/DS34/R, adopté le 19 novembre 1999, modifi é par le rapport de l’Organe d’appel WT/DS34/AB/R

États-Unis – Loi de 1916 Rapport de l’Organe d’appel États-Unis – Loi antidumping de 1916, WT/DS136/AB/R, 
WT/DS162/AB/R, adopté le 26 septembre 2000

États-Unis – Loi de 1916 (CE) Rapport du Groupe spécial États-Unis – Loi antidumping de 1916, plainte des Communautés eu-
ropéennes, WT/DS136/R et Corr.1, adopté le 26 septembre 2000, confi rmé par le rapport de l’Organe 
d’appel WT/DS136/AB/R, WT/DS162/AB/R

États-Unis – Loi de 1916 (Japon) Rapport du Groupe spécial États-Unis – Loi antidumping de 1916, plainte du Japon, WT/DS162/R et 
Add.1, adopté le 26 septembre 2000, confi rmé par le rapport de l’Organe d’appel 
WT/DS136/AB/R, WT/DS162/AB/R

États-Unis – Mesures antidumping 
concernant les produits tubulaires 
pour champs pétrolifères

Rapport de l’Organe d’appel États-Unis – Mesures antidumping visant les produits tubulaires pour 
champs pétrolifères en provenance du Mexique, WT/DS282/AB/R, adopté le 28 novembre 2005

États-Unis – Mesures antidumping 
concernant les produits tubulaires 
pour champs pétrolifères

Rapport du Groupe spécial États-Unis – Mesures antidumping visant les produits tubulaires pour 
champs pétrolifères en provenance du Mexique, WT/DS282/R, adopté le 28 novembre 2005, modifi é par 
le rapport de l’Organe d’appel WT/DS282/AB/R

États-Unis – Acier au carbone Rapport de l’Organe d’appel États-Unis – Droits compensateurs sur certains produits plats en acier au 
carbone traité contre la corrosion en provenance d’Allemagne, WT/DS213/AB/R, adopté le 
19 décembre 2002

États-Unis – Acier au carbone Rapport du Groupe spécial États-Unis – Droits compensateurs sur certains produits plats en acier au 
carbone traité contre la corrosion en provenance d’Allemagne, WT/DS213/R et Corr.1, adopté le 19 
décembre 2002, modifi é par le rapport de l’Organe d’appel WT/DS213/AB/R

États-Unis – Certains produits en 
provenance des CE

Rapport de l’Organe d’appel États-Unis – Mesures à l’importation de certains produits en provenance 
des Communautés européennes, WT/DS165/AB/R, adopté le 10 janvier 2001

États-Unis – Certains produits en 
provenance des CE

Rapport du Groupe spécial États-Unis – Mesures à l’importation de certains produits en provenance 
des Communautés européennes, WT/DS165/R, Add.1 et Corr.1, adopté le 10 janvier 2001, modifi é par le 
rapport de l’Organe d’appel WT/DS165/AB/R

États-Unis – Maintien de la suspen-
sion

Rapport de l’Organe d’appel États-Unis – Maintien de la suspension d’obligations dans le différend CE – 
Hormones, WT/DS320/AB/R, adopté le 14 novembre 2008

États-Unis – Maintien de la suspen-
sion

Rapport du Groupe spécial États-Unis – Maintien de la suspension d’obligations dans le différend CE 
– Hormones, WT/DS320/R, adopté le 14 novembre 2008, modifi é par le rapport de l’Organe d’appel WT/
DS320/AB/R
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États-Unis – Réexamen à l’extinction 
concernant l’acier traité contre la 
corrosion

Rapport de l’Organe d’appel États-Unis – Réexamen à l’extinction des droits antidumping appliqués aux 
produits plats en acier au carbone traité contre la corrosion en provenance du Japon, 
WT/DS244/AB/R, adopté le 9 janvier 2004

États-Unis – Réexamen à l’extinction 
concernant l’acier traité contre la 
corrosion

Rapport du Groupe spécial États-Unis – Réexamen à l’extinction des droits antidumping appliqués aux 
produits plats en acier au carbone traité contre la corrosion en provenance du Japon, 
WT/DS244/R, adopté le 9 janvier 2004, modifi é par le rapport de l’Organe d’appel 
WT/DS244/AB/R

États-Unis – Fils de coton Rapport de l’Organe d’appel États-Unis – Mesure de sauvegarde transitoire appliquée aux fi ls de coton 
peignés en provenance du Pakistan, WT/DS192/AB/R, adopté le 5 novembre 2001

États-Unis – Fils de coton Rapport du Groupe spécial États-Unis – Mesure de sauvegarde transitoire appliquée aux fi ls de coton 
peignés en provenance du Pakistan, WT/DS192/R, adopté le 5 novembre 2001, modifi é par le rapport de 
l’Organe d’appel WT/DS192/AB/R

États-Unis – Enquête en matière de 
droits compensateurs sur les DRAM

Rapport de l’Organe d’appel États-Unis – Enquête en matière de droits compensateurs sur les semi-
conducteurs pour mémoires RAM dynamiques (DRAM) en provenance de Corée, WT/DS296/AB/R, 
adopté le 20 juillet 2005

États-Unis – Enquête en matière de 
droits compensateurs sur les DRAM

Rapport du Groupe spécial États-Unis – Enquête en matière de droits compensateurs sur les semi-con-
ducteurs pour mémoires RAM dynamiques (DRAM) en provenance de Corée, WT/DS296/R, adopté le 20 
juillet 2005, modifi é par le rapport de l’Organe d’appel WT/DS296/AB/R

États-Unis – Mesures compen-
satoires sur certains produits en 
provenance des CE

Rapport de l’Organe d’appel États-Unis – Mesures compensatoires concernant certains produits en prov-
enance des Communautés européennes, WT/DS212/AB/R, adopté le 8 janvier 2003

États-Unis – Mesures compen-
satoires sur certains produits en 
provenance des CE

Rapport du Groupe spécial États-Unis – Mesures compensatoires concernant certains produits en prov-
enance des Communautés européennes, WT/DS212/R, adopté le 8 janvier 2003, modifi é par le rapport de 
l’Organe d’appel WT/DS212/AB/R

États-Unis – Mesures compen-
satoires sur certains produits en 
provenance des CE 
(article 21:5 – CE)

Rapport du Groupe spécial États-Unis – Mesures compensatoires concernant certains produits en prov-
enance des Communautés européennes – Recours des Communautés européennes à l’article 21:5 du 
Mémorandum d’accord sur le règlement des différends, WT/DS212/RW, adopté le 
27 septembre 2005

États-Unis – DRAM Rapport du Groupe spécial États-Unis – Droit antidumping sur les semi-conducteurs pour mémoires 
RAM dynamiques (DRAM) de un mégabit ou plus, originaires de Corée, WT/DS99/R, adopté le 
19 mars 1999

États-Unis – Directive sur les cau-
tionnements en douane 

Rapport du Groupe spécial États-Unis – Directive sur les cautionnements en douane pour les marchan-
dises assujetties à des droits antidumping/compensateurs, WT/DS345/R, adopté le 1er août 2008, modifi é 
par le rapport de l’Organe d’appel WT/DS343/AB/R, WT/DS345/AB/R

États-Unis – DRAM 
(article 21:5 – Corée)

Rapport du Groupe spécial États-Unis – Droit antidumping sur les semi-conducteurs pour mémoires 
RAM dynamiques (DRAM) de un mégabit ou plus, originaires de Corée – Recours de la Corée à l’article 
21:5 du Mémorandum d’accord sur le règlement des différends, WT/DS99/RW, 7 novembre 2000, 
non adopté

États-Unis – Restrictions à 
l’exportation

Rapport du Groupe spécial États-Unis – Mesures traitant les restrictions à l’exportation comme des 
subventions, WT/DS194/R, adopté le 23 août 2001

États-Unis – FSC Rapport de l’Organe d’appel États-Unis – Traitement fi scal des «sociétés de ventes à l’étranger», WT/
DS108/AB/R, adopté le 20 mars 2000

États-Unis – FSC Rapport du Groupe spécial États-Unis – Traitement fi scal des «sociétés de ventes à l’étranger», 
WT/DS108/R, adopté le 20 mars 2000, modifi é par le rapport de l’Organe d’appel 
WT/DS108/AB/R

États-Unis – FSC 
(article 21:5 – CE)

Rapport de l’Organe d’appel États-Unis – Traitement fi scal des «sociétés de ventes à l’étranger» – Re-
cours des Communautés européennes à l’article 21:5 du Mémorandum d’accord sur le règlement des 
différends, WT/DS108/AB/RW, adopté le 29 janvier 2002

États-Unis – FSC 
(article 21:5 – CE)

Rapport du Groupe spécial États-Unis – Traitement fi scal des «sociétés de ventes à l’étranger» – Recours 
des Communautés européennes à l’article 21:5 du Mémorandum d’accord sur le règlement des dif-
férends, WT/DS108/RW, adopté le 29 janvier 2002, modifi é par le rapport de l’Organe d’appel WT/DS108/
AB/RW

États-Unis – FSC 
(article 21:5 – CE II)

Rapport de l’Organe d’appel États-Unis – Traitement fi scal des «sociétés de ventes à l’étranger» – 
Deuxième recours des Communautés européennes à l’article 21:5 du Mémorandum d’accord sur le 
règlement des différends, WT/DS108/AB/RW2, adopté le 14 mars 2006

États-Unis – FSC 
(article 21:5 – CE II)

Rapport du Groupe spécial États-Unis – Traitement fi scal des «sociétés de ventes à l’étranger» – 
Deuxième recours des Communautés européennes à l’article 21:5 du Mémorandum d’accord sur le 
règlement des différends, WT/DS108/RW2, adopté le 14 mars 2006, confi rmé par le rapport de l’Organe 
d’appel WT/DS108/AB/RW2

États-Unis – Jeux Rapport de l’Organe d’appel États-Unis – Mesures visant la fourniture transfrontières de services de jeux 
et paris, WT/DS285/AB/R, adopté le 20 avril 2005, et Corr.1

États-Unis – Jeux Rapport du Groupe spécial États-Unis – Mesures visant la fourniture transfrontières de services de jeux 
et paris, WT/DS285/R, adopté le 20 avril 2005, modifi é par le rapport de l’Organe d’appel WT/DS285/AB/R
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États-Unis – Jeux (article 21:5 – 
Antigua-et-Barbuda)

Rapport du Groupe spécial États-Unis – Mesures visant la fourniture transfrontières de services de jeux 
et paris – Recours d’Antigua-et-Barbuda à l’article 21:5 du Mémorandum d’accord sur le règlement 
des différends, WT/DS285/RW, adopté le 22 mai 2007

États-Unis – Essence Rapport de l’Organe d’appel États-Unis – Normes concernant l’essence nouvelle et ancienne formules, 
WT/DS2/AB/R, adopté le 20 mai 1996

États-Unis – Essence Rapport du Groupe spécial États-Unis – Normes concernant l’essence nouvelle et ancienne formules, 
WT/DS2/R, adopté le 20 mai 1996, modifi é par le rapport de l’Organe d’appel 
WT/DS2/AB/R

États-Unis – Acier laminé à chaud Rapport de l’Organe d’appel États-Unis – Mesures antidumping appliquées à certains produits en acier 
laminés à chaud en provenance du Japon, WT/DS184/AB/R, adopté le 23 août 2001

États-Unis – Acier laminé à chaud Rapport du Groupe spécial États-Unis – Mesures antidumping appliquées à certains produits en acier 
laminés à chaud en provenance du Japon, WT/DS184/R, adopté le 23 août 2001, modifi é par le rapport 
de l’Organe d’appel WT/DS184/AB/R

États-Unis – Viande d’agneau Rapport de l’Organe d’appel États-Unis – Mesures de sauvegarde à l’importation de viande d’agneau 
fraîche, réfrigérée ou congelée en provenance de Nouvelle-Zélande et d’Australie, 
WT/DS177/AB/R, WT/DS178/AB/R, adopté le 16 mai 2001

États-Unis – Viande d’agneau Rapport du Groupe spécial États-Unis – Mesures de sauvegarde à l’importation de viande d’agneau 
fraîche, réfrigérée ou congelée en provenance de Nouvelle-Zélande et d’Australie, WT/DS177/R, 
WT/DS178/R, adopté le 16 mai 2001, modifi é par le rapport de l’Organe d’appel 
WT/DS177/AB/R, WT/DS178/AB/R

États-Unis – Plomb et 
bismuth II

Rapport de l’Organe d’appel États-Unis – Imposition de droits compensateurs sur certains produits en 
acier au carbone, plomb et bismuth laminés à chaud originaires du Royaume-Uni, 
WT/DS138/AB/R, adopté le 7 juin 2000

États-Unis – Plomb et 
bismuth II

Rapport du Groupe spécial États-Unis – Imposition de droits compensateurs sur certains produits en 
acier au carbone, plomb et bismuth laminés à chaud originaires du Royaume-Uni, WT/DS138/R et 
Corr.2, adopté le 7 juin 2000, confi rmé par le rapport de l’Organe d’appel WT/DS138/AB/R

États-Unis – Tubes et tuyaux de 
canalisation

Rapport de l’Organe d’appel États-Unis – Mesures de sauvegarde défi nitives à l’importation de tubes et 
tuyaux de qualité carbone soudés, de section circulaire, en provenance de Corée, 
WT/DS202/AB/R, adopté le 8 mars 2002

États-Unis – Tubes et tuyaux de 
canalisation

Rapport du Groupe spécial États-Unis – Mesures de sauvegarde défi nitives à l’importation de tubes et 
tuyaux de qualité carbone soudés, de section circulaire, en provenance de Corée, WT/DS202/R, adopté 
le 8 mars 2002, modifi é par le rapport de l’Organe d’appel WT/DS202/AB/R

États-Unis – Loi sur la compensation 
(Amendement Byrd)

Rapport de l’Organe d’appel États-Unis – Loi de 2000 sur la compensation pour continuation du dump-
ing et maintien de la subvention, WT/DS217/AB/R, WT/DS234/AB/R, adopté le 
27 janvier 2003

États-Unis – Loi sur la compensation 
(Amendement Byrd)

Rapport du Groupe spécial États-Unis – Loi de 2000 sur la compensation pour continuation du dumping 
et maintien de la subvention, WT/DS217/R, WT/DS234/R, adopté le 27 janvier 2003, modifi é par le rapport 
de l’Organe d’appel WT/DS217/AB/R, WT/DS234/AB/R

États-Unis – Réexamens à 
l’extinction concernant les produits 
tubulaires pour champs pétrolifères

Rapport de l’Organe d’appel États-Unis – Réexamens à l’extinction des mesures antidumping visant les 
produits tubulaires pour champs pétrolifères en provenance d’Argentine, WT/DS268/AB/R, adopté le 17 
décembre 2004

États-Unis – Réexamens à 
l’extinction concernant les produits 
tubulaires pour champs pétrolifères

Rapport du Groupe spécial États-Unis – Réexamens à l’extinction des mesures antidumping visant les 
produits tubulaires pour champs pétrolifères en provenance d’Argentine, WT/DS268/R, adopté le 17 
décembre 2004, modifi é par le rapport de l’Organe d’appel WT/DS268/AB/R

États-Unis – Réexamens à 
l’extinction concernant les produits 
tubulaires pour champs pétrolifères 
(article 21:5 – Argentine)

Rapport de l’Organe d’appel États-Unis – Réexamens à l’extinction des mesures antidumping visant les 
produits tubulaires pour champs pétrolifères en provenance d’Argentine – Recours de l’Argentine à 
l’article 21:5 du Mémorandum d’accord sur le règlement des différends, WT/DS268/AB/RW, adopté le 
11 mai 2007

États-Unis – Réexamens à 
l’extinction concernant les produits 
tubulaires pour champs pétrolifères 
(article 21:5 – Argentine)

Rapport du Groupe spécial États-Unis – Réexamens à l’extinction des mesures antidumping visant les 
produits tubulaires pour champs pétrolifères en provenance d’Argentine – Recours de l’Argentine à 
l’article 21:5 du Mémorandum d’accord sur le règlement des différends, WT/DS268/RW, adopté le 11 
mai 2007, modifi é par le rapport de l’Organe d’appel WT/DS268/AB/RW

États-Unis – Article 110 5), 
Loi sur le droit d’auteur

Rapport du Groupe spécial États-Unis – Article 110 5) de la Loi sur le droit d’auteur, WT/DS160/R, adopté 
le 27 juillet 2000

États-Unis – Article 129 c) 1), URAA Rapport du Groupe spécial États-Unis – Article 129 c) 1) de la Loi sur les Accords du Cycle d’Uruguay, 
WT/DS221/R, adopté le 30 août 2002

États-Unis – Article 211, 
Loi portant ouverture de crédits

Rapport de l’Organe d’appel États-Unis – Article 211 de la Loi générale de 1998 portant ouverture de 
crédits, WT/DS176/AB/R, adopté 
le 1er février 2002

États-Unis – Article 211, 
Loi portant ouverture de crédits

Rapport du Groupe spécial États-Unis – Article 211 de la Loi générale de 1998 portant ouverture de 
crédits, WT/DS176/R, adopté le 1er février 2002, modifi é par le rapport de l’Organe d’appel WT/DS176/AB/R

États-Unis – Article 301, Loi sur le 
commerce extérieur

Rapport du Groupe spécial États-Unis – Articles 301 à 310 de la Loi de 1974 sur le commerce extérieur, 
WT/DS152/R, adopté le 27 janvier 2000
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États-Unis – Crevettes Rapport de l’Organe d’appel États-Unis – Prohibition à l’importation de certaines crevettes et de certains 
produits à base de crevettes, WT/DS58/AB/R, adopté le 6 novembre 1998

États-Unis – Crevettes Rapport du Groupe spécial États-Unis – Prohibition à l’importation de certaines crevettes et de certains 
produits à base de crevettes, WT/DS58/R et Corr.1, adopté le 6 novembre 1998, modifi é par le rapport de 
l’Organe d’appel WT/DS58/AB/R

États-Unis – Crevettes 
(article 21:5 – Malaisie)

Rapport de l’Organe d’appel États-Unis – Prohibition à l’importation de certaines crevettes et de certains 
produits à base de crevettes – Recours de la Malaisie à l’article 21:5 du Mémorandum d’accord sur le 
règlement des différends, WT/DS58/AB/RW, adopté le 21 novembre 2001

États-Unis – Crevettes 
(article 21:5 – Malaisie)

Rapport du Groupe spécial États-Unis – Prohibition à l’importation de certaines crevettes et de certains 
produits à base de crevettes – Recours de la Malaisie à l’article 21:5 du Mémorandum d’accord sur le 
règlement des différends, WT/DS58/RW, adopté le 21 novembre 2001, confi rmé par le rapport de l’Organe 
d’appel WT/DS58/AB/RW

États-Unis – Crevettes (Équateur) Rapport du Groupe spécial États-Unis – Mesure antidumping visant les crevettes en provenance de 
l’Équateur, WT/DS335/R, adopté le 20 février 2007

États-Unis – Crevettes (Thaï-
lande) / États-Unis – Directive sur les 
cautionnements en douane

Rapport de l’Organe d’appel États-Unis – Mesures visant les crevettes en provenance de Thaïlande / 
États-Unis – Directive sur les cautionnements en douane pour les marchandises assujetties à des droits 
antidumping/compensateurs, WT/DS343/AB/R, WT/DS345/AB/R, adopté le 1er août 2008

États-Unis – Crevettes (Thaïlande) Rapport du Groupe spécial États-Unis – Mesures visant les crevettes en provenance de Thaïlande, WT/
DS343/R, adopté le 1er août 2008, modifi é par le rapport de l’Organe d’appel 
WT/DS343/AB/R, WT/DS345/AB/R

États-Unis – Bois de construction 
résineux III

Rapport du Groupe spécial États-Unis – Déterminations préliminaires concernant certains bois d’œuvre 
résineux en provenance du Canada, WT/DS236/R, adopté le 1er novembre 2002

États-Unis – Bois de construction 
résineux IV

Rapport de l’Organe d’appel États-Unis – Détermination fi nale en matière de droits compensateurs 
concernant certains bois d’œuvre résineux en provenance du Canada, WT/DS257/AB/R, adopté le 17 
février 2004

États-Unis – Bois de construction 
résineux IV

Rapport du Groupe spécial États-Unis – Détermination fi nale en matière de droits compensateurs con-
cernant certains bois d’œuvre résineux en provenance du Canada, WT/DS257/R, adopté le 
17 février 2004, modifi é par le rapport de l’Organe d’appel WT/DS257/AB/R

États-Unis – Bois de construction 
résineux IV (article 21:5 – Canada)

Rapport de l’Organe d’appel États-Unis – Détermination fi nale en matière de droits compensateurs 
concernant certains bois d’œuvre résineux en provenance du Canada – Recours du Canada à l’article 
21:5 du Mémorandum d’accord sur le règlement des différends, WT/DS257/AB/RW, adopté le 
20 décembre 2005

États-Unis – Bois de construction 
résineux IV (article 21:5 – Canada)

Rapport du Groupe spécial États-Unis – Détermination fi nale en matière de droits compensateurs con-
cernant certains bois d’œuvre résineux en provenance du Canada – Recours du Canada à l’article 21:5 
[du Mémorandum d’accord sur le règlement des différends], WT/DS257/RW, adopté le 
20 décembre 2005, confi rmé par le rapport de l’Organe d’appel WT/DS257/AB/RW

États-Unis – Bois de construction 
résineux V

Rapport de l’Organe d’appel États-Unis – Détermination fi nale de l’existence d’un dumping concernant 
les bois d’œuvre résineux en provenance du Canada, WT/DS264/AB/R, adopté le 
31 août 2004

États-Unis – Bois de construction 
résineux V

Rapport du Groupe spécial États-Unis – Détermination fi nale de l’existence d’un dumping concernant 
les bois d’œuvre résineux en provenance du Canada, WT/DS264/R, adopté le 
31 août 2004, modifi é par le rapport de l’Organe d’appel WT/DS264/AB/R

États-Unis – Bois de construction 
résineux V 
(article 21:5 – Canada)

Rapport de l’Organe d’appel États-Unis – Détermination fi nale de l’existence d’un dumping concernant 
les bois d’œuvre résineux en provenance du Canada – Recours du Canada à l’article 21:5 du Mémo-
randum d’accord sur le règlement des différends, WT/DS264/AB/RW, adopté le 
1er septembre 2006

États-Unis – Bois de construction 
résineux V 
(article 21:5 – Canada)

Rapport du Groupe spécial États-Unis – Détermination fi nale de l’existence d’un dumping concernant 
les bois d’œuvre résineux en provenance du Canada – Recours du Canada à l’article 21:5 du Mémo-
randum d’accord sur le règlement des différends, WT/DS264/RW, adopté le 1er septembre 2006, infi rmé 
par le rapport de l’Organe d’appel WT/DS264/AB/RW

États-Unis – Bois de construction 
résineux VI

Rapport du Groupe spécial États-Unis – Enquête de la Commission du commerce international dans 
l’affaire concernant les bois d’œuvre résineux en provenance du Canada, WT/DS277/R, adopté le 26 
avril 2004

États-Unis – Bois de construction 
résineux VI (article 21:5 – Canada)

Rapport de l’Organe d’appel États-Unis – Enquête de la Commission du commerce international dans 
l’affaire concernant les bois d’œuvre résineux en provenance du Canada – Recours du Canada à 
l’article 21:5 du Mémorandum d’accord sur le règlement des différends, WT/DS277/AB/RW, adopté le 9 
mai 2006, et Corr.1

États-Unis – Bois de construction 
résineux VI (article 21:5 – Canada)

Rapport du Groupe spécial États-Unis – Enquête de la Commission du commerce international dans 
l’affaire concernant les bois d’œuvre résineux en provenance du Canada – Recours du Canada à 
l’article 21:5 du Mémorandum d’accord sur le règlement des différends, WT/DS277/RW, adopté le 9 mai 
2006, modifi é par le rapport de l’Organe d’appel WT/DS277/AB/RW

États-Unis – Acier inoxydable 
(Corée)

Rapport du Groupe spécial États-Unis – Mesures antidumping visant les tôles d’acier inoxydable en 
rouleaux et les feuilles et bandes d’acier inoxydable en provenance de Corée, WT/DS179/R, adopté le 
1er février 2001
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États-Unis – Acier inoxydable 
(Mexique)

Rapport de l’Organe d’appel États Unis – Mesures antidumping fi nales visant l’acier inoxydable en prov-
enance du Mexique, WT/DS344/AB/R, adopté le 20 mai 2008

États-Unis – Acier inoxydable 
(Mexique)

Rapport du Groupe spécial États-Unis – Mesures antidumping fi nales visant l’acier inoxydable en prov-
enance du Mexique, WT/DS344/R, adopté le 20 mai 2008, modifi é par le rapport de l’Organe d’appel WT/
DS344/AB/R

États-Unis – Tôles en acier Rapport du Groupe spécial États-Unis – Mesures antidumping et compensatoires appliquées aux tôles 
en acier en provenance de l’Inde, WT/DS206/R, adopté le 29 juillet 2002

États-Unis – Sauvegardes concern-
ant l’acier

Rapport de l’Organe d’appel États-Unis – Mesures de sauvegarde défi nitives à l’importation de certains 
produits en acier, WT/DS248/AB/R, WT/DS249/AB/R, WT/DS251/AB/R, 
WT/DS252/AB/R, WT/DS253/AB/R, WT/DS254/AB/R, WT/DS258/AB/R, WT/DS259/AB/R, adopté le 10 
décembre 2003

États-Unis – Sauvegardes concern-
ant l’acier

Rapports du Groupe spécial États-Unis – Mesures de sauvegarde défi nitives à l’importation de certains 
produits en acier, WT/DS248/R / WT/DS249/R/ WT/DS251/R / WT/DS252/R / 
WT/DS253/R / WT/DS254/R / WT/DS258/R / WT/DS259/R, adoptés le 10 décembre 2003, modifi és par le 
rapport de l’Organe d’appel WT/DS248/AB/R, WT/DS249/AB/R, 
WT/DS251/AB/R, WT/DS252/AB/R, WT/DS253/AB/R, WT/DS254/AB/R, WT/DS258/AB/R, 
WT/DS259/AB/R

États-Unis – Règles d’origine pour 
les textiles

Rapport du Groupe spécial États-Unis – Règles d’origine concernant les textiles et les vêtements, WT/
DS243/R et Corr.1, adopté le 23 juillet 2003

États-Unis – Vêtements de dessous Rapport de l’Organe d’appel États-Unis – Restrictions à l’importation de vêtements de dessous de coton 
et de fi bres synthétiques ou artifi cielles, WT/DS24/AB/R, adopté le 25 février 1997

États-Unis – Vêtements de dessous Rapport du Groupe spécial États-Unis – Restrictions à l’importation de vêtements de dessous de coton 
et de fi bres synthétiques ou artifi cielles, WT/DS24/R, adopté le 25 février 1997, modifi é par le rapport de 
l’Organe d’appel WT/DS24/AB/R

États-Unis – Coton upland Rapport de l’Organe d’appel États-Unis – Subventions concernant le coton upland, 
WT/DS267/AB/R, adopté le 21 mars 2005

États-Unis – Coton upland Rapport du Groupe spécial États-Unis – Subventions concernant le coton upland, WT/DS267/R et Add.1 à 
3, adopté le 21 mars 2005, modifi é par le rapport de l’Organe d’appel 
WT/DS267/AB/R

États-Unis – Coton upland
(article 21:5 – Brésil)

Rapport de l’Organe d’appel États-Unis – Subventions concernant le coton upland – Recours du Brésil à 
l’article 21:5 du Mémorandum d’accord sur le règlement des différends, WT/DS267/AB/RW, adopté le 
20 juin 2008

États-Unis – Coton upland
(article 21:5 – Brésil)

Rapport du Groupe spécial États-Unis – Subventions concernant le coton upland – Recours du Brésil 
à l’article 21:5 du Mémorandum d’accord sur le règlement des différends, WT/DS267/RW et Corr.1, 
adopté le 20 juin 2008, modifi é par le rapport de l’Organe d’appel WT/DS267/AB/RW

États-Unis – Gluten de froment Rapport de l’Organe d’appel États-Unis – Mesures de sauvegarde défi nitives à l’importation de gluten 
de froment en provenance des Communautés européennes, WT/DS166/AB/R, adopté le 
19 janvier 2001

États-Unis – Gluten de froment Rapport du Groupe spécial États-Unis – Mesures de sauvegarde défi nitives à l’importation de gluten de 
froment en provenance des Communautés européennes, WT/DS166/R, adopté le 
19 janvier 2001, modifi é par le rapport de l’Organe d’appel WT/DS166/AB/R

États-Unis – Chemises et blouses 
de laine

Rapport de l’Organe d’appel États-Unis – Mesure affectant les importations de chemises, chemisiers et 
blouses, de laine, tissés en provenance d’Inde, WT/DS33/AB/R, adopté le 
23 mai 1997, et Corr.1

États-Unis – Chemises et blouses 
de laine

Rapport du Groupe spécial États-Unis – Mesure affectant les importations de chemises, chemisiers et 
blouses, de laine, tissés en provenance d’Inde, WT/DS33/R, adopté le 23 mai 1997, confi rmé par le rap-
port de l’Organe d’appel WT/DS33/AB/R

États-Unis – Réduction à zéro (CE) Rapport de l’Organe d’appel États-Unis – Lois, réglementations et méthode de calcul des marges de 
dumping («réduction à zéro»), WT/DS294/AB/R, adopté le 9 mai 2006, et Corr.1

États-Unis – Réduction à zéro (CE) Rapport du Groupe spécial États-Unis – Lois, réglementations et méthode de calcul des marges de 
dumping («réduction à zéro»), WT/DS294/R, adopté le 9 mai 2006, modifi é par le rapport de l’Organe 
d’appel WT/DS294/AB/R

États-Unis – Réduction à zéro 
(Japon)

Rapport de l’Organe d’appel États-Unis – Mesures relatives à la réduction à zéro et aux réexamens à 
l’extinction, WT/DS322/AB/R, adopté 
le 23 janvier 2007

États-Unis – Réduction à zéro 
(Japon)

Rapport du Groupe spécial États-Unis – Mesures relatives à la réduction à zéro et aux réexamens à 
l’extinction, WT/DS322/R, adopté le 
23 janvier 2007, modifi é par le rapport de l’Organe d’appel WT/DS322/AB/R



148

INDEX DES DIFFÉRENDS CLASSÉS PAR ACCORD

ACCORD ANTIDUMPING

Article premier (principes)• 
États-Unis – Loi de 1916
CE – Accessoires de tuyauterie

Article 2 (détermination de l’existence d’un dumping)• 

Article 2.1 (ventes réalisées au cours d’opérations commerciales normales)
États-Unis – Acier laminé à chaud
États-Unis – Réduction à zéro (Japon)
CE – Saumon (Norvège)

Article 2.2 (calcul de la valeur normale)
États-Unis – DRAM
Thaïlande – Poutres en H
CE – Linge de lit
CE – Accessoires de tuyauterie
États-Unis – Bois de construction résineux V
Corée – Certains papiers
CE – Saumon (Norvège)

Article 2.4 (comparaison équitable)
CE – Linge de lit
États-Unis – Acier inoxydable
Argentine – Carreaux en céramique
Égypte – Barres d’armature en acier
Argentine – Droits antidumping sur la viande de volaille
États-Unis – Bois de construction résineux V
États-Unis – Réduction à zéro (CE)
États-Unis – Bois de construction résineux V (article 21:5)
États-Unis – Réduction à zéro (Japon)
États-Unis – Crevettes 

Article 2.6 (produit similaire)
États-Unis – Bois de construction résineux V

Article 3 (dommage)• 
Mexique – Sirop de maïs
Argentine – Droits antidumping sur la viande de volaille
États-Unis – Bois de construction résineux VI
Mexique – Mesures antidumping visant le riz
Mexique – Sirop de maïs (article 21:5)
CE – Linge de lit (article 21:5)
États-Unis – Bois de construction résineux (article 21:5)
Mexique – Tubes et tuyaux en acier

Article 3.1 et 3.2 (analyse des prix)
Égypte – Barres d’armature en acier

Article 3.1 et 3.2 (volume des importations faisant l’objet d’un dumping)
CE – Linge de lit (article 21:5)
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Article 3.1 et 3.4 (évaluation des facteurs de dommage et branche de production 
nationale)

Thaïlande – Poutres en H
CE – Linge de lit
États-Unis – Acier laminé à chaud
États-Unis – Bois de construction résineux VI
CE – Linge de lit (article 21:5)
CE – Saumon (Norvège)

Article 3.1 et 3.5 (lien de causalité)
Égypte – Barres d’armature en acier
Argentine – Droits antidumping sur la viande de volaille
CE – Saumon (Norvège)

Article 3.2 et 3.3 (évaluation cumulative des importations faisant l’objet d’un 
dumping)

CE – Accessoires de tuyauterie
États-Unis – Mesures antidumping visant les produits tubulaires pour champs pétrolifères

Article 3.4 (évaluation des facteurs de dommage et branche de production 
nationale)

Thaïlande – Poutres en H
CE – Linge de lit
Guatemala – Ciment II
Égypte – Barres d’armature en acier

Article 3.5 et 3.7 (lien de causalité et non-imputation)
États-Unis – Acier laminé à chaud
CE – Accessoires de tuyauterie
États-Unis – Bois de construction résineux VI

Article 3.7 (menace de dommage important)
États-Unis – Bois de construction résineux VI
Mexique – Sirop de maïs (article 21:5)

Articles 4 et 5 (branche de production nationale)• 
États-Unis – Loi de 1916

Article 5 (ouverture d’une enquête)
Thaïlande – Poutres en H

Article 5.2 (demande d’ouverture d’une enquête)
Mexique – Sirop de maïs
États-Unis – Loi de 1916
États-Unis – Bois de construction résineux IV
États-Unis – Bois de construction résineux V

Article 5.3 (éléments de preuve suffisants) et 5.8 (clôture d’une enquête)
Mexique – Sirop de maïs
Guatemala – Ciment II
Argentine – Droits antidumping sur la viande de volaille
États-Unis – Bois de construction résineux IV
États-Unis – Bois de construction résineux V
États-Unis – DRAM
Mexique – Mesures antidumping visant le riz
Mexique – Tubes et tuyaux en acier

Article 5.4 (engagement de la procédure – motifs conduisant les producteurs 
nationaux à soutenir l’ouverture d’une enquête)

États-Unis – Loi sur la compensation (Amendement Byrd)
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Article 5.5 (notification aux gouvernements)
États-Unis – Loi de 1916

Article 5.8 (ouverture/clôture d’une enquête/de minimis)
Argentine – Droits antidumping sur la viande de volaille
Mexique – Mesures antidumping visant le riz
États-Unis – DRAM

Article 6 (éléments de preuve)• 
États-Unis – Réexamens à l’extinction concernant les produits tubulaires pour champs pétrolifères (article 21:5)
CE – Saumon (Norvège)

Article 6.1 et 6.2 (engagements en matière de soutien interne)
États-Unis – Réexamens à l’extinction concernant les produits tubulaires pour champs pétrolifères
États-Unis – Réexamens à l’extinction concernant les produits tubulaires pour champs pétrolifères (article 21:5)

Article 6.1.2 et 6.4 (traitement des éléments de preuve)
Guatemala – Ciment II

Articles 6.1 et 12.1 (notification de l’ouverture d’une enquête)
Mexique – Mesures antidumping visant le riz

Article 6.2 et 6.4 (accès aux renseignements)
Mexique – Sirop de maïs
CE – Accessoires de tuyauterie
Corée – Certains papiers
Corée – Certains papiers (article 21:5)
États-Unis – Réexamens à l’extinction concernant les produits tubulaires pour champs pétrolifères (article 21:5)

Article 6.5 (traitement des renseignements confidentiels)
Guatemala – Ciment II

Article 6.6 (exactitude des renseignements)
États-Unis – DRAM

Article 6.7 (obligation en matière de divulgation – enquête «sur place»)
Égypte – Barres d’armature en acier
Corée – Certains papiers

Article 6.8 et Annexe II (données de fait disponibles)
Guatemala – Ciment II
États-Unis – Acier laminé à chaud
Argentine – Carreaux en céramique
Égypte – Barres d’armature en acier
Argentine – Droits antidumping sur la viande de volaille
Mexique – Mesures antidumping visant le riz
Corée – Certains papiers
Corée – Certains papiers (article 21:5)
CE – Saumon (Norvège)

Article 6.9 (faits essentiels)
Guatemala – Ciment II
Argentine – Carreaux en céramique

Article 6.10 (marges de dumping individuelles)
Argentine – Carreaux en céramique
Argentine – Droits antidumping sur la viande de volaille
Corée – Certains papiers
CE – Saumon (Norvège)
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Article 7.4 (mesures provisoires)
Mexique – Sirop de maïs

Article 9 (imposition et recouvrement de droits)• 
États-Unis – Acier laminé à chaud
États-Unis – Réduction à zéro (CE)
États-Unis – Réduction à zéro (Japon)
États-Unis – Acier inoxydable (Mexique)
CE – Saumon (Norvège)

Article 10 (rétroactivité)• 

Article 10.2 (application rétroactive)
Mexique – Sirop de maïs

Article 10.4 («restitution» des dépôts en espèces ou des cautions)
Mexique – Sirop de maïs

Article 11 (durée et réexamen des droits antidumping)• 

Article 11.2 (le critère «probable»)
États-Unis – DRAM

Article 11.3 (réexamen à l’extinction)
États-Unis – Réexamen à l’extinction concernant l’acier traité contre la corrosion
États-Unis – Réexamens à l’extinction concernant les produits tubulaires pour champs pétrolifères
États-Unis – Mesures antidumping visant les  produits tubulaires pour champs pétrolifères
États-Unis – Réexamens à l’extinction concernant les produits tubulaires pour champs pétrolifères (article 21:5)

Article 12 (notification)• 
Mexique – Sirop de maïs
CE – Saumon (Norvège)

Article 15 (traitement spécial et différencié)• 
CE – Linge de lit
États-Unis – Tôles en acier
CE – Linge de lit (article 21:5)

Article 17 (règlement des différends)• 

Article 17.4 (demande d’établissement d’un groupe spécial – indication d’une 
mesure)

Guatemala – Ciment I

Article 17.6 (critère d’examen)
Thaïlande – Poutres en H
États-Unis – Acier laminé à chaud
États-Unis – Bois de construction résineux VI

Article 18 (dispositions finales)• 

Article 18.1 (mesure particulière contre le dumping)
États-Unis – Loi de 1916
États-Unis – Loi sur la compensation (Amendement Byrd)
États-Unis – Crevettes (Thaïlande)
États-Unis – Directive sur les cautionnements en douane

Article 18.4 (conformité des lois antidumping nationales)
États-Unis – Loi de 1916
États-Unis – Tôles en acier
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ACCORD OTC

Article 1.1 et Annexe 1 (règlement technique)• 
CE – Amiante
CE – Sardines
CE – Marques et indications géographiques

Article 2.4 (norme internationale)• 
CE – Sardines

ACCORD SMC

Article premier (subvention)• 
Canada – Crédits et garanties pour les aéronefs
Mexique – Huile d’olive

Article 1.1 a) (contribution financière)
Canada – Aéronefs
États-Unis – FSC
États-Unis – Restrictions à l’exportation
États-Unis – Bois de construction résineux III
États-Unis – Bois de construction résineux IV
Brésil – Aéronefs (article 21:5) (II)

Article 1.1 a) 1) iv) (action de charger ou ordonner des pouvoirs publics)
États-Unis – Enquête en matière de droits compensateurs sur les DRAM
CE – Mesures compensatoires visant les semi-conducteurs pour DRAM
Japon – DRAM (Corée)

Articles 1.1 b) et 14 (avantage)
États-Unis – Plomb et bismuth II
Canada – Crédits et garanties pour les aéronefs
États-Unis – Bois de construction résineux III
États-Unis – Enquête en matière de droits compensateurs sur les DRAM
CE – Mesures compensatoires visant les semi-conducteurs pour DRAM
États-Unis – Mesures compensatoires sur certains produits en provenance des CE
États-Unis – Mesures compensatoires sur certains produits en provenance des CE (article 21:5)
États-Unis – Bois de construction résineux IV
Japon – DRAM (Corée)

Article 2 (spécificité)• 
États-Unis – Enquête en matière de droits compensateurs sur les DRAM
CE – Mesures compensatoires visant les semi-conducteurs pour DRAM

Article 3 (subventions prohibées)• 

Article 3.1 a) (subventions prohibées – subventions à l’exportation)
Brésil – Aéronefs
Canada – Aéronefs
États-Unis – FSC
Australie – Cuir pour automobiles II
Canada – Automobiles
États-Unis – Coton upland
États-Unis – Coton upland (article 21:5)
Corée – Navires de commerce
Canada – Crédits et garanties pour les aéronefs
États-Unis – FSC (article 21:5) (I)
Canada – Aéronefs (article 21:5)
Brésil – Aéronefs (article 21:5) (II)
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Article 3.1 b) (subventions prohibées – subvention au remplacement des 
importations)

Canada – Automobiles
États-Unis – Coton upland

Article 3.2 (subventions à l’exportation)
États-Unis – Coton upland
Corée – Navires de commerce

Article 4.7 (recommandation aux fins de la mise en œuvre – retrait de la subvention à • 
l’exportation)

Brésil – Aéronefs
États-Unis – FSC
Australie – Cuir pour automobiles II
États-Unis – Coton upland
Corée – Navires de commerce
États-Unis – FSC (article 21:5) (I) et (II)
Brésil – Aéronefs (article 21:5)
Australie – Cuir pour automobiles II (article 21:5)

Articles 5 c) et 6.3 c) (préjudice grave)• 
Indonésie – Automobiles
États-Unis – Coton upland
États-Unis – Coton upland (article 21:5)
Corée – Navires de commerce

Article 7.8 (élimination des effets défavorables de la subvention ou retrait de la • 
subvention)

États-Unis – Coton upland

Article 10 (application de mesures compensatoires)• 
États-Unis – Plomb et bismuth II
États-Unis – Bois de construction résineux IV
États-Unis – Bois de construction résineux IV (article 21:5)
États-Unis – Mesures compensatoires sur certains produits en provenance des CE (article 21:5)

Article 11.4 (engagement de la procédure – motifs conduisant les producteurs nationaux à • 
soutenir l’ouverture d’une enquête)

États-Unis – Loi sur la compensation (Amendement Byrd)

Article 11.4 (durée de l’enquête)• 
Mexique – Huile d’olive

Article 12.4 (divulgation des renseignements)• 
Mexique – Huile d’olive

Article 12.7 (données de fait disponibles/parties intéressées)• 
CE – Mesures compensatoires visant les semi-conducteurs pour DRAM
Japon – DRAM (Corée)

Article 12.8 (divulgation des faits essentiels)• 
Mexique – Huile d’olive

Article 12.9 (parties intéressées)• 
Japon – DRAM (Corée)

Article 13 (invitation)• 
Mexique – Huile d’olive
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Article 14 (calcul du montant d’une subvention)• 
États-Unis – Mesures compensatoires sur certains produits en provenance des CE
États-Unis – Bois de construction résineux III
États-Unis – Bois de construction résineux IV
États-Unis – Mesures compensatoires sur certains produits en provenance des CE (article 21:5)
Mexique – Huile d’olive

Article 15 (détermination de l’existence d’un dommage)• 
États-Unis – Enquête en matière de droits compensateurs sur les DRAM
CE – Mesures compensatoires visant les semi-conducteurs pour DRAM
États-Unis – Bois de construction résineux VI (article 21:5)

Article 15.4 (facteurs de dommage)
États-Unis – Bois de construction résineux VI
CE – Mesures compensatoires visant les semi-conducteurs pour DRAM

Article 15.5 et 15.7 (lien de causalité)
États-Unis – Enquête en matière de droits compensateurs sur les DRAM
CE – Mesures compensatoires visant les semi-conducteurs pour DRAM
Japon – DRAM (Corée)

Article 15.7 (menace de dommage important)
États-Unis – Bois de construction résineux VI

Article 16.1 (définition de la branche de production nationale)• 
Mexique – Huile d’olive

Article 17.3 et 17.4 (mesures provisoires)• 
États-Unis – Bois de construction résineux III

Article 19.1 (enquête initiale)• 
États-Unis – Mesures compensatoires sur certains produits en provenance des CE
États-Unis – Mesures compensatoires sur certains produits en provenance des CE (article 21:5)
Japon – DRAM (Corée)

Article 20.6 (rétroactivité)• 
États-Unis – Bois de construction résineux III

Article 21 (réexamen)• 

Article 21.2 (réexamen administratif)
États-Unis – Plomb et bismuth II
États-Unis – Mesures compensatoires sur certains produits en provenance des CE
États-Unis – Mesures compensatoires sur certains produits en provenance des CE (article 21:5)

Article 21.3 (réexamen à l’extinction)
États-Unis – Mesures compensatoires sur certains produits en provenance des CE
États-Unis – Acier au carbone
États-Unis – Mesures compensatoires sur certains produits en provenance des CE (article 21:5)

Article 27.4 (traitement spécial et différencié)• 
Brésil – Aéronefs

Article 32.1 (mesure particulière contre des subventions)• 
États-Unis – Loi sur la compensation (Amendement Byrd)
États-Unis – Bois de construction résineux IV
CE – Navires de commerce
États-Unis – Bois de construction résineux IV (article 21:5)
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Annexe I, Liste exemplative de subventions à l’exportation • 

Point j)
États-Unis – Coton upland (article 21:5)

Point k)
Brésil – Aéronefs
Brésil – Aéronefs (article 21:5) (I) et (II)
Canada – Aéronefs (article 21:5)

Note de bas de page 59 (exception concernant la double imposition)
États-Unis – Chemises et blouses de laine
États-Unis – FSC (article 21:5)

ACCORD SPS

Article 2:2 (preuves scientifiques suffisantes)• 
Japon – Produits agricoles II
Japon – Pommes
Japon – Pommes (article 21:5)
CE – Approbation et commercialisation des produits biotechnologiques

Article 3 (harmonisation)• 
CE – Hormones

Article 5 (évaluation des risques)• 
Australie – Saumons
Australie – Saumons (article 21:5)

Article 5:1 (évaluation des risques)
CE – Hormones
Japon – Produits agricoles II
Japon – Pommes
Australie – Saumons
Australie – Saumons (article 21:5)
Japon – Pommes (article 21:5)
CE – Approbation et commercialisation des produits biotechnologiques
CE – Maintien de la suspension

Article 5:5 (discrimination ou restriction déguisée)
Australie – Saumons
CE – Hormones
Australie – Saumons (article 21:5)

Article 5:6 (mesures pas plus restrictives pour le commerce qu’il n’est requis/
mesures de remplacement)

Australie – Saumons
Japon – Produits agricoles II
Australie – Saumons (article 21:5)
Japon – Pommes (article 21:5)

Article 5:7 (application provisoire)
Japon – Produits agricoles II
Japon – Pommes
CE – Maintien de la suspension

Article 8 (Procédures de contrôle, d’inspection et d’homologuation)
CE – Approbation et commercialisation des produits biotechnologiques

Annexe C (Procédures de contrôle, d’inspection et d’homologuation)• 
CE – Approbation et commercialisation des produits biotechnologiques
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ACCORD SUR L’AGRICULTURE

Article 3 (engagements en matière de soutien interne et de subventions à l’exportation)• 

Article 3:2 (soutien interne)
Corée – Diverses mesures affectant la viande de bœuf

Article 3:3 (engagements en matière de subventions à l’exportation)
États-Unis – FSC
CE – Subventions à l’exportation de sucre
États-Unis – FSC (article 21:5) (I)
Canada – Produits laitiers
Canada – Produits laitiers (article 21:5) (II)

Article 4:2 (restrictions quantitatives – conversion en droits de douane proprement dits)• 
Inde – Restrictions quantitatives
Corée – Diverses mesures affectant la viande de bœuf 
Chili – Système de fourchettes de prix
Chili – Système de fourchettes de prix (article 21:5)
Turquie – Riz 

Article 5 (mécanisme de sauvegarde spéciale)• 
CE – Volailles

Article 8 (concurrence à l’exportation)• 
Canada – Produits laitiers
États-Unis – FSC
CE – Subventions à l’exportation de sucre
États-Unis – FSC (article 21:5) (I)
États-Unis – Coton upland (article 21:5)

Article 9 (engagements en matière de subventions à l’exportation)• 

Article 9:1 a) (subventions directes)
Canada – Produits laitiers
CE – Subventions à l’exportation de sucre
États-Unis – Coton upland

Article 9:1 c) (subventions à l’exportation)
Canada – Produits laitiers
États-Unis – FSC
CE – Subventions à l’exportations de sucre
Canada – Produits laitiers (article 21:5) (I)
Canada – Produits laitiers (article 21:5) (II)

Article 10 (contournement)• 

Article 10:1 («autres» subventions à l’exportation)
Canada – Produits laitiers
États-Unis – FSC
États-Unis – Coton upland
États-Unis – FSC (article 21:5) (I)
États-Unis – Coton upland (article 21:5)

Article 10:3 (subventions à l’exportation – charge de la preuve)
Canada – Produits laitiers
États-Unis – FSC
CE – Subventions à l’exportation de sucre
Canada – Produits laitiers (article 21:5) (II)



157

Article 13 (clause de paix)• 
Brésil – Noix de coco desséchée
États-Unis – Coton upland

ACCORD SUR LES ADPIC

Article 2 (conventions relatives à la propriété intellectuelle)• 

Article 2:1 (noms commerciaux)
États-Unis – Article 211, Loi portant ouverture de crédits

Articles 2:1, 15 et article 6quinquies A 1) de la Convention de Paris (marques)
États-Unis – Article 211, Loi portant ouverture de crédits

Article 3:1 (traitement national)• 
CE – Marques et indications géographiques
États-Unis – Article 211, Loi portant ouverture de crédits

Article 4 (NPF)• 
États-Unis – Article 211, Loi portant ouverture de crédits

Article 13 (droits d’auteur – limitations et exceptions)• 

Article 13 (limitations des droits d’auteur exclusifs)
États-Unis – Article 110 5), Loi sur le droit d’auteur

Articles 13, 9 et article 11bis de la Convention de Berne (doctrine des exceptions 
mineures)

États-Unis – Article 110 5), Loi sur le droit d’auteur

Articles 16:1 et 17 (marques de fabrique ou de commerce – droits exclusifs des titulaires et • 
exceptions limitées)

CE – Marques et indications géographiques
États-Unis – Article 211, Loi portant ouverture de crédit

Article 27:1 (brevets – non-discrimination)• 
Canada – Brevets pour les produits pharmaceutiques

Article 28:1 (brevets – droits du titulaire)• 
Canada – Brevets pour les produits pharmaceutiques

Article 30 (brevets – exceptions)• 
Canada – Brevets pour les produits pharmaceutiques

Article 33 (brevets – durée de la protection)• 
Canada – Durée d’un brevet

Article 42 (procédures et mesures correctives civiles et administratives)• 
États-Unis – Article 211, Loi portant ouverture de crédits

Article 70 (brevets délivrés pour les produits pharmaceutiques et les produits chimiques • 
pour l’agriculture)

Article 70:1 («protection des objets existants»)• 
Canada – Durée d’un brevet

Article 70:2 (actes qui ont été accomplis avant la date d’application de l’Accord sur 
les ADPIC)

Canada – Durée d’un brevet
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Article 70:8 a) (dépôt de demandes de brevet suivant le système de la «boîte aux 
lettres»)

Inde – Brevets (États-Unis)
Inde – Brevets (CE)

Article 70:9 (droits exclusifs de commercialisation)
Inde – Brevets (États-Unis)
Inde – Brevets (CE)

ACCORD SUR LES LICENCES D’IMPORTATION

Article 1:3 (application des règles)• 
CE – Bananes III

ACCORD SUR LES MARCHÉS PUBLICS

Article premier (portée des engagements de la Corée figurant dans l’Appendice I de • 
l’Accord sur les marchés publics)

Corée – Marchés publics

Article XXII:2 (allégation en situation de non-violation)• 
Corée – Marchés publics

ACCORD SUR LES MIC

Article 2:1 (prescription concernant la teneur en éléments d’origine locale)• 
Indonésie – Automobiles

ACCORD SUR LES RÈGLES D’ORIGINE

Article 2 b) (objectifs en matière de commerce)• 
États-Unis – Règles d’origine pour les textiles

Article 2 c), première phrase (effets de restriction, de distorsion ou de désorganisation)• 
États-Unis – Règles d’origine pour les textiles

Article 2 c), deuxième phrase (respect de certaines conditions)• 
États-Unis – Règles d’origine pour les textiles

Article 2 d) (discrimination)• 
États-Unis – Règles d’origine pour les textiles

ACCORD SUR LES SAUVEGARDES

Article 2 (conditions)• 

Articles 2:1 et 3:1 (accroissement des importations)• 
États-Unis – Sauvegardes concernant l’acier

Articles 2:1 et 4:1 b) (menace de dommage grave)
Argentine – Pêches en conserve

Articles 2:1 et 4:2 a) (accroissement des importations)
Argentine – Chaussures (CE)
États-Unis – Gluten de froment
Argentine – Pêches en conserve
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Articles 2:1 et 4:2 b) (parallélisme)
États-Unis – Gluten de froment
Argentine – Chaussures (CE)
États-Unis – Tubes et tuyaux de canalisation
États-Unis – Sauvegardes concernant l’acier

Articles 3:1 et 4:2 c) (publication d’une analyse détaillée – existence d’un dommage)• 
États-Unis – Tubes et tuyaux de canalisation

Article 4 (dommage grave)• 

Articles 4:1 b) et 2:1 (menace de dommage grave)• 
Argentine – Pêches en conserve

Article 4:1 c) (existence d’un dommage – branche de production nationale)
États-Unis – Viande d’agneau

Article 4:2 a) (dommage grave et menace de dommage grave)
Corée – Produits laitiers
Argentine – Chaussures (CE)
États-Unis – Gluten de froment
États-Unis – Viande d’agneau

Article 4:2 b) (lien de causalité et non-imputation)• 
Argentine – Chaussures (CE)
États-Unis – Gluten de froment
États-Unis – Viande d’agneau
États-Unis – Tubes et tuyaux de canalisation
États-Unis – Sauvegardes concernant l’acier

Article 4:2 c) (publication)
États-Unis – Viande d’agneau

Article 5:1 (mesure)• 
Corée – Produits laitiers
États-Unis – Tubes et tuyaux de canalisation

Article 9:1 (exception concernant les pays en développement Membres)• 
États-Unis – Tubes et tuyaux de canalisation

Article 12:1 c) (notification)• 
États-Unis – Gluten de froment

ACCORD SUR LES TEXTILES ET LES VÊTEMENTS

Article 2:4 (interdiction des nouvelles restrictions)• 
États-Unis – Chemises et blouses de laine
Turquie – Textiles

Article 6 (mesures de sauvegarde transitoires)• 
États-Unis – Vêtements de dessous
États-Unis – Chemises et blouses de laine

Article 6:2 (préjudice grave et lien de causalité)
États-Unis – Vêtements de dessous
États-Unis – Fils de coton

Article 6:4 (imputation du préjudice grave)
États-Unis – Fils de coton
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Article 6:10 (mesures de sauvegarde transitoires – préjudice grave et lien de 
causalité)

États-Unis – Vêtements de dessous

ACCORD SUR L’OMC

Article XVI:4 (conformité des lois, réglementations et procédures administratives avec les • 
règles de l’OMC)

États-Unis – Loi de 1916
États-Unis – Loi sur la compensation (Amendement Byrd)
Chili – Système de fourchettes de prix (article 21:5)

AGCS

Article premier (définition)• 

Article I:1 (mesures visées par l’AGCS)
Canada – Automobiles

Article I:2 a) (fourniture transfrontières)
Mexique – Télécommunications

Article II:1 (traitement NPF)• 
CE – Bananes III
Canada – Automobiles
CE – Bananes III (article 21:5)

Article XIV (exceptions générales)• 

Texte introductif
États-Unis – Jeux (article 21:5)

Article XIV a) (protection de la moralité publique)
États-Unis – Jeux

Article XIV c) (mesures nécessaires pour assurer le respect des lois et 
réglementations nationales)

États-Unis – Jeux

Article XVI (accès aux marchés)• 
CE – Bananes III
États-Unis – Jeux

Article XVII (traitement national)• 
CE – Bananes III (article 21:5)

Annexe de l’AGCS sur les télécommunications, section 5 a)• 
Mexique – Télécommunications

Annexe de l’AGCS sur les télécommunications, section 5 b)• 
Mexique – Télécommunications

Document de référence du Mexique, sections 1, 2.1 et 2.2• 
Mexique – Télécommunications
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CLAUSE D’HABILITATION

Clause d’habilitation, paragraphe 2 a)• 
CE – Préférences tarifaires

GATT DE 1994

Article I:1 (traitement NPF)• 
CE – Bananes III
Indonésie – Automobiles
Canada – Automobiles
États-Unis – Certains produits en provenance des CE
CE – Préférences tarifaires
CE – Navires de commerce
CE – Bananes III (article 21:5)
CE – Bananes III (article 21:5 – Équateur II)
CE – Bananes III (article 21:5 – Etats-Unis)

Article II (Listes de concessions)• 
CE – Bananes III
Argentine – Chaussures, textiles et vêtements
CE – Morceaux de poulet
CE – Bananes III (article 21:5)
CE – Matériels informatiques
Canada – Produits laitiers
États-Unis – Certains produits en provenance des CE
République dominicaine – Importation et vente de cigarettes
Chili – Système de fourchettes de prix (article 21:5)
CE – Bananes III (article 21:5 – Équateur II)
Chine – Pièces automobiles
Inde – Droits d’importation additionels

Article III (traitement national)• 

Article III:1 (principes généraux)
États-Unis – Essence
Japon – Boissons alcooliques II

Article III:2, première phrase
Japon – Boissons alcooliques II
Canada – Périodiques
Indonésie – Automobiles
Inde – Automobiles
Argentine – Peaux et cuirs
République dominicaine – Importation et vente de cigarettes
Mexique – Taxes sur les boissons sans alcool
Chine – Pièces automobiles

Article III:2, deuxième phrase
Japon – Boissons alcooliques II
Canada – Périodiques
Indonésie – Automobiles
Inde – Automobiles
Corée – Boissons alcooliques
Chili – Boissons alcooliques
Mexique – Taxes sur les boissons sans alcool
Chine – Pièces automobiles
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Article III:4
États-Unis – Essence
CE – Bananes III
Canada – Périodiques
Japon – Pellicules
CE – Amiante
Canada – Automobiles
Inde – Automobiles
Corée – Diverses mesures affectant la viande de bœuf
Canada – Exportations de blé et importations de grains
CE – Navires de commerce
République dominicaine – Importation et vente de cigarettes
Mexique – Taxes sur les boissons sans alcool
États-Unis – FSC (article 21:5) (I)
Brésil – Pneumatiques rechapés
Turquie – Riz
Chine – Pièces automobiles

Article III:8 (exceptions)
Canada – Périodiques
CE – Navires de commerce

Article VI (droits antidumping et droits compensateurs)• 
Brésil – Noix de coco desséchée
États-Unis – Loi de 1916
CE – Accessoires de tuyauterie
États-Unis – Bois de construction résineux IV
États-Unis – Réduction à zéro (CE)
États-Unis – Bois de construction résineux IV (article 21:5)
États-Unis – Réduction à zéro (Japon)
États-Unis – Crevettes (Thaïlande)
États-Unis – Directive sur les cautionnements en douane
États-Unis – Acier inoxydable (Mexique)
CE – Saumon (Norvège)

Article VII:1 a) (entreprises commerciales d’État)• 
Corée – Diverses mesures affectant la viande de bœuf

Article VIII (redevances et formalités)• 
Argentine – Chaussures, textiles et vêtements

Article X (mesures d’application générale)• 
États-Unis – Vêtements de dessous
CE – Volailles

Article X:1 (prescription en matière de publication)
Japon – Pellicules
Inde – Automobiles
République dominicaine – Importation et vente de cigarettes

Article X:3 a) (application des règlements relatifs au commerce)
CE – Bananes III
Argentine – Peaux et cuirs
République dominicaine – Importation et vente de cigarettes
CE – Certaines questions douanières

Article X:3 b) (révision et rectification dans les moindres délais par les tribunaux)
CE – Certaines questions douanières
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Article XI (restrictions quantitatives)• 
Canada – Périodiques
Turquie – Textiles
États-Unis – Crevettes
Inde – Restrictions quantitatives
Inde – Automobiles
Argentine – Peaux et cuirs
Corée – Diverses mesures affectant la viande de bœuf 
République dominicaine – Importation et vente de cigarettes
États-Unis – Crevettes (article 21:5)
Brésil – Pneumatiques rechapés

Article XIII (application des restrictions quantitatives)• 
CE – Bananes III
Turquie – Textiles
CE – Volailles
CE – Bananes III (article 21:5)
CE – Bananes III (article 21:5 II)

Article XVI (subventions)• 
CE – Bananes III

Article XVII:1 (entreprises commerciales d’État)• 
Corée – Diverses mesures affectant la viande de bœuf
Canada – Exportations de blé et importations de grains
CE – Bananes III (article 21:5)

Article XVIII (restrictions pour des raisons de balance des paiements)• 
Inde – Restrictions quantitatives

Article XIX:1 a) (sauvegardes – évolution imprévue)• 
Corée – Produits laitiers
Argentine – Chaussures
États-Unis – Viande d’agneau
Argentine – Pêches en conserve
États-Unis – Sauvegardes concernant l’acier

Article XX (exceptions générales)• 
Brésil – Pneumatiques rechapés

Texte introductif
Brésil – Pneumatiques rechapés

Article XX b) (protection de la santé et de la vie des personnes et des animaux ou 
préservation des végétaux)

CE – Amiante
Brésil – Pneumatiques rechapés

Article XX d) (mesures nécessaires pour assurer le respect des lois et 
réglementations nationales)

Canada – Périodiques
Argentine – Peaux et cuirs
Corée – Diverses mesures affectant la viande de bœuf 
Canada – Exportations de blé et importations de grains
République dominicaine – Importation et vente de cigarettes
Mexique – Taxes sur les boissons sans alcool
Brésil – Pneumatiques rechapés
Chine – Pièces automobiles
États-Unis – Crevettes (Thaïlande)
États-Unis – Directive sur les cautionnements en douane
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Article XX g) (conservation des ressources naturelles épuisables)
États-Unis – Essence
États-Unis – Crevettes
États-Unis – Crevettes (article 21:5)

Article XXIII:1 b) (allégation en situation de non-violation)• 
Japon – Pellicules
CE – Amiante

Article XXIV (accords commerciaux régionaux)• 
Turquie – Textiles 

MÉMORANDUM D’ACCORD SUR LE RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

Article 3 (dispositions générales)• 
États-Unis – Certains produits en provenance des CE
Chili – Système de fourchettes de prix
CE – Maintien de la suspension

Article 4 (consultations)• 
Brésil – Aéronefs (lien avec l’article 6 du Mémorandum d’accord sur le règlement des différends)

Article 4:9 (cas d’urgence – effort pour accélérer la procédure)
Canada – Durée d’un brevet

Article 6 (établissement de groupes spéciaux)• 
Brésil – Aéronefs 

Article 6:2 (demande d’établissement d’un groupe spécial)
Japon – Pellicules
Guatemala – Ciment I (lien avec l’article 17.4 de l’Accord antidumping)
Corée – Produits laitiers
Thaïlande – Poutres en H
CE – Linge de lit
Mexique – Sirop de maïs (article 21:5)
États-Unis – FSC (article 21:5) (II)
CE – Approbation et commercialisation des produits biotechnologiques

Article 9 (établissement de plusieurs groupes spéciaux en relation avec la même question)• 
Australie – Cuir pour automobiles II

Article 11 (critère d’examen – évaluation objective)• 
États-Unis – Vêtements de dessous
CE – Hormones
Canada – Automobiles
États-Unis – Plomb et bismuth II
États-Unis – Gluten de froment
États-Unis – Fils de coton
Chili – Système de fourchettes de prix
États-Unis – Réexamens à l’extinction concernant les produits tubulaires pour champs pétrolifères
Canada – Exportations de blé et importations de grains
États-Unis – Bois de construction résineux VI
États-Unis – Mesures antidumping visant les produits tubulaires pour champs pétrolifères
États-Unis – Enquête en matière de droits compensateurs sur les DRAM
États-Unis – Bois de construction résineux VI (article 21:5)
Japon – Pommes (article 21:5)
Japon – DRAM (Corée)
États-Unis – Réduction à zéro (Japon)
États-Unis – Coton upland (article 21:5)
États-Unis – Acier inoxydable (Mexique)
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Articles 12 et 13 (mémoire d’amicus curiae)• 
États-Unis – Crevettes

Article 12:7 (justifications fondamentales dans le rapport du groupe spécial)• 
Mexique – Sirop de maïs (article 21:5)

Article 13 (droit de demander des renseignements)• 
Argentine – Chaussures, textiles et vêtements
Turquie – Textiles

Article 17:14 (adoption des rapports de l’Organe d’appel)• 
États-Unis – Jeux (article 21:5)

Article 19:1 (recommandation aux fins de la mise en œuvre)• 
États-Unis – Plomb et bismuth II
Guatemala – Ciment II
Argentine – Droits antidumping sur la viande de volaille
États-Unis – Réexamens à l’extinction concernant les produits tubulaires pour champs pétrolifères (article 21:5)
CE – Bananes (article 21:5 – États-Unis)
CE – Bananes (article 21:5 – Équateur II)

Article 21:5 (examen de la mise en œuvre des décisions de l’ORD)• 
États-Unis – Certains produits en provenance des CE
Australie – Saumons (article 21:5)
États-Unis – Crevettes (article 21:5)
Canada – Aéronefs (article 21:5)
Australie – Cuir pour automobiles II (article 21:5)
CE – Linge de lit (article 21:5)
États-Unis – Bois de construction résineux IV (article 21:5)
États-Unis – Bois de construction résineux VI (article 21:5)
Chili – Système de fourchettes de prix (article 21:5)
États-Unis – Réexamens à l’extinction concernant les produits tubulaires pour champs pétrolifères (article 21:5)
CE – Bananes III (article 21:5 – Équateur)
CE – Bananes III (article 21:5 – États-Unis)
États-Unis – Coton upland (article 21:5)
CE – Maintien de la suspension
États-Unis – Jeux (article 21:5)

Article 22:6 (suspension de concessions ou d’autres obligations)• 
États-Unis – Certains produits en provenance des CE

Article 22:8 (durée de la suspension)• 
CE – Maintien de la suspension

Article 23 (compétence exclusive)• 

Article 23:1 (prohibition des déterminations unilatérales)
États-Unis – Certains produits en provenance des CE
CE – Navires de commerce
CE – Maintien de la suspension

Article 23:2 a) (recours au Mémorandum d’accord sur le règlement des différends)
États-Unis – Article 301, Loi sur le commerce extérieur
États-Unis – Certains produits en provenance des CE
CE – Maintien de la suspension

Article 23:2 c) (suspension de concessions ou d’autres obligations conformément au 
Mémorandum d’accord sur le règlement des différends)

États-Unis – Article 301, Loi sur le commerce extérieur
États-Unis – Certains produits en provenance des CE
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INDEX DES DIFFÉRENDS CLASSÉS PAR PAYS MEMBRE
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CE – Marques et indications géographiques (DS174, 290) ................................................................................................64
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